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Introduction 
 

Le contexte réglementaire 
 

Le changement climatique est l’un des enjeux majeurs du XXIe siècle. Même si les conséquences sont difficiles à évaluer avec précision il est certain 
que le réchauffement climatique entraînera des bouleversements profonds aussi bien sur l’environnement que sur l’organisation économique et 
sociale. 
De par leur proximité avec la population et leur rôle d’organisation du territoire, les collectivités locales sont des acteurs clés de la lutte contre les 
dérèglements climatiques. 
La loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 place l’échelon de l’intercommunalité au cœur du dispositif local air-énergie-
climat et a rendu obligatoire l’élaboration d’un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) pour les collectivités de plus de 20 000 habitants. 
 
Cet outil de lutte contre le changement climatique propose des objectifs stratégiques et opérationnels, ainsi qu’un programme d’action qui offre des 
réponses concrètes et chiffrées pour améliorer l’efficacité énergétique, augmenter la production d’énergie issue de ressources renouvelables, le 
stockage carbone, diminuer les émissions de gaz à effet de serre (GES) et lutter contre les vulnérabilités. 
 
Le Plan Climat Air Energie définit, sur la base du profil climat du territoire, la stratégie et les objectifs qui relèvent de sa compétence et de son 
patrimoine mais aussi de son territoire en apportant des réponses chiffrées aux objectifs internationaux et nationaux de lutte contre le changement 
climatique par la déclinaison d’un programme d’actions. 
Les éléments de cadrage sont précisés par les textes réglementaires et les différents guides méthodologiques. 
Le Plan Climat Air Energie de la Communauté de Commune de la Picardie Verte doit donc être, dans son contenu et dans le processus d’élaboration, 
conforme au décret d’application n°2016-849 du 26 juin 2016. 
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La première étape de la démarche consiste à réaliser un diagnostic territorial. 
Conformément au décret, ce diagnostic comprend : 

1. Une estimation des émissions territoriales de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, ainsi qu'une analyse de leurs possibilités de 
réduction ; 

2. Une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et de ses possibilités de développement, identifiant au moins les sols agricoles 
et la forêt, en tenant compte des changements d'affectation des terres ; les potentiels de production et d'utilisation additionnelles de biomasse à 
usages autres qu'alimentaires sont également estimés, afin que puissent être valorisés les bénéfices potentiels en termes d'émissions de gaz à effet 
de serre, ceci en tenant compte des effets de séquestration et de substitution à des produits dont le cycle de vie est davantage émetteur de tels gaz ; 

3. Une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et du potentiel de réduction de celle-ci (réalisée dans le cadre de l’Etude de 
Planification et de Programmation Energétiques, EPE) ; 

4. La présentation des réseaux de distribution et de transport d'électricité, de gaz et de chaleur, des enjeux de la distribution d'énergie sur les 
territoires qu'ils desservent et une analyse des options de développement de ces réseaux (également réalisée dans le cadre de l’EPE) ; 

5. Un état de la production des énergies renouvelables sur le territoire, détaillant les filières de production d'électricité (éolien terrestre, solaire 
photovoltaïque, solaire thermodynamique, hydraulique, biomasse solide, biogaz, géothermie), de chaleur (biomasse solide, pompes à chaleur, 
géothermie, solaire thermique, biogaz), de biométhane et de biocarburants, une estimation du potentiel de développement de celles-ci ainsi que du 
potentiel disponible d'énergie de récupération et de stockage énergétique (Cf. EPE) ; 

6. Et une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique. 
 
Ce diagnostic sert de base à l’analyse stratégique du territoire ainsi qu’à la définition des objectifs de réduction et d’atténuation du territoire. 

Les 3 premières parties de ce rapport présente les diagnostics d’état des lieux pour les points 1 à 5.  
La quatrième partie présente les potentiels de réduction des émissions de GES et polluants, de consommations d’énergie et les potentiels de 
développement des énergies renouvelables.  
Enfin, la cinquième partie correspond à l’étude de vulnérabilité. 
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Présentation de la Communauté de Communes Picardie Verte 
 
La Communauté de Communes Picardie Verte se compose de 88 communes, dont le territoire est présenté par la carte ci-dessous : 
 

 
Figure 1 : Carte des communes du territoire de la Communauté de Communes de la Picardie Verte (source : CCPV) 
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Selon l’Insee (2016) la population est de 33 700 habitants, sur un 
territoire de 633 km², soit une densité d’ensemble de 53 hab./km² 
ce qui est relativement faible en comparaison au département, 
d’une densité de 140 hab./km². Cette densité confère un 
caractère rural au territoire. Toutefois, la population augmente du 
fait de l’attractivité du territoire et des conséquences de la 
proximité de l’agglomération de Beauvais.  
 
Le territoire se situe au nord-ouest du département de l’Oise, sur 
l’axe Beauvais-Le Tréport et à l’ouest de l’axe Beauvais-Amiens 
(autoroute A16), à une quarantaine de kilomètres au nord-ouest 
de Beauvais. Elle est géographiquement structurée autour de la 
vallée du Thérain au sud et du Plateau Picard au nord. Les bourgs 
principaux du territoire sont Grandvilliers, Formerie, Feuquières, 
Marseille-en-Beauvaisis et Songeons.  
 
Le territoire se caractérise principalement par un secteur agricole 
d’importance (90 % de la surface totale) et des milieux naturels 
importants pour la préservation de la biodiversité et au regard du 
patrimoine paysager.  

 
Figure 2 : Population par commune de la CC de la Picardie Verte (CCPV) (source EPE ; 

SE60, Energie Demain, AEC) 
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I-A BILAN DES EMISSIONS DE 
GAZ A EFFET DE SERRE 



Présentation du bilan des émissions de Gaz à Effet de Serre 
 

 

1 -  Présentation du bilan des émissions de Gaz 

à Effet de Serre  
 
Le bilan des émissions de gaz à effet de serre (GES) territorial a été réalisé pour répondre au décret PCAET.  
Conformément à l’arrêté relatif au PCAET, les secteurs d’activité présentés sont les suivants : résidentiel, tertiaire, transport routier, autres 
transports, agriculture, déchets, industrie hors branche énergie et branche énergie, ainsi que l’alimentation. 
Les principales données sources pour le calcul de ces émissions sont proviennent des consommations d’énergie par secteur (Cf.EPE). 

 Unités utilisées 
 
L’unité couramment utilisée pour cela est la Tonne équivalent CO2 ou Teq CO2. Cette unité commune pour l'ensemble des gaz prend en compte 
leurs caractéristiques (durée de vie et capacité à réchauffer la planète). Ainsi les émissions de Méthane (CH4), de Protoxyde d’Azote (N2O) ou 
d’halocarbures seront toutes exprimées en Teq CO2.  
Quant aux consommations d’énergie, elles seront exprimées dans l’ensemble du rapport en kilowattheure (kWh) ou en mégawattheure (MWh : 1 
MWh = 1000 kWh).  
 

QUELQUES ORDRES DE GRANDEUR :  
1 Teq CO2, c’est :  

 
500m3 de gaz (Chauffer un appartement de 50m² moyennement isolé pendant un an) 
 
3300 kWh d’électricité (consommation moyenne d’un ménage de 3 personne utilisant l’électricité hors chauffage) 

 
 
Rouler 8300 km en diesel (4,5l/100km) 
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 Définitions 
 

EMISSIONS ENERGETIQUES ET NON ENERGETIQUES 

Les émissions de GES générées sur le territoire peuvent être regroupées en deux catégories distinctes : 
▪ Émissions énergétiques : combustions d’énergies (gaz, fioul, électricité, carburants…) ; 
▪ Émissions non énergétiques : 

o Fluides frigorigènes ; 
o Agriculture (hors carburant des engins) ; 
o Fin de vie des déchets ; 
o Production des entrants alimentaires et autres 

EMISSIONS DIRECTES ET INDIRECTES 

Les émissions de GES générées sur le territoire peuvent être réparties en deux autres catégories distinctes : 
▪ Émissions directes (émises sur le territoire) : 

o Combustions d’énergies (gaz, fioul, carburants, …) ; 
o Fluides frigorigènes ; 
o Émissions directes agricoles (élevage, épandage d’engrais) ; 
o Fin de vie des déchets ; 

▪ Émissions indirectes (émises à l’extérieur du territoire) : 
o Phases amont des combustibles ; 
o Électricité ; 
o Fabrication des engrais, produits phytosanitaires, engins agricoles, véhicules ; 
o Acheminement et expéditions des marchandises ; 
o Trafics aérien et ferroviaire ; 
o Déplacements des visiteurs ; 
o Construction et voirie ; 
o Production des entrants alimentaires et autres. 

Parmi les émissions indirectes, les émissions liées à la consommation d’électricité bénéficient d’un statut différent, dans le sens où il s’agit d’une 
émission liée à la consommation d’énergie. 
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Dans la suite du rapport, ces émissions liées à la consommation d’électricité seront intégrées avec les émissions directes, pour présenter les 
émissions conformément au Décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial. 
En effet, ce décret précise que : « Pour la réalisation du diagnostic et l’élaboration des objectifs du plan climat-air-énergie territorial, les émissions 
de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques sont comptabilisées selon une méthode prenant en compte les émissions directes produites 
sur l’ensemble du territoire. Pour les gaz à effet de serre, (…) sont ajoutées, pour chacun des secteurs d’activité, les émissions liées à la production 
nationale d’électricité et à la production de chaleur et de froid des réseaux considérés, à proportion de leur consommation finale d’électricité, de 
chaleur et de froid. » 
 
 

INCERTITUDES 
 
Les émissions de GES sont estimées à partir de données collectées, qui ne sont pas toujours connues avec précision. Ensuite, ces données sont 
transformées en émissions de GES en s’appuyant sur des facteurs d’émissions de GES par unité, et qui présentent une certaine variabilité. Par 
conséquent, chaque résultat est associé à une marge d’erreur, présentée dans le rapport. 
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2 -  Le bilan de Gaz à Effet de Serre 
 

 Emissions directes 
 
Les émissions de GES directes représentent 378 000 Teq CO2 ; soit environ 11,2 Teq CO2 par habitant, réparties par secteurs comme indiqué ci-
dessous : 
 

 
Figure 3 : Emissions de gaz à effet de serre directes énergétiques et non énergétiques par secteurs d’activités sur le territoire 
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La répartition est donnée par le graphique suivant : 
 

 
Figure 4 : Répartition des émissions de Gaz à Effet de Serre directes par secteurs 

 
Plus de la moitié des émissions directes de GES sont dues secteur de l’agriculture. Ce secteur ayant une place importante dans les activités du 
territoire, les émissions directes de Gaz à Effet de Serre en sont importantes. Pour le secteur agricole, ces émissions ne viennent pas principalement 
comme les autres secteurs des consommations d’énergie mais des émissions des sols agricoles, de la fermentation entérique et du stockage des 
effluents. Le transport routier représente 18% des émissions directes, exclusivement liés aux consommations d’énergie. L’industrie représente 
14% des émissions directes, surtout issues des consommations d’énergie. Viennent ensuite avec moins de 10% le secteur résidentiel, puis avec 
moins de 3% le secteur du tertiaire (2%), le secteur des transports non routiers (1%), le secteur des déchets (0,5%). L’alimentation et l’industrie de 
l’énergie n’ont pas d’émissions directes.  
 
Les émissions directes représentent 68% des émissions totales de Gaz à effet de Serre du territoire.  
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COMPARAISON AVEC LES EMISSIONS REGIONALES 

 
L’Observatoire des Hauts de France a réalisé une estimation des émissions directes de GES de la Région Hauts de France.  
La comparaison avec ces données est à prendre avec précaution car les sources de données et les méthodes de calcul ne sont pas exactement 
identiques. Elles sont cependant suffisamment proches pour une comparaison en ordre de grandeur.  
Les émissions directes de GES pour les Hauts de France se montent à environ 11 Teq CO2 par habitant, ce qui est identique à la Communauté de 
Communes de Picardie Verte. 
 
La répartition comparative est donnée par le graphique ci-dessous :  
 

 

 
Figure 5 : Comparaison des émissions directes entre les Hauts-de-France (centre) et la Communauté de Communes de la Picardie Verte (extérieur) 
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Les principales différentes entre les émissions régionales et locales sont les suivantes :  
 

• Secteur agricole bien plus émetteur pour la Picardie Verte que pour la Région (57% contre 15%), 

• A l’inverse, un secteur des procédés industriel bien moins émetteur (14% contre 47%), 

• Même répartition des émissions pour le secteur des transports (18%), tout comme pour le secteur résidentiel (9%), 

• Un secteur tertiaire légèrement moins émetteur (2% contre 4%), 

• Un secteur des déchets bien moins émetteur (0,5% contre 7%), car les émissions liées au traitement des déchets de la Picardie Verte sont 
indirectes. 

Ce constat est en cohérence avec le caractère agricole du territoire et moins industriel et tertiarisé que la Région.  
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 Emissions indirectes 
 
Les émissions indirectes représentent 177 000 Teq CO2, dont la répartition est donnée par le graphique ci-dessous : 
 

 
Figure 6 : Emissions de gaz à effet de serre indirectes énergétiques et non énergétiques par activités sur le territoire 
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La répartition de ces émissions en pourcentage est la suivante : 

 
Figure 7 : Répartition des émissions de Gaz à Effet de Serre indirectes par secteurs 

 
Comme pour les émissions directes, le secteur le plus émetteur de GES indirects est l’agriculture, pour 43%. Vient ensuite à hauteur de 32% la 
consommation des habitants, avec essentiellement l’alimentation. Viennent ensuite à moins de 10%, les transports routiers (9%) et l’industrie 
(8%). Avec moins de 5%, viennent ensuite les secteurs du résidentiel (4%), des déchets (2%), de l’industrie de l’énergie (1%), du tertiaire (1%) et 
des transports non routiers (0,3%). 
 
Les émissions indirectes représentent 32% des émissions totales de Gaz à effet de Serre du territoire.  
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 Emissions totales 
 
En ajoutant les émissions indirectes aux émissions directes, on obtient un total de 554 000 Teq CO2, soit environ 16 Teq CO2 par habitant. 
La répartition par secteur est la suivante : 
 

 
Figure 8 : Répartition des émissions totales de Gaz à Effet de Serre 

 
La part de l’agriculture est forte dans la répartition totale, avec plus de la moitié des émissions. Le secteur des transports routiers est le deuxième 
plus émetteur avec 15%, puis vient le secteur industriel avec 12%, puis le secteur de l’alimentation avec 10% et le secteur résidentiel. Avec des 
parts très faibles, viennent ensuite les secteurs du tertiaire (2%), des déchets et des transports non routiers (1% respectivement) et le secteur de 
l’industrie de l’énergie à moins de 1%.  
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Emissions 

directes

kteq CO2

Emissiosn 

indirectes

kteq CO2

Emissions 

totales 

actuelles

kteq CO2

Industrie de l'énergie -                      2                         2                         

Industrie 53                      13                      66                      

Tertiaire 8                         2                         10                      

Résidentiel 32                      7                         39                      

Agriculture 214                    76                      290                    

Transports routiers 67                      16                      83                      

Transports non routiers 2                         0                         3                         

Déchets 2                         3                         5                         

Alimentation -                      57                      57                      

TOTAL 378                    177                    554                    

Les valeurs des émissions sont données dans le graphique et le tableau suivants : 
 

  
Figure 9 Répartition des émissions totales directes et indirectes de GES sur le territoire  Tableau 1 : Répartition des émissions de GES directes et indirectes 
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 Emissions énergétiques et non énergétiques 
 
Si on regarde maintenant les émissions énergétiques, on constate que celles-ci représentent 39% des émissions de GES. 
Les principaux postes d’émissions de GES non énergétiques sont les émissions liées massivement à l’agriculture et dans une moindre mesure à 
l’alimentation. Les principaux postes d’émissions de GES énergétiques sont les transports routiers, l’industrie, le résidentiel et l’agriculture.  
 
Les répartitions et valeurs sont données dans le graphique et le tableau suivant : 
 

  
Figure 10 : Répartition des émissions énergétiques et non énergétiques   Tableau 2 : Répartition des émissions énergétiques et non énergétiques  
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Industrie de l'énergie 2                         -                      2              

Industrie 54                      13                      66           

Tertiaire 9                         1                         10           

Résidentiel 39                      -                      39           

Agriculture 23                      267                    290         

Transports routiers 83                      -                      83           

Transports non routiers 3                         -                      3              

Déchets 2                         3                         5              

Alimentation -                      57                      57           

TOTAL 214                    340                    554         

Répartition 39% 61%
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 Ratios par habitant 
 
La répartition par habitant par secteurs est donnée dans le graphique et le tableau suivant : 
 

 
Figure 11 : Répartition des émissions par habitant     Tableau 3 : Emissions de GES par habitant 
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1 -  Le secteur industriel 
 

 Les données 
 
Le calcul des émissions de GES s’est appuyé sur les consommations d’énergie du secteur industriel ainsi que sur les émissions liées aux constructions 
de bâtiments (logements et locaux).  
Le registre des déclarations de polluants (IREP) a aussi été consulté. Celui-ci comporte quelques entreprises émettrices de polluants 
atmosphériques mais seule l’entreprise Saverglass à Feuquières est déclarée comme émettrice de Gaz à Effet de Serre.  
Les émissions de CO2 déclarées ont été croisées avec les consommations d’énergie. 
Enfin, les bilans environnementaux ou GES publiés en ligne par les principales entreprises du territoire ont été consultés. 
 

 Les émissions directes de GES 
 
Les émissions directes de GES liées au secteur industriel (incluant l’électricité) représentent 52 800 Teq CO2 soit 14% des émissions directes du 
territoire. 
Ces émissions sont liées pour 76% aux combustions d’énergie fossile sur le territoire. 
Le gaz représente 33% des émissions directes du secteur industriel, les produits pétroliers 43% et l’électricité 7%. 
Enfin, les émissions non énergétiques directes représentent 18% des émissions directes. Ce chiffre correspond à 100% au process industriel de 
l’entreprise Saverglass.  
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Figure 12 : Répartition des émissions directes de GES 
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LES PRINCIPALES ENTREPRISES DU TERRITOIRE ET LEURS EMISSIONS 

Les principales entreprises du territoire sont les suivantes 
Entreprises Commune Effectifs 
GROUPE BIGARD FORMERIE 100 à 199 salariés 
KINDY BLOQUERT MOLIENS 100 à 199 salariés 
COOPERATIVE GIPHAR GRANDVILLIERS 100 à 199 salariés 
LUCHARD INDUSTRIE GRANDVILLIERS 100 à 199 salariés 
FREVIAL FORMERIE 200 à 249 salariés 
SAVERGLASS FEUQUIERES 1000 à 1999 salariés 

 
 
L’entreprise Saverglass à Feuquières représente 82% des émissions énergétiques du secteur industriel du territoire, et près de 100% des émissions 
non énergétiques (9000 Teq CO2 environ). 
Cette entreprise fabrique des bouteilles en verre Haut de Gamme. Le processus inclut des fours à très haute température, et des émissions de gaz 
lors du process (transformation du calcaire). 
La société a mis en place un plan de réduction des émissions de GES qui prévoit une baisse de 10% des émissions entre 2013 et 2020. 
La principale action menée consiste à basculer les fours chauffés aux produits pétroliers vers des fours chauffés au gaz, ce qui permet une réduction 
importante des émissions de GES. Des actions de réduction des consommations d’énergie sont aussi menées (réduction des consommations 
d’électricité, récupération de l’énergie des fumées…) 
L’entreprise utilise aussi du verre recyclé ou calcin : une tonne de calcin utilisée évite l’émission directe de 250 à 300 kg de CO2. 
 
A Formerie, l’entreprise Frévial est une entreprise de transport frigorifique ; la majorité des émissions est liée au transport de marchandises. 
L’entreprise a cependant aussi travaillé sur son entrepôt frigorifique pour réduire les consommations d’énergie : utilisation de leds, extension aux 
normes HQE, récupération d’énergie pour chauffer l’eau de lavage, groupe électrogène à haut rendement énergétique …  
En ce qui concerne les émissions non énergétiques, l’équipement de l’entrepôt frigorifique utilise un système de production de froid à partir de 
NH3 et de CO2 dont les émissions de GES sont négligeables par rapport à un système traditionnel de refroidissement. 
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Pour l’entreprise Bigard, le groupe comporte 4000 salariés. Il affiche un bilan 2012 de 45 000 Teq CO2 dont 8000 pour le process (fluides 
frigorigènes). Rapporté au nombre de salariés, ceci représenterait environ 400 Teq CO2 pour les émissions non énergétiques sur le site de la 
Picardie Verte 
 
Pour les autres entreprises, aucun détail sur les émissions de gaz à effet de serre non énergétique n’a été collecté. Elles seront dans tous les cas 
très faibles par rapport aux émissions énergétiques et aux autres émissions non énergétiques du territoire. 
 

 Les émissions indirectes de GES 
 
Les émissions de GES indirectes représentent 13 430 Teq CO2. Pour 66% il s’agit des émissions indirectes liées à la fabrication et à la production 
des énergies et pour 34% à la construction de bâtiments sur le territoire. 
 
 
Les émissions totales du secteur industriel sont donc de 66 230 Teq CO2 soit 12% des émissions totales du territoire. 80% de ces émissions sont 
des émissions directes. 
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Figure 13 : Répartition des émissions directes et indirectes du secteur industriel 

 

 Les émissions énergétiques 
 
Les émissions énergétiques représentent 81% des émissions de GES du secteur industriel. 
Si on compare ces émissions aux consommations d’énergie du secteur industriel (Cf EPE), les faits marquants sont les suivants : 
 
▪ La part des produits pétroliers est très importante dans les émissions de GES : 42% des émissions pour 31% des consommations. En effet ces 
produits pétroliers sont plus émetteurs de GES que le gaz naturel, du fait de leur mode de combustion, de leur mode de production et de leur 
acheminement. Les émissions amont sont de ce fait élevées. 
La part du gaz dans les émissions est de 32%, pour 35% des consommations d’énergie.  
▪ La part des émissions électriques est faible relativement à la consommation : 8% des émissions pour 34% des consommations. Ceci est lié aux 
caractéristiques du mix électrique français (importance du nucléaire)  
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2 -  Le secteur de l’industrie de l’énergie 
 

 Les données 
 
Il n’existe aucune installation de production d’énergie fossile ou nucléaire sur le territoire. 
Le seul réseau de chaleur présent sur le territoire est celui de Grandvilliers, alimenté principalement aux énergies renouvelables (anas de lin, 
produits sur le territoire). L’énergie produite par ce réseau de chaleur est consommée sur le territoire par les logements, les bâtiments tertiaires. 
Pour éviter les doubles comptes, les consommations d’énergie et émissions de GES de ce réseau de chaleur ne sont donc pas comptabilisées dans 
ce poste. 
Enfin, les émissions liées aux productions d’énergie renouvelables exportées sur le réseau ont été ajoutées : il s’agit des productions éoliennes et 
photovoltaïques. 
 

 

 Les émissions directes de GES 
 
En l’absence d’installation de production d’énergie fossiles, les émissions directes de GES liées au secteur des industries de l’énergie sont nulles. 
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 Les émissions indirectes de GES 
 
Il s’agit exclusivement des émissions amont liées à la production d’énergie renouvelable du territoire. 
97% de ces émissions correspondent à la production éolienne : il s’agit des gaz à effet de serre émises lors de la fabrication des éoliennes, de leur 
acheminement et de leur construction. 
Seulement 3% des émissions sont attribuées à la production photovoltaïque. En effet la fabrication des panneaux solaires, majoritairement réalisée 
en chine, entraîne une consommation d’énergie fossile importante. 
 
Ainsi, les émissions amont sont estimées à environ 7 g de CO2 par kWh éolien, et à 55 g de CO2 par kWh photovoltaïque. Pour comparaison, les 
émissions de GES moyenne d’un kWh électrique français sont estimées en 2017 à 65 g de CO2. 
 
Les émissions totales du secteur production d’énergie sont donc de 1 510 Teq CO2 soit 0,3 % des émissions totales du territoire. 
 

 Les émissions énergétiques 
 
Les émissions de ce secteur prises en compte pour ce bilan sont exclusivement des émissions énergétiques. 
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3 -  Le secteur résidentiel 
 

 Les données 
 
Le calcul des émissions de GES s’est appuyé sur les consommations d’énergie du secteur résidentiel (Cf. partie 3). 
En dehors des consommations d’énergie, aucune émission de gaz significative n’a été identifiée. 
 

 Les émissions directes de GES 
 
Les émissions directes de GES liées à l’habitat (incluant l’électricité) représentent 32 190 Teq CO2 soit 9% des émissions directes du territoire. 
Ces émissions sont liées pour 81% aux combustions d’énergie fossile sur le territoire, ce qui correspond aux besoins de chaleur, principalement le 
chauffage, puis l’eau chaude sanitaire et la cuisson. 
 
Le fioul représente 73% des émissions directes, le gaz naturel représente seulement 8% (du fait du réseau de gaz relativement restreint sur le 
territoire),  
L’électricité représente 11%. 
Le bois représente 7% des émissions : bien que sa combustion soit considérée comme non émettrice de CO2 car le bois est une énergie 
renouvelable, des émissions sont comptabilisées pour l’abattage et le transport. Le bois utilisé pour le chauffage sur la Picardie Verte a été 
considéré comme très majoritairement exploité sur le territoire. 
 
Le chauffage urbain représente 0,24% des émissions. C’est très faible car la chaleur est produite grâce à la combustion de biomasse que sont les 
anas de lin, sous-produit de l’entreprise La Lignière de Grandvilliers. Seules les émissions liées à la consommation de gaz du réseau sont ainsi 
comptabilisées.  
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Figure 14 : Répartition des émissions directes de GES ; secteur résidentiel 

 

 Les émissions indirectes de GES 
 
Les émissions de GES indirectes représentent 7 110 Teq CO2. Pour 77%, il s’agit des émissions indirectes liées à l’amont des consommations des 
énergies fossiles et pour 22% liées à l’amont de l’électricité. 
 
Les émissions totales du secteur résidentiel sont donc de 39 300 Teq CO2 et sont pour 82% des émissions directes. Elles représentent 7% des 
émissions totales du territoire. 
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Figure 15 : Répartition des émissions directes et indirectes du secteur résidentiel 

 

 Les émissions énergétiques 
 
Les émissions du secteur résidentiel prises en compte pour ce bilan sont exclusivement des émissions énergétiques. 
La part des émissions de Gaz à Effet de Serre des produits pétroliers est beaucoup plus importantes que celle des consommations, soit 72% contre 
29%, du fait de son caractère très émetteur.  
La consommation de gaz est très modeste sur le territoire (5% du mix énergétique du secteur résidentiel) mais un peu plus importante en termes 
d’émission (8%).  
La part de l’électricité est plus faible en termes d’émissions (13%) par rapport aux consommations (32%) du fait du mixte énergétique français 
(importance de l’électricité d’origine nucléaire). 
Le bois représente 33% des consommations d’énergie du secteur résidentiel, ce qui est relativement important et correspond essentiellement à 
une utilisation traditionnelle du bois bûche, en particulier en milieu rural. Les émissions de GES liées à ce bois énergie sont seulement de 6%. 
Le territoire a une consommation de solaire thermique de 71 MWh (soit 0,024% du mix énergétique) ce qui est très négligeable et les émissions 
de GES sont considérées comme nulles.  
Enfin, le réseau de chaleur est actuellement alimenté aux anas de lin (consommation de 1% du mix énergétique du secteur résidentiel) ce qui 
entraine des émissions de GES très négligeables de 0,23%.   
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4 -  Le secteur tertiaire 
 

 Les données 
 
Le calcul des émissions de GES s’est appuyé sur les consommations d’énergie du secteur tertiaire (cf. partie 3). 
Pour les commerces une estimation des émissions de gaz frigorigènes a été réalisée, sur la base des surfaces commerciales et de la répartition 
nationale des livraisons de fluides frigorigènes. 
 

 Les émissions directes de GES 
 
Les émissions directes de GES liées au secteur tertiaire (incluant l’électricité) représentent 8 400 Teq CO2 soit 2% des émissions directes du 
territoire. 
Ces émissions sont liées pour 71% aux combustions d’énergie fossile sur le territoire. 
Le gaz naturel représente 8% des émissions (du fait de la faible distribution de gaz), et le fioul 63%. Le chauffage urbain représente 2% des 
émissions. 
Les émissions liées à la consommation d’électricité représentent 16% des émissions directes de GES. 
 
Enfin, les émissions des gaz fluorés ou halocarbures représentent 11% des émissions directes. 
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Figure 16 : Répartition des émissions de GES directes ; secteur tertiaire 

 

 Les émissions indirectes de GES 
 
Les émissions de GES indirectes représentent 1 880 Teq CO2. Pour 67%, il s’agit des émissions indirectes liées à la fabrication et à la production 
des énergies fossiles. Il s’agit pour seulement 32% des émissions liées à l’amont de l’électricité. 
 
Les émissions totales du secteur tertiaire sont donc de 10 280 Teq CO2 soit 2% des émissions totales du territoire. 
 

 Les émissions énergétiques 
 
Les émissions énergétiques représentent 9390 Teq CO2 soit 91% des émissions totales du secteur tertiaire (et 89% des émissions directes). 
 
Les émissions non énergétiques représentent 890 Teq CO2 soit 9% des émissions totales du secteur tertiaire (et 11% des émissions directes). 
Les surfaces commerciales émettent des Gaz à Effet de Serre d’une part avec leurs consommations d’énergie pour le chauffage, le refroidissement 
et les usages divers, et d’autre part avec des pertes de fluides frigorigènes dans les systèmes de climatisation et de réfrigération.  
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5 -  Le secteur des transports 
 

 Les données 
 
Le calcul des émissions de GES s’est appuyé sur les consommations d’énergie du secteur des transports (Cf. EPE).  
En dehors des consommations d’énergie, aucune émission de gaz significative n’a été identifiée. 
 

 Les émissions directes de GES 
 
Les émissions directes de GES liées aux transports représentent 68 800 Teq CO2 soit 18% des émissions directes du territoire. 
Ces émissions sont à 97% des émissions liées au transport routier. 
Les émissions directes liées aux autres transports sur le territoire sont faibles : elles représentent 2 170 Teq CO2 et correspondent au fret fluvial, 
ferroviaire, aérien et maritime (dont les déplacements ne s’effectuent pas sur le territoire mais que nécessitent les marchandises du territoire) 
ainsi que les déplacements ferroviaires des habitants du territoire, pour moins de 3% des émissions directes liées au transport. 
Evidemment, la marche à pied et le vélo ne sont pas émetteurs de GES directs. 
Ces émissions directes sont pour 26% seulement liées au transport de marchandises, et pour 74% aux déplacements de personnes. 
Enfin, 74% des émissions directes du transport routier sont liées aux déplacements en voiture. Les déplacements quotidiens en voiture 
représentent 53% des émissions de GES directes des transports routiers. 
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Figure 17 : Répartition des émissions de GES directes liés au transport routier 

 Les émissions indirectes de GES 
 
Les émissions de GES indirectes représentent 16 600 Teq CO2. 
Elles se répartissent entre les émissions amont liées aux transports routiers, qui représentent environ 16 120 Teq CO2 soit 97% des émissions 
indirectes des transports, et aux émissions liées aux autres modes de transport. 
Pour mémoire, les émissions indirectes liées aux transports routiers correspondent à l’énergie qui a été nécessaire à la fabrication des véhicules, 
et à celle pour l’extraction, la transformation et l’acheminement des carburants. 
Ces émissions, liées majoritairement aux déplacements et au transport de marchandises par avion, sont considérées comme indirectes en l’absence 
d’aéroport sur le territoire. Notons cependant que les émissions indirectes de GES liées aux déplacements exceptionnels des habitants en avion 
(tous hors du territoire) n’ont pas été comptabilités car les consommations d’énergie associées n’ont pas été calculées. 
 
Les émissions totales du secteur des transports sont donc de 85 420 Teq CO2 soit 15% des émissions totales du territoire. 
Les émissions totales du transport routier sont de 82 760 Teq CO2, et sont pour 81% des émissions directes. 
Les émissions des autres transports sont de 2 650 Teq CO2 et sont pour 82% des émissions directes.  
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Figure 18 : Emissions directes et indirectes -secteur des transports 

 

 Les émissions énergétiques 
 
Les émissions du secteur des transports prises en compte pour ce bilan décrites ci-dessus sont pour 100 % des émissions énergétiques. 
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6 -  Le secteur de l’agriculture 
 

 Les données 
 
Les données utilisées sont les surfaces agricoles et les cheptels pour l’année 2017, issues des données de la DRAAF, et les pratiques agricoles issues 
des publications de la Chambre d’agriculture de l’Oise. 
 
Les surfaces agricoles déclarées à la PAC représentent environ 50 000 ha. Les céréales représentent 48% de ces surfaces, le colza 11%, et les prairies 
20%. Viennent ensuite le maïs ensilage pour 9%, et les betteraves pour 5%. 
4% de ces surfaces sont cultivées en agriculture biologique. 
 
Quant au cheptel, la Picardie Verte compte encore 40 000 Bovins, pour 60% en élevage laitier. Les autres cheptels animaux sont très faibles. 
 
Les émissions de GES ont été calculées en utilisant l’outil Climagri de l’ADEME. 
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Figure 19 : répartition de la surface cultivée 
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 Les émissions directes de GES 
 
Les émissions directes de GES liées à l’agriculture représentent 213 650 Teq CO2 soit 57% des émissions directes du territoire. 
 
 
Les principales émissions sont celles du cheptel bovin : émissions de méthane du cheptel bovin pour 47% et stockage des effluents (13%). 
Viennent ensuite les émissions de N2O des engrais pour 33% (lors de leur épandage dans les champs) puis les consommations d’énergie pour 7% : 
il s’agit essentiellement des émissions liées aux consommations de fioul des tracteurs.  
 

 
 Figure 20 : répartition des émissions de GES directes liées à l’agriculture 
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 Les émissions indirectes de GES 
 
Les émissions de GES indirectes représentent 67 000 Teq CO2 soit 40% des émissions indirectes du territoire.   
Il s’agit majoritairement des émissions amont liées à la fabrication des engrais, puis celles liées à la fabrication du matériel et à la fabrication des 
aliments. 
 
Les émissions totales du secteur agricole sont donc de 289 670 Teq CO2 et sont pour 74% des émissions directes. Elles représentent 52% des 
émissions totales du territoire. 
 

 
Figure 21 : Emissions directes et indirectes -secteur de l’agriculture 
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 Les émissions énergétiques 
Du fait des spécificités du secteur agricole, les émissions énergétiques ne représentent que 7% des émissions de GES. Il s’agit essentiellement des 
émissions liées aux carburants agricoles. 
 
Les émissions non énergétiques sont les principales émissions du secteur agricole : il s’agit des émissions du cheptel et des émissions des sols 
agricoles. 
 

 Répartition par gaz 

Particularité du secteur agricole, la majorité des émissions de GES est constituée de méthane et de protoxyde d’azote. 
 
Les émissions de méthane sont exclusivement dues à l’élevage. Elles représentent 42% des émissions totales du secteur agricole et sont à 86% 
liées à la fermentation entérique des bovins. Les effluents d’élevage représentent 14% des émissions.  
 
Les émissions de N2O représentent environ 34% des émissions totales du secteur agricole. Elles sont à 62% liées aux émissions directes des sols 
lors de l’épandage des engrais synthétiques ou organiques. 10% des émissions sont dues aux phénomènes secondaires (lessivage, transformation 
du NH3). 
Les effluents d’élevage émettent aussi de l’azote, qui représente ainsi 13% des émissions de ce gaz. 
Enfin, la fabrication des engrais synthétiques émet aussi du N2O. il s’agit alors d’émissions indirectes. 



Le secteur de l’agriculture 

          45/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 
 
Enfin, en ce qui concerne le CO2, il représente seulement 24% des émissions.  
26% des émissions sont liées à l’énergie, 28% aux engrais azotés, et 46% à la fabrication des aliments. 

 
 

Figure 22 : émissions du secteur agricole, répartition par gaz 
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7 -  Le secteur de l’alimentation 

 Les données 
 
L’objectif du poste de l’alimentation est de pouvoir prendre en compte les émissions liées aux consommations alimentaires des habitants.  
L’estimation s’est appuyée sur les facteurs d’émissions moyens par repas de la base carbone. 
Ainsi, les émissions pour un repas moyen sont estimées à 2,04 kgCO2équivalent et de 0,5 kgCO2équivalent pour les repas de type petits déjeuner.  
Notons qu’une partie des émissions de l’alimentation peut être en double compte avec les émissions de l’agriculture, pour la part de produits 
consommés localement. Cette part n’a pu être évaluée. 

 

 Les émissions directes de GES 
Les émissions directes de GES liées à l’alimentation sont nulles, car ces émissions sont par définition des émissions indirectes.  
Les seules émissions directes concernent les produits alimentaires issus de production locales et qui sont comme expliqué ci-dessus comptabilisées 
dans les émissions du secteur agricole. 
 

 Les émissions indirectes de GES 
Les émissions indirectes de ce poste sont estimées à 56 520 Teq CO2 soit 32% des émissions totales indirectes du territoire.  
Les émissions totales de GES du secteur de l’alimentation sont dont de 56 520 Teq CO2 soit 10% des émissions totales du territoire.  

 Les émissions énergétiques 
Les émissions liées aux intrants sont considérées exclusivement comme des émissions non énergétiques, car elles ne sont pas liées à la 
consommation d’énergie du territoire. 
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8 -  Le secteur des déchets et des eaux usées 
 

 Les données 
 
Les données utilisées pour la détermination des émissions de GES sur le secteur des déchets et des eaux usées sont issues du rapport d’activité 
Trinoval et des consommations d’énergie (traitement de l’eau et collecte des déchets.) 
Le territoire ne dispose pas de centre de traitement des déchets. Les déchets sont envoyés vers le centre d’enfouissement de Thieulloy l’Abbaye 
dans la Somme. Seuls la collecte des déchets et le traitement des eaux usées génèrent des émissions de ce secteur sur le territoire. 
 

 Les émissions directes de GES 
 
Les émissions directes du secteur des déchets et des eaux usées sont uniquement liées aux consommations d’énergie pour la collecte et le 
traitement des eaux usées. Elles représentent 1 910 Teq CO2, soit 0,5% des émissions directes du territoire.  
 

 Les émissions indirectes de GES 
 
Les émissions indirectes sont à 88% non énergétiques, et correspondent aux émissions du centre d’enfouissement qui sont toutes hors du 
territoire. Les émissions liées aux déchets sont à 98% aux déchets enfouis et à 2% au déchets triés. Les émissions indirectes sont estimées à 3 040 
Teq CO2 et représentent 2% des émissions indirectes du territoire. 
 
Les émissions totales du secteur des déchets et des eaux usées sont donc de 5 360 Teq CO2 et sont pour 36% des émissions directes. Elles 
représentent 1% des émissions totales du territoire. 
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Figure 23 : Emissions directes et indirectes -secteur des déchets et eaux usées 
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9 -  Incertitudes 
Pour le calcul des émissions de GES le niveau d’incertitude peut être important. 
Il est lié au niveau de précision obtenue sur la donnée d’activité mais aussi sur le facteur d’émission puisque les quantités de gaz à effet de serre 
sont calculées à partir de ces deux éléments. 

INCERTITUDE SUR LES DONNEES D’ACTIVITE 

Les données sont collectées par le bureau d’étude ou fournies par la collectivité elle-même. 
Les données peuvent être très précises car issues d’une mesure ou d’un relevé sur site (exemple : les consommations d’énergie d’un bâtiment, les 
tonnages collectés...). 
Certaines données peuvent être approchées ou extrapolées car issues d’une moyenne, d’un calcul ou d’une enquête… 

 

INCERTITUDE SUR LES FACTEURS D‘EMISSIONS 

Les facteurs d’émissions sont issus de la base carbone® de l’ADEME.  
Ils ont été calculés à partir notamment des analyses de cycles de vie et présentent leur propre taux d’incertitude parfois très élevé allant de 5 à 
plus de 50%.  
En effet, il existe encore beaucoup d’imprécision à la fois sur les méthodes de calcul de ces facteurs d’émissions et sur leur source.  
De nombreuses études sont menées actuellement pour compléter et préciser toutes ces données. La base est mise à jour très régulièrement par 
l’ADEME. 
Ces incertitudes impliquent en effet, une utilisation prudente des résultats précédents. Celui-ci représente « une vision floue dans un champ de 
vision très large ».  
Les résultats sont présentés arrondis à 2 à 3 chiffres.  
 
Les incertitudes totales sur le bilan sont de l’ordre de 30%. 
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Le tableau ci-dessous présente les incertitudes par poste d’émissions de GES. 
 

Secteur d’activité 
Taux 

d’incertitude 
Commentaires 

Industries de l'énergie 30% 
Les incertitudes portent sur les facteurs d’émission liées à la fabrication des éoliennes et des panneaux 

photovoltaïques, qui vont dépendre de nombreux paramètres externes au territoire. 

Procédés industriels 15% 
Les incertitudes sont fortes essentiellement sur l’estimation des consommations d’énergie diffuses : 

fioul, GPL, Bois… Elles sont nettement plus faibles pour les consommations d’électricité et de gaz 
naturel. 

Tertiaire 20% 

Les incertitudes sont fortes essentiellement sur l’estimation des consommations d’énergie diffuses : 
fioul, GPL, Bois… Elles sont nettement plus faibles pour les consommations d’électricité et de gaz 

naturel ainsi que pour les consommations du réseau de chaleur. 
L’incertitude est élevée pour les fluides frigorigènes, à la fois sur les données (surfaces commerciales) et 

sur les facteurs d’émission (pertes de fluides) 

Résidentiel 15% 
Les incertitudes sont fortes essentiellement sur l’estimation des consommations d’énergie diffuses : 

fioul, GPL, Bois… Elles sont nettement plus faibles pour les consommations d’électricité et de gaz 
naturel ainsi que pour les consommations du réseau de chaleur. 

Agriculture 30% 
Les données d’entrée, surfaces agricoles et cheptel, sont assez précises (environ 5%). D’autres données 

sont plus incertaines, comme par exemple les facteurs d’émissions liées à l’élevage ou les pratiques 
agricoles. 

Transports 30% 
En ce qui concerne les transports, les incertitudes portent surtout sur les données, car il est très difficile 

de quantifier les déplacements sur un territoire, et toutes les méthodes présentent une part 
d’incertitude. 

Déchets 5% 
Les tonnages collectés sont relativement bien connus, en revanche les facteurs d’émission présentent 

une forte incertitude, ils dépendent des processus mis en œuvre et de nombreux paramètres. 

Intrants 50% 
Concernant les intrants, et en l’absence d’étude spécifique sur l’alimentation des habitants du territoire, 
les incertitudes très fortes portent aussi bien sur les modes de consommation des habitants que sur les 

facteurs d’émission. 

Tableau 1 : incertitudes 
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Figure 24 : Représentation graphique des incertitudes 
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Introduction 
 
La Communauté de Commune de la Picardie Verte fait appel à l’association Atmo Hauts-de-France, dans le cadre du Pacte Associatif, pour réaliser 
le volet « Air » réglementaire du diagnostic du PCAET correspondant aux exigences du décret.  
L’ensemble des cartes et des graphiques a aussi été réalisé par ATMO Hauts de France. 
L’inventaire des émissions du territoire de la Picardie Verte est réalisé pour les six polluants réglementés dans le cadre du PCAET.  
Les données sont issues de l’inventaires 2015 réalisé par ATMO Hauts-de-France. 
Le diagnostic présente les émissions de polluants sur le territoire. 
 

Les différents polluants atmosphériques  
 
Les principaux polluants atmosphériques ont été classés en deux grandes familles : 

▪ Les polluants primaires sont directement issus des sources de pollution, qu’elles soient d’origine industrielle ou automobile (oxyde de carbone, 
oxyde de soufre, oxyde d’azote…).  

▪ Les polluants secondaires quant à eux ne sont pas émis directement en tant que tel, mais se forment lorsque d'autres polluants (polluants 
primaires) réagissent dans l'atmosphère. 

Les polluants les plus importants, du fait de leurs caractéristiques de type pollution industrielle ou automobile et de leurs effets nuisibles pour 
l’environnement et/ou la santé sont les suivants : 
 

▪ SO2 (Dioxyde de soufre) : Les émissions de dioxyde de soufre dépendent de la teneur en soufre des combustibles (gazole, fuel, charbon...). Elles 
sont principalement libérées dans l’atmosphère par les cheminées des usines (centrales thermiques...) ou par les chauffages. Le secteur 
automobile Diesel contribue dans une faible mesure à ces émissions. 

▪ PM (particules de suspension) : Le transport routier, les combustions industrielles, le chauffage domestique et l’incinération des déchets sont 
parmi les émetteurs de particules en suspension. Certaines particules dites secondaires se forment à partir d'autres polluants. Le principal secteur 
d'émission des particules de diamètre inférieur à 10 µm (PM10) est le transport routier, suivi de près par l'industrie. 
 

▪ NOx (Oxyde d’azote) : Les émissions d’oxydes d’azote apparaissent dans toutes les combustions, à hautes températures, de combustibles fossiles 
(charbon, fuel, pétrole...). Le secteur des transports est responsable de la majorité des émissions de NOx (les moteurs diesel en rejettent deux 
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fois plus que les moteurs à essence catalysés). Le monoxyde d’azote (NO) rejeté par les pots d’échappement est oxydé par l’ozone et se 
transforme en dioxyde d’azote (NO2). 
 

▪ O3 (Ozone) : L’ozone protège les organismes vivants en absorbant une partie des UV dans la haute atmosphère. Mais à basse altitude, ce gaz est 
nuisible si sa concentration augmente trop fortement. C’est le cas lorsque se produit une réaction chimique entre le dioxyde d’azote et les 
hydrocarbures (polluants d’origine automobile). 
 

▪ CO (Monoxyde de carbone) : Les émissions de monoxyde de carbone proviennent majoritairement du trafic routier bien que ce polluant ne 
représente en moyenne que 6% des gaz d'échappement d'un véhicule à essence et qu’un véhicule diesel en émet 25 fois moins. 
 

▪ COV (Composés Organiques Volatils) : Les composés organiques volatils sont libérés lors de l'évaporation des carburants (remplissage des 
réservoirs), ou par les gaz d'échappement. Les composés organiques volatils sont utilisés dans de nombreux procédés, essentiellement en qualité 
de solvant, dégraissant, dissolvant, agent de nettoyage, disperseur, conservateur, agent de synthèse, etc. Ils concernent une vingtaine de secteurs 
d’activités, dans les domaines de la métallurgie, l’imprimerie, la mécanique, la plasturgie, la construction automobile, l’agroalimentaire, le textile, 
le bâtiment, la pharmacie, la chimie, etc. 
 

▪ NH3 (Ammoniac) : L’ammoniac est utilisé dans l’industrie notamment pour la fabrication d’engrais, d’explosifs et de polymères. L’ammoniac est 
émis principalement par le secteur agricole lors de l’épandage des lisiers provenant des élevages d’animaux. C’est un gaz incolore et odorant très 
irritant pour le système respiratoire, la peau et les yeux pouvant provoquer des brûlures à son contact direct. Il est précipité au sol par les pluies 
acides contribuant à l’eutrophisation des milieux aquatiques. Il est responsable à hauteur de 25% du phénomène d’acidification des sols. 
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Leurs effets sur la santé et l’environnement 
 
Les polluants représentent un certain risque pour la santé et pour l’environnement. En effet, les polluants sont des gaz ou des particules irritants 
et agressifs qui pénètrent plus ou moins dans l’appareil respiratoire. Ils peuvent être liés à certains problèmes de santé tels que les augmentations 
des affections respiratoires (bronchites, rhino-pharyngites…), les baisses de capacité respiratoire, les toux, les crises d’asthme, l’hypersécrétion 
bronchite, l’augmentation des irritations oculaires, l’augmentation de la morbidité cardio-vasculaire (particules fines), la dégradation des défenses 
de l’organisme aux infections microbiennes, les incidences sur la mortalité à court terme pour affections respiratoires ou cardio-vasculaires 
(dioxyde de soufre et particules fines), les incidences sur la mortalité à long terme par effets mutagènes et cancérigènes (particules fines, benzène). 
 
Les polluants sont également responsables de la dégradation de certains matériaux : corrosion par le dioxyde de soufre, noircissements et 
encroûtements des bâtiments par les poussières issues en grande partie de la combustion des produits pétroliers, altérations diverses en 
association avec le gel, l’humidité et les micro-organismes. Ils ont également des effets néfastes sur bon nombre d’espèces végétales : nécroses 
visibles en cas de fortes concentrations de polluants, réduction de la croissance des plantes sans dommages visibles (par exemple baisse de la 
production agricole de céréales (blé) due à l’ozone), résistance amoindrie des plantes à certains agents infectieux. 

 
Figure 25 : les effets des polluants atmosphériques sur la santé (Source ministère de l’environnement) 
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Figure 26 : émissions / concentrations de polluants (Source ATMO) 

La qualité de l’air dépend des polluants rejetés dans l’atmosphère par différents secteurs d’activité couplée à une série de phénomènes auxquels 
ils vont être soumis lors de leur temps de résidence dans l’atmosphère. Ainsi, on ne respire pas directement à la source des émissions. L’air respiré 
dépend donc des concentrations de polluants qui varient en fonction des conditions météorologiques, chimiques et topographiques locales. 
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1 -  Les émissions totales de polluants 
 
Le diagnostic de la qualité de l’air de la Communauté de Commune de la Picardie Verte a permis de mettre en évidence les principales sources 
d’émissions pour chacun des polluants réglementés sur le territoire. Il met en relief les secteurs à enjeux, pour lesquels les leviers d’action sont les 
plus intéressants.  
Les polluants pour l’année 2012 sont ensuite présentés en détail dans les pages suivantes. 
 
A noter : Le lien entre la masse (tonnes émises) et la dangerosité du polluant ne doit pas être fait au seul regard de ce graphique. En effet, des 
présomptions d’effets cancérigènes existent pour les particules fines du fait de leur taille et des éléments qui les composent (HAP, métaux lourds). 
Il est donc nécessaire de rester vigilant sur les quantités de polluants émises et de mettre en place des objectifs de réduction pour chacun d’entre 
eux. 

 
Figure 27 : Emissions totales (tonnes) pour la CC de la Picardie Verte des polluants réglementés dans le cadre du PCAET par secteur d'activité (Année 2015) ; source : Atmo Hauts-

de-France – inventaire A2015_V2017_V3 
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 Agriculture 
 
Le secteur Agricole est le premier émetteur de la CCVS 
sur l’ensemble des polluants réglementés dans le cadre 
de ce diagnostic pour l’année 2015.  
 

Cinq sources principales sont à l’origine des émissions de ce 
secteur : 

▪ L’épandage d’engrais azotés est responsable d’une partie des 
émissions d’oxydes d’azote et d’ammoniac ; 

▪ Les déjections animales sont à l’origine d’une partie des 
émissions de NH3 ; 

▪ La combustion de déchets agricoles ou encore l’écobuage 
entrainent des émissions de particules PM10, PM2.5 et 
d’ammoniac ; 

▪ La combustion de matières premières telles que le fioul utilisé 
par les engins agricoles émet des NOx, PM10 et PM2.5.  

▪ La remise en suspension des particules PM10 et PM2.5 via 
l’action mécanique du vent et le passage d’engins agricoles ; 

 Résidentiel 
 

Le secteur Résidentiel est le second émetteur de la 
CCVS sur l’ensemble des polluants pris en compte 
dans le cadre de ce diagnostic pour l’année 2015.  
 
 

 

Trois sources principales sont à l’origine des émissions de ce 
secteur :  

▪ Le chauffage est le principal mode d’usage responsable des 
émissions de ces polluants. En particulier l’utilisation des inserts, 
des poêles et des cheminées pour les particules.  

▪ La combustion de matières premières telles que le gaz naturel à 
l’origine des émissions de NOx, ou encore le fioul à l’origine du 
dioxyde d’azote (SO2) et le bois de chauffage à l’origine des 
émissions de particules PM10, PM2.5 et COVnM.  

▪ L’utilisation de solvants tels que les peintures est responsable, 
quant à elle du reste des émissions de COVnM.  

 

 Industrie 
 
Le secteur Industriel constitue le troisième émetteur 
de la CCPV sur l’ensemble des polluants pris en 
compte dans le cadre de ce diagnostic pour l’année 
2015. 
 

Trois sources principales sont à l’origine des émissions de ce 
secteur : 

▪ La combustion de matières premières et en particulier du fioul 
et de la houille est responsable d’une partie des émissions 
d’oxydes d’azote. Cette combustion est principalement faite au 
sein des chaudières ;  

▪ Les process dans le domaine de l’industrie agro-alimentaire 
entrainent la formation de particules PM10 et des COVnM ; 

▪ Le reste des émissions de COVnM est issu de l’utilisation de 
solvants.  
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 Transports Routiers 
 
Ils constituent le quatrième secteur émetteur du 
territoire de la Picardie Verte sur l’ensemble des 
polluants réglementés dans le cadre du PCAET pour 
l’année 2012.  
 

Trois principales sources sont à l’origine de l’ensemble des 
émissions de ce secteur : 

▪ La combustion de carburants et en particulier du diesel est à 
l’origine de la totalité des émissions d’oxydes d’azote et d’une 
partie des émissions de particules PM2.5 ; 

▪ L’abrasion des freins, des pneumatiques et du revêtement 
routier est responsable du reste des émissions de particules. 

▪ La remise en suspension des particules liée à l’action mécanique 
du vent et au passage des véhicules entraine une partie des 
émissions de PM2.5 ; 

D’un point de vue usage, les véhicules particuliers constituent la 
principale source d’émissions de l’ensemble des polluants de ce 
secteur.  
L’analyse des concentrations de PM2.5 et de NO2 met en évidence 
l’influence du secteur des Transports Routiers qui présente des 
niveaux plus élevés que ceux enregistrés sur les stations de 
typologie urbaine/périurbaine.  
 

 Tertiaire 
 

C’est le cinquième émetteur du territoire sur 
l’ensemble des polluants pris en compte dans le 
cadre de ce diagnostic pour l’année 2012.  

 
 
 
Deux principales sources sont à l’origine de l’ensemble des 
émissions de ce secteur : 
 

▪ L’utilisation du chauffage et plus particulièrement la 
combustion d’énergies entraine la plupart des émissions de NOx 
et de SO2. Le fioul domestique est la première énergie 
responsable des émissions de SO2 et la seconde sur les NOx 
dominé par le gaz naturel ; 

▪ L’utilisation des solvants est à l’origine de 96% des émissions de 
COVnM. 
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2 -  Les émissions par polluants 
 

 Les oxydes d’azote (NOx) 
 

Présentation générale 
 

Les oxydes d’azote représentent les formes oxydées de l’azote, les principaux sont le dioxyde d’azote (NO2) et le monoxyde d’azote 
(NO).  
Ils proviennent de la combustion de sources fossiles et des procédés industriels (fabrication d’engrais, traitement de surface etc.). 
Les principaux émetteurs sont le transport routier et les grandes installations de combustion, ainsi que les feux de forêts, les volcans 
et les orages.   
Le NO2 est un gaz très toxique (40 fois plus que le monoxyde de carbone et quatre fois plus que le monoxyde d’azote). Il pénètre 
profondément dans les poumons et irrite les bronches. Chez les asthmatiques, il augmente la fréquence et la gravité des crises. Chez 

l’enfant, il favorise les infections pulmonaires. Les NOx participent au phénomène des pluies acides.  
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Comparaison des émissions entre les territoires 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
La répartition sectorielle des émissions d’oxydes d’azote sur les territoires de la CC de la Picardie Verte et de la région Hauts-de-France présente des 
similarités. En effet, les secteurs des transports routiers et de l’industrie sont dans les deux cas responsables de plus de la moitié des émissions de 
NOx, avec respectivement 25% et 28% des émissions sur le territoire de l’EPCI. Il est à noter le rôle plus important du secteur agricole dont la part 
atteint 18% en Picardie Verte, contre 6% sur la région. 
Cette différence de répartition (part du routier plus faible et part de l’agricole/émetteurs non inclus plus forte) entre les territoires s’explique par 
l’occupation des sols de la CC de la Picardie Verte plus rurale.  
 
Pour l’année 2015, les émissions de NOx de la CC de la Picardie Verte sont de 728 tonnes, soit 0,7% des émissions totales régionales. 

  

Source : Atmo Hauts-de-France – inventaire A2015_V2017_V3 

Agriculture 

Branche Energie 

Industrie (hors branche énergie) 

Résidentiel 

Tertiaire 

Transports routiers 

Autres transports 

Déchets 

Emetteurs Non Inclus 

728 tonnes 102 319 
tonnes 

Figure 28 : Répartition sectorielle des émissions de NOx par secteur d'activité pour la CC de la Picardie Verte et la région - Année 2015 
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Lorsque les émissions de NOx sont ramenées à la surface du territoire, la CC de la Picardie Verte se situe bien en-dessous de la moyenne régionale. 

En revanche, lorsque cet indicateur est calculé par rapport au nombre d’habitants, l’EPCI se trouve légèrement au-dessus de la région.  
 

Répartition spatiale 

La répartition spatiale des émissions de NOx sur le territoire de la CC de la Picardie Verte permet de mettre en relief les trois principales communes 
émettrices de NOx pour l’année 2015 : 

- Feuquières avec 194 tonnes ; 

- Grandvilliers avec 22 tonnes ; 

- Saint-Omer-en-Chaussée avec 21 tonnes. 
 
Les émissions d’oxydes d’azote de Saint-Omer-en-Chaussée sont issues à moitié du secteur des transports routiers qui est aussi le premier émetteur 
sur la commune de Grandvilliers. La ville de Feuquières est, quant à elle, dominée par les émissions du secteur industriel, en lien avec le type 
d’industrie implantée.  
 

EPCI 

21,6 kg/hab 

Région 

17 kg/hab 

EPCI 

11,5 kg/ha 

Région 

32,1 kg/ha 

Par hectare Par habitant 



Les émissions par polluants 

 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 
  



Les émissions par polluants 

 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

Analyse des principaux secteurs de contribution 
 

Industrie1 
2Les émissions de NOx du secteur de l’industrie sont de 203 tonnes, soit 28% des émissions de la CC de la 
Picardie Verte.   
 
La combustion d’énergies telles que le fioul, le GPL ou encore le gaz naturel est responsable de 
99% des émissions de NOx de l’industrie. 
Au niveau des domaines d’activité, les procédés énergétiques dans l’industrie du verre sont à 
l’origine de 88% des émissions de NOx et les engins spéciaux de 10%, notamment dans le domaine 
du BTP. 
 
 
 
 

  

 
1  L’analyse plus fine des principaux secteurs émetteurs est réalisée à partir des données d’usages, d’activités et de combustibles de l’inventaire des émissions 2015 

(A2015_V2017_V3) réalisé par Atmo Hauts-de-France. 

2 Source des icônes : flaticon.com   
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Transports Routiers 
 
Les émissions de NOx du secteur des transports routiers sont de 185 tonnes, soit 25% des 
émissions de la CC de la Picardie Verte. 
La totalité des émissions de NOx des transports routiers est issue de la combustion de 
carburant (principalement du diesel).   
D’un point de vue usages, les véhicules personnels et les poids lourds représentent plus 
de 80% des émissions d’oxydes d’azote. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Agriculture 
 
Les émissions de NOx du secteur agricole sont de 133 tonnes, soit 18% des émissions de la CC de la Picardie Verte. 
Comme pour le secteur des transports routiers, les émissions d’oxydes d’azote sont issues de la combustion de carburant 
dans les moteurs des engins spéciaux (89%). Vient ensuite le brûlage des déchets agricoles avec une part de 11%. 
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 Les particules (PM10 et PM2.5) 
 

Présentation générale 
 

Les particules en suspension varient en fonction de la taille, des origines, de la composition et des caractéristiques physico-chimiques. 
Les particules fines PM10 et PM2.5 ont un diamètre respectivement inférieur à 10 micromètres (µm) et à 2,5 µm. Elles sont d’origine 
naturelle ou d’origine humaine.  
Les particules PM10 proviennent essentiellement du chauffage au bois, de l’agriculture, de l’usure des routes, des carrières et 
chantiers BTP. Les PM2.5, quant à elles, proviennent essentiellement des transports routiers et du chauffage au bois.  

Plus les particules sont fines, plus elles pénètrent profondément dans les voies respiratoires. Les PM2.5 ont ainsi un impact sanitaire 
plus important que les PM10. Elles peuvent irriter et altérer la fonction respiratoire. Certaines particules ont des propriétés mutagènes et cancérigènes 
du fait de leur capacité à adsorber des polluants et les métaux lourds.  

D’un point de vue environnemental, les particules sont responsables de la salissure des bâtiments et des monuments. De plus, elles contribueraient 
au réchauffement climatique.  

 

 Les particules PM10  
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Comparaison des émissions entre les territoires 
 

 
Figure 29 : Répartition sectorielle des émissions de PM10 par secteur d'activité pour la CC de la Picardie Verte et la région - Année 2015 

Source : Atmo Hauts-de-France – inventaire A2015_V2017_V3 

 
La répartition spatiale des émissions de particules PM10 du territoire de la CC de la Picardie Verte est semblable à celle de la région. En effet, dans les 
deux cas, le secteur agricole est le premier émetteur de PM10 avec néanmoins une part plus importante sur l’EPCI (51% contre 35% en région). Le 
secteur résidentiel se place en seconde position avec une part de 35% contre 26% sur les Hauts-de-France. Le caractère rural du territoire de la CCPV 
explique la moindre représentativité des secteurs des transports (7%) et de l’industrie par rapport à l’observation faite sur la région. Pour l’année 
2015, les émissions de PM10 de la CC de la Picardie Verte sont de 318 tonnes, soit 1,0% des émissions totales régionales. 
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Lorsque les émissions de particules sont ramenées à l’échelle du territoire, la CC de la Picardie Verte se situe sous la moyenne régionale. Au contraire, 
la tendance s’inverse lorsque les émissions sont exprimées par rapport au nombre d’habitants. Cette dernière observation peut être expliquée par la 
densité de population plus faible du territoire : 56,2 hab/km² sur la CCPV contre 189 hab/km² en région (données INSEE 2015). 

 

Répartition spatiale 

 
La répartition spatiale des émissions de PM10 sur le territoire de la CC de la Picardie Verte permet de mettre en relief les trois principales communes 
émettrices de PM10 pour l’année 2015 : 

- Formerie avec 10 tonnes ; 

- Grandvilliers avec 9 tonnes ; 

- Lihus avec 9 tonnes. 
 
Le secteur résidentiel est le principal émetteur sur les communes de Formerie et de Grandvilliers. La ville de Lihus est, quant à elle dominée par le 
secteur agricole.  
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Analyse des principaux secteurs de contribution 
 
Agriculture 
 
Les émissions de PM10 du secteur agricole sont de 163 tonnes, soit 51% des émissions de la CC de la Picardie Verte.   
Quatre sources sont à l’origine des émissions :  

▪ La remise en suspension des particules au niveau des cultures liée à l’action mécanique du vent et au passage d’engins 
agricoles ; 

▪ L’écobuage ;  
▪ Les déjections animales issues de l’élevage ; 
▪ La combustion de carburant (en particulier du gazole) des engins agricoles.  

 

 
Résidentiel 

 
Les émissions de PM10 du secteur résidentiel sont de 111 tonnes, soit 35% des émissions 
de la CC de la Picardie Verte.   
Le chauffage au bois est à l’origine de la quasi-totalité des émissions de PM10 de l’EPCI.  
Il est à noter que cette énergie est la première consommée sur le territoire pour le secteur 
résidentiel avec une part de 47% ; elle est suivie par l’électricité (33%).  
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Transports Routiers 

 
Les émissions de PM10 du secteur des transports routiers sont de 22 tonnes, soit 7% des 
émissions de la CC de la Picardie Verte.   
Trois sources sont à l’origine de ces émissions :  

▪ La remise en suspension des particules liée au passage des véhicules et à l’action 
mécanique du vent ;  

▪ L’abrasion engendrée par l’usure des freins, de la route et des pneumatiques ; 
▪ La combustion de carburant (en grande majorité du gazole). 

D’un point de vue des usages, les véhicules personnels sont les principaux contributeurs des 
émissions de PM10. 
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 Les particules fines PM2.5 
 

Comparaison des émissions entre les territoires 
 

 
Figure 30 : Répartition sectorielle des émissions de PM2.5 par secteur d'activité pour la CC de la Picardie Verte et la région- Année 2015 ; Source : Atmo Hauts-de-France – inventaire 

A2015_V2017_V3 

 

Que ce soit au niveau de la région ou de la CC de la Picardie Verte, les émissions de particules fines PM2.5 sont principalement engendrées par le 
secteur résidentiel (54% pour l’EPCI).  
Le secteur agricole arrive en seconde place avec une part bien plus importante sur la CCPV qu’en région Hauts-de-France (34% contre 19%).  
Il est à noter la plus faible représentation des secteurs des transports routiers et de l’industrie avec des parts respectives de 7% et 4%, contrairement 
à ce qui peut être observé en région. Ceci s’explique en partie par la nature rurale du territoire de l’EPCI.  
Pour l’année 2015, les émissions de PM2.5 de la CC de la Picardie Verte sont de 203 tonnes, soit 1,0% des émissions totales régionales. 
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Lorsqu’elles sont ramenées à la superficie du territoire, les émissions de particules fines de la CCPV sont en-dessous de la moyenne régionale. La 
tendance s’inverse lorsque cette analyse est faite par rapport au nombre d’habitants. Comme vu précédemment pour les particules PM10, cette 
observation peut s’expliquer en partie par la faible densité de population de l’EPCI. 

 

  
Répartition spatiale 
La répartition spatiale des émissions de PM2.5 sur le territoire de la CC de la Picardie Verte permet de mettre en relief les trois principales communes 
émettrices de PM2.5 pour l’année 2015 : 

▪ Grandvillers avec 7 tonnes ; 
▪ Formerie avec 6 tonnes ; 
▪ Saint-Omer-en-Chaussée avec 5 tonnes. 

 
Pour les trois villes considérées ici, le secteur résidentiel est à l’origine de plus de la moitié de leurs émissions en particules fines PM2.5.  
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Analyse des principaux secteurs de contribution 
 
Résidentiel 
 
Les émissions de PM2.5 du secteur résidentiel sont de 109 tonnes, soit 54% des émissions de 
la CC de la Picardie Verte.   
 
Comme observé pour les particules PM10, le chauffage joue encore ici un rôle essentiel. En 
effet, il est à l’origine de 97% des émissions de PM2.5, dont 93% liées à la combustion de bois 
de chauffage.  
 

 

 
 
 
Agriculture 
 
Les émissions de PM2.5 du secteur agricole sont de 69 tonnes, soit 34% des émissions de la CC de la Picardie Verte.   
Le constat est le même que celui fait pour les PM10, avec néanmoins une répartition différente sur les domaines 
émetteurs.  En effet, le brûlage des déchets agricoles (écobuage) ainsi que les engins jouent un rôle plus important dans 
les émissions des particules les plus fines. 
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Transports Routiers 
 
Les émissions de PM10 du secteur des transports routiers sont de 15 tonnes, soit 7% des 
émissions de la CC de la Picardie Verte.   
Comme vu précédemment pour les particules PM10, les émissions de PM2.5 ont trois 
natures distinctes. Il est intéressant de noter le rôle plus important de la combustion de 
carburant ici (40%) par rapport à celui observé pour les PM10.  
D’un point de vue des usages, les véhicules personnels sont de nouveau les principaux 
contributeurs aux émissions de particules fines. 
 

 
 
 
  



Les émissions par polluants 

 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 Le dioxyde de soufre (SO2) 
 

Présentation générale 
 

Le dioxyde de soufre est un gaz incolore issu de la combustion de combustibles fossiles contenant du soufre (charbon, fioul, gazole). 

Les sources principales sont les installations de chauffage individuel et collectif (chaufferies), les véhicules à moteur diesel, les centrales 
thermiques, certaines installations industrielles. Le SO2 est aussi produit naturellement (éruptions volcaniques, feux de forêts).  

Il irrite les muqueuses, la peau et les voies respiratoires supérieures (toux, gêne respiratoire). Il agit en synergie avec d’autres substances, 
notamment les particules fines. Ses effets peuvent être amplifiés par le tabagisme.  

Il participe au phénomène des pluies acides perturbant, voire détruisant les écosystèmes fragiles. Il peut également acidifier les sols et les océans. Il 
contribue à la dégradation de la pierre et des matériaux des monuments. 
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Comparaison des émissions entre les territoires 

 

 

Figure 31 : Répartition sectorielle des émissions de SO2 par secteur d'activité pour la CC de la Picardie Verte et la région - Année 2015 ; Source : Atmo Hauts-de-France – inventaire 

A2015_V2017_V3 

 

L’industrie est le premier secteur d’activité responsable des émissions de dioxyde de soufre, que ce soit sur le territoire de l’EPCI ou celui de la région 
avec des parts comprises entre 65% et 71%. Vient ensuite le secteur résidentiel avec une part équivalente sur les deux unités spatiales (14-19%). Le 
tertiaire complète le trio de tête en contribuant à 8% des émissions de SO2, soit 2,6 fois plus que la part observée en région. 
Il est à noter l’absence d’activité de production d’énergie sur la CCPV ce qui entraine une absence d’émissions de polluants lié au secteur branche 
énergie.  

 

Pour l’année 2015, les émissions de SO2 de la CC de la Picardie Verte sont de 128 tonnes, soit 0,4% des émissions totales régionales. 
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Qu’elles soient ramenées à la superficie du territoire ou au nombre d’habitants, les émissions de la CC de la Picardie Verte sont en-dessous des 

moyennes observées sur la région.  

 

Répartition spatiale 
 
La répartition spatiale des émissions de SO2 sur le territoire de la CC de la Picardie Verte permet de mettre en relief les trois principales communes 
émettrices de SO2 pour l’année 2015 : 

▪ Feuquières avec 86 tonnes ; 
▪ Grandvilliers avec 5 tonnes ; 
▪ Saint-Omer-en-Chaussée avec 3 tonnes. 

 

Les communes de Feuquières et de Grandvilliers sont dominées par les émissions du secteur industriel, en lien avec le type d’industrie implantée. Le 
secteur tertiaire représente, quant à lui, la majorité des émissions de Saint-Omer-en-Chaussée. 
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Analyse des principaux secteurs de contribution 
 
Industrie 
 
Les émissions de SO2 du secteur industriel sont de 90 tonnes, soit 71% des émissions de la CC de la Picardie Verte.   
Comme pour les NOx, la combustion d’énergies dans le domaine de la fabrication de verre joue une nouvelle fois un 
rôle majeur puisqu’elle est responsable de la quasi-totalité des émissions de dioxyde de soufre (95%).  
 
 
 
 
 
 
Résidentiel 

 
Les émissions de SO2 du secteur résidentiel sont de 24 tonnes, soit 19% des émissions de la 
CC de la Picardie Verte.   
 
Une fois de plus, c’est le chauffage qui est à l’origine des émissions de dioxyde de soufre. 
Le charbon est la principale énergie à l’origine de ces émissions bien qu’elle ne soit que la 
5ème en termes de consommation sur le secteur.  
En revanche, le bois qui est la première énergie consommée sur le résidentiel est 
responsable de 20% de SO2, contrairement aux particules où cette énergie impliquait plus 
de 90% des émissions. 
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Tertiaire 
 
Les émissions de SO2 du secteur tertiaire sont de 11 tonnes, soit 8% des émissions de la CC de 
la Picardie Verte. 
 
Ces émissions sont dues dans leur totalité à la combustion d’énergies et en particulier du fioul 
(99%).  
Au niveau des usages, le chauffage est responsable de 81% des émissions de SO2 du secteur. 
 

 
 
 

 L’ammoniac (NH3) 
 

Présentation générale 
 

L’ammoniac est utilisé dans l’industrie notamment pour la fabrication d’engrais, d’explosifs et de polymères. L’ammoniac est émis 
principalement par le secteur agricole lors de l’épandage des lisiers provenant des élevages d’animaux.  
C’est un gaz incolore et odorant très irritant pour le système respiratoire, la peau et les yeux pouvant provoquer des brûlures à son 
contact direct.  
 
Il est précipité au sol par les pluies acides contribuant à l’eutrophisation des milieux aquatiques. Il est responsable à hauteur de 25% du 

phénomène d’acidification des sols. 
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Comparaison des émissions entre les territoires 

 

 
Figure 32 : Répartition sectorielle des émissions de NH3 par secteur d'activité sur la CC de la Picardie Verte et la région - Année 2015 ; Source : Atmo 

Hauts-de-France – inventaire A2015_V2017_V3 

Que ce soit à l’échelle de la CCPV ou de la région Hauts-de-France, le secteur agricole est à l’origine de la quasi-totalité des émissions d’ammoniac. 
  
Pour l’année 2015, les émissions de NH3 de la CC de la Picardie Verte sont de 1 336 tonnes, soit 2,7% des émissions totales régionales. 
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Les émissions d’ammoniac par hectare de l’EPCI sont plus élevées que la moyenne régionale. Ce constat est encore plus net lorsque les émissions 

sont ramenées au nombre d’habitants (environ 5 fois plus fortes). 

Cela peut s’expliquer par l’occupation des sols de la CCPV : un territoire rural avec une importante présence d’espaces agricoles combiné à une 

faible densité de population. 

 

Répartition spatiale 
 
La répartition spatiale des émissions de NH3 sur le territoire de la CC de la Picardie Verte permet de mettre en relief les trois principales communes 
émettrices de NH3 pour l’année 2015 : 

▪ Lannoy Cuillère avec 56 tonnes ; 
▪ Bazancourt avec 43 tonnes ; 
▪ Grémévillers avec 40 tonnes. 

 
La quasi-totalité des émissions de ces trois communes se caractérisent par le rôle majeur du secteur agricole. 
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Analyse du principal secteur de contribution 
 
Agricole 
Les émissions de NH3 du secteur agricole sont de 1 336 tonnes, soit 99% des émissions de la CC de la Picardie Verte.   
 
Elles proviennent principalement de deux sources distinctes :  

▪ L’épandage d’engrais sur les cultures (60%) ; 
▪ Les déjections animales issues du domaine de l’élevage (39%).  

 
 
 

 

 

 Les composés organiques volatiles (COVnM) 
 

Présentation générale 
 

Les composés organiques volatils sont composés d’au moins un atome de carbone associé à des atomes d’hydrogène auquel se 
rajoutent d’autres atomes (oxygène, azote, halogènes, etc.). Ils proviennent de sources biogéniques ou anthropiques (combustion, 
solvants, carburants, etc.) et sont présents à l’état gazeux dans l’atmosphère. 
Les effets des COVnM sur la santé sont multiples et varient selon la nature du polluant. En contact direct avec la peau ou par inhalation, 
ils peuvent provoquer des troubles cardiaques, respiratoires (irritations), digestifs, rénaux, nerveux et dans certains cas des effets 
mutagènes et cancérigènes (Benzène).  
Au niveau environnemental, les COVnM participent à la formation de l’ozone en réagissant avec les NOx sous l’effet du rayonnement 
solaire. De plus, les réactions chimiques impliquant les COVnM provoquent un effet de serre additionnel indirect. 

 

  

Ex : Molécule de 
benzène 
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Comparaison des émissions entre les territoires 
 

 
Figure 33 : Répartition sectorielle des émissions de COVnM par secteur d'activité sur la CC de la Picardie Verte et la région - Année 2015 ; Source : Atmo Hauts-de-France – inventaire 

A2015_V2017_V3 

La répartition sectorielle des émissions de COVnM diffère légèrement entre les territoires de la CCPV et celui de la région Hauts-de-France. Le secteur 
des émetteurs non inclus (comprenant le biotique : les forêts et autres couvertures végétales, les sols ainsi que la combustion de biomasse) reste le 
premier poste d’émissions des COVnM dans les deux cas, avec néanmoins une part plus importante sur l’EPCI (76%). Il est suivi par le secteur 
résidentiel à l’origine de 16% des émissions de COVnM sur la CCPV et 23% sur la région. La part du secteur industriel est 6 fois moins représentée sur 
l’EPCI, en lien avec le type d’industrie implantée sur le territoire.  
 
Pour l’année 2015, les émissions de COVnM de la CC de la Picardie Verte sont de 1 703 tonnes, soit 1,4% des émissions totales régionales. 
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Lorsque les émissions sont ramenées à la superficie du territoire, la CCPV se situe en-dessous de la moyenne régionale. La tendance s’inverse lorsque 
cette observation est faite par rapport au nombre d’habitants ; expliquée en partie par la faible densité de population de l’EPCI. 

 

Répartition spatiale 
 
La répartition spatiale des émissions de COVnM sur le territoire de la CC de la Picardie Verte permet de mettre en relief les trois principales communes 
émettrices de COVnM pour l’année 2015 : 

▪ Achy avec 66 tonnes ; 
▪ Quincampoix-Fleuzy avec 59 tonnes ; 
▪ Lannoy Cuillère avec 44 tonnes.  

 
Pour les trois communes considérées ici, les émissions de COVnM sont en majorité issues du secteur des émetteurs non inclus.  
 

EPCI 

50,5 kg/hab 

Région 

       19,6 kg/hab 

EPCI 

26,9 kg/ha 

Région 

37,0 kg/ha 

Par hectare Par habitant 



Les émissions par polluants 

 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 
 

 

 

 
 



Les émissions par polluants 

 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

Analyse du principal secteur de contribution 
 
Résidentiel 
 
Les émissions de COVnM du secteur résidentiel sont de 270 tonnes, soit 16% des émissions de la CC de la Picardie 
Verte.   
 
Elles sont principalement issues de la combustion d’énergies (essentiellement le bois) pour le chauffage et de 
l’utilisation de solvants tels que les peintures et les colles. 
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II - SEQUESTRATION DU CARBONE 



Introduction 
 

 

1 -  Introduction 
 
Deux notions sont à comptabiliser de manière distincte : 

▪ Le stock de carbone (donnée d’état) 
o Dans le sol : sols agricoles, sols forestiers, milieux humides, espaces verts… 
o Dans la biomasse : arbres, haies  

▪ Les flux de carbone (évolution du stock annuel) 
o Du sol : stockage ou déstockage annuels dans les sols naturels et agricoles ; changement d’affectation des terres 
o Dans la biomasse 

Ces éléments ont été estimés en utilisant l’Outil ALDO proposé par l’ADEME, dans sa version de novembre 2018. Les données utilisées par cet 
outil datent de 2012.  
 

 Enjeux et définitions3 
 
Les sols stockent, sous forme de matières organiques, deux à trois fois plus de carbone que l’atmosphère. Leur utilisation engendre des flux de 
CO2 et a des répercussions sur l’évolution du climat. Aujourd’hui, l’enjeu est de limiter les pertes lorsqu’elles sont liées au retournement des terres 
et d’accroître les stocks par la promotion de pratiques agricoles et sylvicoles adaptées. 

 
3 Sources :  

ADEME, le carbone organique des sols 

Forêts-entreprise, http://www.foretpriveefrancaise.com et étude INRA : QUELLE CONTRIBUTION DE L’AGRICULTURE FRANÇAISE À LA RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE 

SERRE ? POTENTIEL D’ATTÉNUATION ET COÛT DE DIX ACTIONS TECHNIQUES 

http://www.foretpriveefrancaise.com/
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Figure 34 : stocks et flux de carbone à l’échelle de la planète 

LE STOCKAGE DE CARBONE 

Les molécules organiques produites par la photosynthèse, donc à partir de CO2 capté dans l’atmosphère, constituent un stock de carbone dans les 
biomasses aérienne (tiges et feuilles) et souterraine (racines). Après la mort du végétal, cette matière organique restant ou retournant au sol est 
décomposée sous l’action de micro-organismes. Toutefois, cette décomposition étant lente et partielle, du carbone se trouve transitoirement 
stocké dans le sol, sous différentes formes (biomasse microbienne, humus…) avant sa minéralisation et le retour du carbone dans l’atmosphère 
sous forme de CO2. La biomasse végétale et le sol peuvent ainsi constituer des puits de carbone et contribuer à réduire la concentration de CO2 
dans l’atmosphère. 
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CARBONE DU SOL 

Expression employée afin de distinguer le réservoir de carbone que constitue spécifiquement le sol. 
Cela inclut différentes formes de carbone organique (humus) et de carbone minéral, y compris le charbon de bois, mais ni la biomasse souterraine 
(ex. : racines, bulbes, etc.), ni la faune des sols. 
 

FLUX DE CARBONE 

Quantité de carbone transportée d'un réservoir à un autre, exprimé en unité de masse par unité de surface et unité de temps (ex. : teq CO2/ha/an). 
 

RESERVOIR 

Tout système ayant la capacité d'accumuler ou de libérer du carbone. 
Un réservoir est un contenant, le stock est le contenu. Un réservoir peut être un puits ou une source de carbone. 
Deux réservoirs sont ici considérés : les sols et la biomasse. 
 

PUITS 

Tout mécanisme qui absorbe un gaz à effet de serre ou un précurseur de gaz à effet de serre présent dans l'atmosphère. 
Un réservoir donné peut être un puits de carbone atmosphérique et ce, durant un certain laps de temps, quand il absorbe davantage de carbone 
qu'il n'en libère. 
 

SOURCE 

Contraire de puits.  
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STOCK  

Quantité de carbone contenue dans un réservoir à un moment donné. 
L'existence d'un stock de carbone présent dans un réservoir ne suffit pas pour que celui-ci soit un puits. 
Synonyme : réserve 

 
Figure 35 : stocks de carbone moyen dans les sols en France 

 
Figure 36 : notion de stock et de flux de carbone dans les sols et la biomasse (Source ESPASS 
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2 -  Le stock de Carbone 
 
Au total, le stock de Carbone dans les sols et dans la biomasse, estimé par l’outil ALDO, est de 16,6 millions de Teq CO2, répartis ainsi : 
 

    
Stocks de carbone (tCO2eq) 

Forêt                   3 368 918    

Prairies permanentes                   4 500 125    

Cultures 
Annuelles et prairies temporaires 

                  8 042 973    

Pérennes (vergers, vignes)                                 -      

Sols artificiels 
Espaces végétalisés                      161 991    

Imperméabilisés                      201 343    

Autres sols (zones humides)                        20 942    

Produits bois (dont bâtiments)                      223 985    

Haies associées aux espaces agricoles                      115 710    

 
Tableau 2 : stock de carbone sur la Picardie Verte selon l’outil ALDO 
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Figure 37 : répartition des stocks de carbone selon l’occupation du sol (source ALDO) 
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 Stocks dans les sols 
 
L’estimation du stock de carbone présent dans chaque type de sol s’appuie sur les données du réseau national de mesure de la qualité des sols, 
qui estime un stock moyen de carbone par type de sol. 
 
La carte page suivante présente le taux de carbone moyen dans les sols cultivés sur la région. 
 
Sur la base de l’occupation du sol sur le territoire, on obtient ainsi une estimation du stock présent actuellement dans les sols du territoire. 
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Figure 38 : stock de carbone moyen dans les sols cultivés 

  

CCPV 
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Le stock dans les sols est estimé à 90% du stock total de Carbone sur la Picardie Verte, soit 14 millions de Teq CO2. 49% de ce stock est constitué 
par les sols de cultures, 28% par les sols de prairie et 19% par les sols des boisements de feuillus. Les autres stocks représentent moins de 3%. 
 

 
Figure 39 : répartition des stocks de carbone dans les sols et la litière (Source ALDO) 
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 Les stocks dans la biomasse 
 
Les stocks dans la biomasse représentent 10% du stock de carbone total du territoire soit environ 1,7 millions de Teq CO2. Les feuillus représentent 
86% de ce stock, les autres boisements et haies constituant le reste. 
 

 
Figure 40 : répartition des stocks de carbone dans la biomasse (Source ALDO) 
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3 -  Les flux de Carbone 
Les flux de Carbone dans les sols et dans la biomasse sont estimés par l’outil ALDO à 32 000 Teq CO2, réparti ainsi 
 

    
Flux de carbone (tCO2eq/an)* 

Forêt -33 187  

Prairies permanentes 0  

Cultures 
Annuelles et prairies temporaires 1 112 

Pérennes (vergers, vignes) 0 

Sols artificiels 
Espaces végétalisés -12 

Imperméabilisés 464 

Autres sols (zones humides) 0  

Produits bois (dont bâtiments) -803  

Haies associées aux espaces agricoles                       

 
Tableau 3 : flux de carbone dans les sols selon l’outil ALDO 

 
 
Ces résultats précédents montrent actuellement un stockage annuel de carbone sur le territoire grâce notamment aux espaces forestiers pour 
33 000 Teq CO2, et aux produits bois pour 800 Teq CO2. 
En revanche, l’artificialisation des terres libère dans l’atmosphère environ 460 Teq CO2 par an, tandis que les pratiques agricoles ainsi que les 
retournements de prairies, libèrent environ 1 100 Teq Co2 par an. 
 



Les flux de Carbone 

 
   103/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 
Figure 41 : flux de carbone en Teq CO2 

Ce stockage annuel de l’ordre de 32 000 Teq CO2 au total est cependant à mettre en regard des émissions de GES du territoire de l’ordre de 
378 000 Teq CO2 pour les émissions directes et de 554 000 pour les émissions totales. 
 
Ce stockage annuel représente donc 9% des émissions directes de GES du territoire. 
 
Le schéma suivant met en regard les différents flux sur le territoire. 
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Figure 42 : bilan du stockage et du déstockage annuel du carbone sur la CCPV au regard des émissions de GES et des stocks présents sur le territoire 



Les flux de Carbone 
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Introduction 

 

1 -  Introduction 
 
Ce document synthétise les résultats de l’étude de Planification Energétique de la Communauté de de Communes de la Picardie Verte.  
 
L’objectif de la phase de l’état des lieux énergétique du territoire est de connaitre le profil énergétique (acteurs, consommation, production, 
réseaux) en profondeur.  
 
Cette étape s’est basée sur les documents d’urbanisme locaux, sur les informations des acteurs locaux de la maîtrise de l’énergie et du 
développement énergies renouvelables, le recensement de tous les moyens et projets d’énergies renouvelables et le diagnostic des réseaux de 
gaz et électricité en partenariat avec les gestionnaires de réseaux.  
 
La modélisation des consommations a été effectuée grâce à l’outil PROSPER.  
 
L’état des lieux énergétique est réalisé pour les secteur résidentiel, tertiaire, de la mobilité, du fret (et du transport routier et non routier), de 
l’agriculture, de l’industrie et de l’éclairage public, déchets et eaux usées. Le détail méthodologique par secteurs est donné dans le rapport dédié 
de l’EPE. 
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2 -  Caractéristiques énergétiques du territoire 
 
La Communauté de Commune de la Picardie Verte consomme en moyenne 976 GWh/an, soit 30 MWh/hab.an.  
Les bâtiments (résidentiels et tertiaires) sont le 1ier poste de consommation énergétique sur le territoire. Rapporté à l’habitant, il est supérieur à 
la moyenne départementale.  
L’industrie arrive juste derrière. Son poids est supérieur à la moyenne du département.  

 
 
 

Afin de caractériser les consommations énergétiques du secteur du transport, le choix méthodologique (réalisé pendant l’Etude de Planification 
Energétique - EPE) a été de séparer la mobilité des personnes et celle des marchandises. Cela découle notamment des modèles FRETER® et 
Mobiter® développés par le bureau d’études Energies Demain, qui permettent de reconstituer les consommations selon cette déclinaison 
sectorielle.  

Cependant, l’un des objectifs de l’EPE étant d’alimenter la vision du PCAET du 
territoire sur les enjeux énergétiques, le tableau ci-dessous détaille les 
consommations du secteur du transport conformément à l’article 2 de l’arrêté du 
4 août 2016 relatif au plan climat-air-énergie territorial, c’est-à-dire selon les 
catégories « transport routier » et « transport autre ».   

Détails du transport selon l’arrêté du 4 août 2016  GWh/an MWh/hab.an 

Transport routier 239 7,2 

Autres transports 33 1 

Tableau 4 : Consommations par secteur ; Source : PROSPER®, Energies 

demain. 
Figure 43 : Répartition des 

consommations énergétiques par secteur 
Source : PROSPER®, Energies demain. 
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Mix énergétique 
Lorsque les consommations issues des produits pétroliers (50%) sont ajoutées à 
celles liées au gaz (13%), ce sont les 2/3 des consommations qui sont issues 
d’énergies fossiles carbonées.  
La demande en produits pétroliers est surtout due aux transports (252 
GWhEF/an), et aux logements (86 GWhEF/an). Les énergies fossiles carbonées 
sont globalement fortement représentées au sein de chaque secteur, notamment 
dans les transports.  

 
Le Bois -énergie est 1ière source d’énergie renouvelable du territoire, avec 10% des 
consommations.  
Il apparaît de manière considérable dans le secteur résidentiel, avec 31 % du mix 
énergétique du secteur, et 27 % de logements chauffés au bois. L’importance 
d’usage du bois pour les besoins de chauffage traduit la ruralité du territoire.  

 
 
Par ailleurs, 23% des consommations énergétiques du territoire sont électriques 
(230 GWhEF/an).  

 
 
Les consommations d’énergie ont un coût considérable pour le territoire. Chaque année la facture énergétique du territoire atteint 93 millions 
d’euros, portée essentiellement par les ménages (résidentiel et mobilité), à hauteur de 67 millions d’euros. La facture énergétique des ménages 
s’élève à 5 150 euros en moyenne par an. Les acteurs économiques (fret, tertiaire, industrie) se divisent le reste de la facture, à savoir 35 millions 
d’euros. 
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Figure 44 : Mix énergétique tous secteurs confondus 
Source : PROSPER®, Energies demain. 
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Figure 45 : Consommation par secteur et énergie 
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3 -  Consommations d’énergie par secteurs 

d’activités 
 

 L’industrie 
 

 La consommation énergétique de l’industrie s’établit à 290 GWhEF/an, faisant du 
secteur le 1er poste de consommation de la Picardie Verte. La majorité des 
établissements sont des entreprises artisanales ou des très petits établissements, aux 
besoins modestes. 
Le tissu industriel du territoire est concentré à Feuquières, qui regroupe 87 % des 
consommations de gaz et 80 % des consommations d’électricité, dues 
essentiellement à l’entreprise Saverglass.  

 

La part des consommations industrielles d’énergie est élevée en comparaison avec le département 
(8,8 MWhEF/hab.an contre 7,1 MWhEF/hab.an pour l’Oise). 

Au niveau du mix énergétique, les consommations du secteur sont relativement équilibrées entre gaz 
naturel (36 %), produits pétroliers (29 %) et électricité (31 %). 
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Figure 46 : Mix énergétique du secteur de l’industrie 
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Figure 47 : Carte des consommations électriques en 

industrie à l’IRIS. 
Source : Distributeurs d’électricité. 

 

 

Figure 48 : Carte des consommations de gaz en industrie à 

l’IRIS. 
Source : ATMO 2012. 

 
En ce qui concerne les besoins en produits pétroliers et chaleur dans les procédés industriels, les données fournies par l’ATMO permettent 
d’identifier les principaux types d’établissements concernés :   

- Les industries des minéraux non métalliques et matériaux de construction sont fortement représentées (55 GWh de produits pétroliers). 
- L’agro-alimentaire est également relativement énergivore (13 GWh de produits pétroliers). La nature du territoire et son activité agricole favorisent 

la présence de ces industries. 
- La construction arrive en 3ème avec 13 GWh de produits pétroliers. Le tissu économique est composé de plusieurs petites entreprises du bâtiment.  



Consommations d’énergie par secteurs d’activités 

 
   112/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 Le résidentiel 
 

Le secteur résidentiel constitue le 2ème poste le plus énergivore du territoire avec une consommation totale de 287 GWhEF/an, 
contre 5 905 GWhEF/an pour l’ensemble du département de l’Oise. L’enjeu principal du secteur est lié au chauffage, qui contribue 
à 76 % des consommations du secteur.  
Au niveau du mix énergétique, trois énergies se répartissent la majorité des consommations des logements du territoire :  

• Les produits pétroliers (34 %), 

• L’électricité (31 %),  

• Le bois-énergie (31 %). 

 
 
 

 
 
 

Le réseau de chaleur de Grandvilliers est alimenté aux anas de lin. Il produit 6 700 MWh par an, et alimente un lotissement. 
Le parc de logements est constitué de 86 % de résidences principales. Parmi celles-ci, 57 % des logements ont été construits avant 1970, et 42 % 
du parc de résidences principales été construits avant 1945. % du parc de logements sont des maisons individuelles. 
Par ailleurs, une hausse considérable du nombre de constructions est visible entre 1971 et 1990 (22% du parc principal). De fait, l’aménagement 
des infrastructures routières du département a renforcé l’accessibilité du territoire, et par conséquent l’attractivité résidentielle de la Picardie 
Verte.  
 
Le caractère rural du territoire favorise l’utilisation du bois-énergie (27% de logements chauffés au bois). Ce vecteur énergétique est principalement 
déployé en maisons individuelles via des systèmes de chauffage individuel de types cheminés, poêles à bois.  
En ce qui concerne la performance des bâtiments, la consommation moyenne par m² du secteur est de 227 kWhEF/m².an, moyenne supérieure 
au département (182 kWhEF/m².an). Toutefois, il existe des disparités selon les communes considérées. Les communes avec les plus faibles 
performances ont des consommations surfaciques moyennes comprises entre 264 et 295 kWhEF/m².an.  
 

29 % 

 

287 GWhEF/an 

14 950 logements 
91 % Maisons 

Individuelles 

 
Figure 49 : Mix énergétique du secteur résidentiel de la Communauté de Communes de la Picardie Verte et 

du département de l’Oise 
Source : PROSPER®, Energies demain. 
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Figure 51 : Répartition de la consommation moyenne des 
logements principaux par commune en kWhEF/m².an 

Source : Enerter®, Energies demain. 

Figure 50 : Part de logements à rénover par commune 
Source : Enerter®, Energies demain. 
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L’analyse suivante se concentre sur les bâtiments à rénover prioritairement, c’est-à-dire sur les étiquettes E, F et G. Selon les communes, entre 
33 % et 81 % des logements sont concernés ; l’enjeu est donc considérable sur l’ensemble du territoire. Une plus grande vulnérabilité des petites 
communes peut cependant être relevée : sur les 5 communes contenant plus de 69 % de passoires énergétiques, Saint-Maur est la plus peuplée 
avec 386 habitants. 
En nombre de logements, Grandvilliers, Formerie et Feuquières sont les communes les plus concernées. Elles concentrent 18 % des logements à 
rénover sur le territoire. 
 

 
Au total, environ 7 000 logements représentant 54 % du parc sont des « passoires énergétiques » (étiquettes DPE E, F ou G), ce qui souligne la 
nécessité d’agir sur ce volet.  
Environ 3 750 logements peuvent être qualifiés d’intermédiaires (étiquette D). La rénovation de ces derniers est à envisager en fonction des 
opportunités et des enjeux propres à chaque opération (réalisation de travaux, diminution des charges pour les publics précaires).  
Enfin, près de 2 200 logements représentant 17 % du parc principal ne nécessitent pas de travaux de rénovation thermique importants dans 
l’immédiat (étiquettes A, B ou C). Des actions ponctuelles peuvent cependant être envisagées en fonctions des opportunités.  
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 La mobilité 
 

Le secteur de la mobilité (mobilité quotidienne et occasionnelle relevant des déplacements des habitants du territoire) 
constitue le 3ème poste de consommations avec 200 GWhEF/an (21 % de la consommation globale).  

Si 96 % des déplacements peuvent être attribués à la mobilité quotidienne (travail, achats, loisirs, scolaire, démarches 
administratives, déplacements autres de courte distance), 29 % des consommations énergétiques du territoire et 37 % des 
distances parcourues sont liées à la mobilité occasionnelle (vacances, week-end, visite de la famille et des amis). 

 
Les motifs de déplacements quotidiens sont essentiellement partagés entre les achats et loisirs (35 %), et les déplacements 
domicile-travail et domicile-études (20%). La part des déplacements domicile-travail est dans la moyenne départementale.  
En outre, l'usage de la voiture particulière représente 98 % des consommations de la mobilité quotidienne. La 
Communauté de Communes de la Picardie Verte est très dépendante de la voiture du fait de son caractère rural. En effet, 
la voiture représente 77 % des déplacements quotidiens des habitants du territoire (conducteur (57 %) et passager (20 %)). 

Cependant, 58 % de ces déplacements se font à moins de 10 km, ce qui suggère de nombreuses opportunités d’action en faveur de l’éco-mobilité.  
 
Les déplacements quotidiens en transports en commun (ferroviaires et routiers) sont marginaux (3 %). Cependant, il y a 6 gares ferroviaires au 
sein du territoire : à Marseille-en-Beauvaisis, Grandvilliers, Feuquières, Formerie, Abancourt et Fouilloy. Ces gares sont desservies par le réseau 
TER (ligne Beauvais-Abancourt-Le Tréport ; ligne Amiens-Abancourt-Rouen). Les habitants souhaitant se déplacer en train doivent cependant 
d’abord prendre la voiture ou l’autocar pour rejoindre les grandes gares à proximité du territoire. Les déplacements en transports collectifs sont 
privilégiés pour des distances de 10 à 50 km (55 % des déplacements entrants et sortants du territoire). La part de déplacements en modes doux 
(marche à pied, vélo) est de 21 % mais les distances parcourues sont anecdotiques. Ces déplacements traduisent essentiellement la proximité des 
services (achats et loisirs).  

21 % 

 

200 GWhEF/an 

  252 millions de 

voyageurs.km/an 



Consommations d’énergie par secteurs d’activités 

 
   116/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 
 

 

 

La consommation moyenne par habitant sur l’ensemble du territoire liée à la mobilité est comparable à la moyenne de l’Oise : 6,1 MWhEF/hab.an 
contre 6,7 MWhEF/hab.an dans le département.   
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Figure 43 : Consommation moyenne par habitant liée à la mobilité quotidienne (en 
MWhEF/hab.an) 

Source : Mobiter®, Énergies Demain. 
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 Le fret 
 

Le transport de marchandises génère une consommation de 72 GWhEF/an, dont l’essentiel est issu de produits pétroliers (92 %). 
Les sources d’énergies alternatives dans ce secteur n’occupent quant à elles qu’une part marginale (biocarburants (6 %), électricité 
(2 %) et GNV (0 %)).  
Les besoins en flux de transport sont de 234 millions de t.km/an4 et font apparaître principalement deux modes de transport : 
routier (56 % des déplacements mais 88 % des consommations) et maritime (35 % des déplacements), suivis du ferroviaire (5 % des 
déplacements), le fluvial (3 % des déplacements) et quasiment pas d’aérien. De fait, le territoire comporte plusieurs zones d’activités 
qui contribuent à maintenir une dynamique au niveau des transports de marchandises. Au niveau de l’équilibre origine/destination, 
les flux sortants à l’échelle nationale et internationale dépassent les flux entrants. De plus, 47% des consommations du secteur 
s’effectuent sur des trajets nationaux, contre 15 % à l’échelle régionale. Les flux internationaux contribuent à 38 % des 
consommations du fret. 

 
 
L’industrie assure plus de la moitié des flux routiers (objets 
manufacturés, produits métallurgiques ou chimiques, 
minéraux bruts ou manufacturés et matériaux de 
construction). La répartition géographique des besoins de 
fret illustre l’importance des activités industrielles de 
Feuquières (Saverglass). Quant à Grandvilliers et Formerie, 
ce sont deux communes concentrant un grand nombre 
d’activités et de population à l’échelle du territoire. De plus, 
elles sont au croisement de plusieurs axes routiers qui 
relient le territoire aux pôles urbains voisins (Beauvais, 
Amiens, Rouen, Ile de France). 
 

  

 
4 La tonne-kilomètre (t.km) est une unité de mesure de quantité de transport correspondant au transport d’une tonne sur un kilomètre 

7 % 
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234 millions de 

tonnes.km/an 

Figure 53 : Répartition des consommations de fret par mode de transport et par portée 
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 Le tertiaire 
 

Le secteur tertiaire (bâtiments publics et privés) représente une demande de 70 GWhEF/an correspondant à 7 % du bilan global de 
l’ensemble du territoire. 
45 % des consommations du secteur relèvent du domaine public ou parapublic. Cette part de consommation émane directement 
de l’action des collectivités locales. Côté tertiaire privé, les collectivités disposent de leviers d’action indirects via l’animation de 
territoire et la politique d’aménagement.  
 
 
 

Tertiaire privé : 
Les commerces constituent une cible 

importante, représentant 60 % des consommations 
énergétiques du tertiaire privé. Ce sont les usages d’électricité 
et de gaz qui génèrent le plus de consommations (climatisation, 
froid, éclairage, …), à l’origine de 28 GWhEF/an.  
La consommation surfacique moyenne des bâtiments tertiaires 
privés est de 265 kWhEF/m², moyenne inférieure à celle du 
département (282 kWhEF/m².an). Des dépassements 
importants sont recensés au niveau des cafés hôtels et 
restaurants, des locaux de transports, et des commerces. Pour 
la catégorie hôtels-restaurants-cafés, celle-ci est d’environ 388 
kWhEF/m².an. 
Le graphique ci-dessous représente, pour chaque branche du secteur, 
la consommation globale par source d’énergie en barres épaisses, et 
la consommation surfacique en fines barres grises. 
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Légende 

Figure 54 : Répartition des consommations brutes et surfaciques par activité et vecteur 
énergétique des établissements tertiaires privés 
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Tertiaire public : 
Les locaux d’administration sont les plus grands 
consommateurs d’énergie, avec 26 % des 
consommations du tertiaire public. Ce sont les usages 
d’électricité et de fioul qui y sont les plus importants. 
L’enseignement - recherche arrive juste derrière en 
termes de consommations (21 % des consommations du 
tertiaire public), quasiment à égalité avec la santé - 
action sociale. L’habitat communautaire regroupe les 
résidences étudiantes, les résidences de vacances, les 
prisons, les EHPAD non médicalisées… 
 
Les communes de Grandvilliers, Formerie, Feuquières, 
Marseille-en-Beauvaisis et Songeons constituent de petits 
pôles de proximité et bénéficient à ce titre d’un certain 
nombre d’équipements et de services de proximité. 
Le mix énergétique des bâtiments tertiaires publics est 
partagé entre l’électricité, les produits pétroliers et gaz 
naturel, suivant les usages.  
Notons que la piscine de Grandvilliers est alimentée par le 
réseau de chaleur aux anas de lin. 
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Figure 55 : Répartition des consommations brutes et surfaciques par activité et vecteur 
énergétique des établissements tertiaires publics 
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La consommation moyenne au m² du territoire est légèrement supérieure à la 
moyenne du département (250  kWhEF/m².an contre 242 kWhEF/m².an pour 
l’Oise). Cependant, la représentation géographique des consommations 
surfaciques des bâtiments tertiaires publics révèle des performances 
particulièrement faibles dans 15 communes, avec des moyennes supérieures à 
350 kWhEF/m².an. Cependant, la plupart de ces communes présentent des 
surfaces de tertiaire public faibles, exceptée Saint-Omer-en-Chaussée, où elles 
sont d’environ 15 000 m². 
 

  

Figure 56 : Consommation surfacique des bâtiments 
tertiaires publics en kWhEF/m².an 

Source : Enerter®, Énergies Demain. 
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L’éclairage public : 
 

L’éclairage public est un poste de consommation faible au 
sein de la CC de la Picardie Verte.  
La répartition géographique des consommations liées à 
l’éclairage public illustre leur importance à Grandvilliers et 
Formerie : 286 MWh/an et 198 MWh/an respectivement, 
avec un écart important par rapport au reste des communes, 
qui sont pour la plupart dans une fourchette de 3 à 74 MWh, 
du fait de leur ruralité.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

1 % 

10 GWhEF/an 

Figure 57 : Consommations communales liées au 
secteur de l’éclairage public en MWhEF/an 
Source : Syndicats d’énergie, recensement, estimations. 
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 L’agriculture 
 

L’agriculture est une activité économique non négligeable pour le territoire. Elle y occupe également une place remarquable avec 
77 % de la surface du territoire qui lui est destinée. Néanmoins, dans le bilan global des consommations, elle ne constitue que le 
dernier poste de consommation. 

Le secteur agricole du territoire est principalement tourné vers les cultures, avec une consommation de 40 GWhEF/an. L’élevage 
n’occupe que 14 % de la demande énergétique.  
 
Le secteur est particulièrement dépendant des produits pétroliers qui représentent 88% des consommations, correspondant à 
l’usage des tracteurs, des moissonneuses-batteuses, ou d’autres engins agricoles. Les autres énergies (électricité, gaz) servent 
généralement au chauffage et à l’éclairage des bâtiments. 
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Figure 59 : Consommation énergétique du secteur 
agricole par activité 

Figure 58 : Consommations du territoire liées à 
l’agriculture à la maille communale en MWhEF/an 

Source : Observatoire avec mix énergétique détaillé. 
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 La précarité énergétique sur le territoire 
 
La précarité énergétique est définie ainsi : « est en précarité énergétique […] une personne qui éprouve dans son logement des difficultés 
particulières à disposer de la fourniture d’énergie nécessaire à la satisfaction de ses besoins élémentaires, en raison notamment de l’inadaptation 
de ses ressources ou de ses conditions d’habitat » (loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, dite « Grenelle II », Article 3 bis A). Dans le cadre de l’état des 
lieux des consommations énergétiques du territoire sont considérés en précarité énergétique les ménages disposant d’un Taux d’Effort Énergétique 
(mobilité + logement) supérieur à 15 %. Le Taux d’Effort Énergétique (TEE) correspond à la part du revenu disponible consacrée aux dépenses 
énergétiques du logement et de la mobilité quotidienne.  
 
D’après les données extraites de l’outil SITERRE® développé par Énergies Demain, plus de 4 200 
ménages du territoire disposent d’un TEE supérieur à 15 % et seraient donc en situation de 
précarité énergétique. Relativement à la population locale, ce sont 1/3 des ménages qui sont 
concernés. L’approche choisie considère les dépenses liées au logement et à la mobilité des 
ménages pour le calcul de précarité. 10 communes comptent plus de 38 % de leur population en 
situation de précarité. Parmi celles-ci, Marseille-en-Beauvaisis est également celle qui compte le 
nombre de ménages en précarité le plus élevé, soit 265 ménages. Les efforts à déployer sur cette 
commune sont donc particulièrement importants. Sur le territoire, la facture énergétique moyenne 
des ménages est supérieure à 5 000 € par an.  
 
91 % des ménages en précarité occupent des maisons individuelles. Ces habitants, souvent 
propriétaires, sont directement ciblés par les actions de rénovation énergétique.  
Pour ces ménages, une rénovation performante des logements apparaît ainsi comme un levier 
considérable pour sortir de la précarité. 
 
 
 

  Figure 60 : La précarité énergétique par iris, exprimée en part 
de ménages à TEE supérieur à 15 % de leurs revenus 

disponibles 
Source : Siterre®, Energies Demain. 
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4 -  Etat des lieux des installations de production 

d’énergies renouvelables  
 

Cette partie présente l’ensemble du recensement des productions d’énergies renouvelables sur le territoire. Les bases de données utilisées sont 
très variées, ont été recoupées entre elles et complétés par des renseignements pris localement. 

Plusieurs types d’énergies renouvelables ont fait l’objet d’un recensement : les productions photovoltaïques, de grand éolien, le bois-énergie 
individuel et collectif, la géothermie et la méthanisation. 

 

 Eoliennes 
 
À la date de mi-2017, le territoire de la CCPV compte 7 parcs éoliens pour un total de 44 
mâts. Notons cependant que 16 mâts supplémentaires étaient en construction, et 18 
autres en cours d’instruction par la DREAL. Les 44 mâts en service totalisent une puissance 
installée de 94,6 MWc. En 2017, la production de ces éoliennes (qui n’ont pas toutes 
fonctionné sur l’année entière) a été de 195 265 MWh (source Enedis). 
 
 

Figure 61 : historique de la production éolienne sur la CCPV, source 
ENEDIS 
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Figure 62 : Carte des éoliennes implantées sur le territoire de la CCPV. 
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 Installations photovoltaïques 
 

Puissances installées et production 
La puissance installée sur le territoire est de 925 kWc. Elle est constituée de 144 sites de petite taille (inférieurs à 36 kVa), correspondant à des 
installations individuelles, et de 4 sites de taille supérieure.  
La production 2017 est de 482,13 MWh pour les sites inférieurs à 36 kVa, et de 422, 88 pour les sites plus importants. Soit un total de 905 MWh 
en 2017.  
 
Installation remarquable à Saint-Thibault 
Sur les 925 kWc de puissance installée de solaire photovoltaïque recensés sur le territoire, presque un tiers (300 kWc) est dû à une installation en 
toiture de bâtiments agricoles située dans la commune de Saint-Thibault. La production annuelle d’électricité (environ 300 MWh) de cette 
installation correspond à la consommation annuelle d’électricité d’une cinquantaine de foyers (hors chauffage électrique). 

 

 Méthanisation en cogénération (en projet)  
 
Rappelons que la cogénération est la production simultanée d’électricité et de chaleur : l’électricité est produite grâce à une source thermique, 
telle que le bois, le charbon ou le gaz, et la chaleur du circuit de refroidissement de la chaudière est récupérée pour être utilisée sur place. 
Sur le territoire, il existe un projet d’unité de méthanisation agricole qui pourrait fonctionner en cogénération, dans la commune de Pisseleu. 
Cependant ce projet n’est qu’au stade de réflexion, aussi aucune étude de faisabilité n’a été réalisée à ce jour. 
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 Bilan de production de l’électricité renouvelable sur le territoire 
 
La production d’électricité renouvelable sur le territoire est 
donc constituée par deux filières, l’éolien et le solaire 
photovoltaïque, et très largement portée par la première. Le 
bilan de production d’électricité renouvelable sur le territoire 
s’établit donc à environ 196 170 MWh pour l’année 2017 
(source ENEDIS).  
Comparé aux livraisons d’électricité sur le territoire pour cette 
même année, la production locale représente 90,9 % de la 
consommation locale d’électricité. Ce taux exceptionnel est 
permis par une bonne implantation de l’éolien sur le territoire 
et par des consommations d’électricité relativement faibles du 
fait de sa population peu élevée. 

 Production annuelle 
(en MWh) 

Photovoltaïque 
 

905   

Eolien 
 

195 265  

TOTAL 2017 (source ENEDIS) 196 170 
 

 

  
Figure 63 : Synthèse cartographique de la production d'électricité renouvelable sur 

le territoire de la CCPV 
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 Bois-énergie et biomasse 
 

Chaufferie automatique biomasse 

Il existe une chaufferie automatique biomasse sur le territoire : celle qui alimente le réseau de chaleur de Grandvilliers. Elle fonctionne en utilisant 
des anas de lins qui sont des résidus de l’activité de la coopérative locale de teillage de lin, « LIN 2000 ». Sa puissance installée est de 2 MW, elle 
consomme environ 1 600 tonnes d’anas de lin par an et sa production de chaleur estimée est de 6 700 MWh/an. 
 

Production de chaleur par l’usage domestique du bois-énergie 

L’usage du bois-énergie au sein de l’habitat individuel dans les cheminées et poêles représente des quantités d’énergie loin d’être négligeables à 
l’échelle du territoire. En effet, l’usage traditionnel du bois pour l’énergie est toujours la première source de chaleur renouvelable en France. Cet 
usage est décrit ici bien qu’il ne s’agisse pas à proprement parler d’une production, dans le sens où l’on ne recense pas le bois-énergie selon le lieu 
où il a été coupé. Dans une logique énergétique, le lieu de combustion du carburant bois est considéré comme le lieu de transformation entre 
énergie primaire et énergie finale et donc le lieu assigné pour l’inventaire. 
A l’échelle de la Picardie Verte, on peut cependant considérer que la majorité du bois consommé par les particuliers a été abattu sur le territoire 
ou à proximité. Il est donc pertinent d’assimiler la consommation à la production. 
 
A noter : L’évaluation des quantités de bois-énergie consommées par ce biais reste toujours difficile et incertaine, car elle doit reposer sur des 
modélisations à partir de la connaissance de l’habitat individuel. Une grande partie de l’approvisionnement se situe en effet dans un cadre non 
marchand qu’il est donc illusoire de quantifier finement. La modélisation utilisée repose donc sur la reconstitution du parc d’appareils de chauffage 
opéré dans la maquette PROSPER d’Énergies Demain. 
 
La modélisation donne une production de chaleur par le bois-énergie dans le secteur résidentiel sur le territoire de 95,1 GWh par an. Cette 
énergie représente 51,9 % des besoins énergétiques du secteur résidentiel pour le chauffage, ce qui constitue un taux exceptionnel. Cette 
prédominance du bois dans le secteur résidentiel est caractéristique d’un territoire rural, donc peu desservi en gaz (rappelons que seules 6 
communes sur 89 sont desservies par le réseau de gaz de GRDF), mais indique malgré tout que le fioul et l’électricité sont moins présents que dans 
d’autres EPCI ruraux du département de l’Oise. 
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La consommation annuelle de bois-énergie par 
habitant (en MWh par habitant et par an) a été 
cartographiée sur la figure suivante. Il y apparaît que 
cette consommation par habitant est très faible sur 
des communes telles que Formerie, Feuquières, 
Grandvilliers qui sont desservies par le gaz.  

  

Figure 64 : Carte de la production de chaleur par le bois-énergie dans l’habitat individuel ramené au nombre 
d’habitants 

Source : Modélisation PROSPER d’Énergies Demain 
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 Géothermie 
 
Deux installations de géothermie sur masse ont été recensées sur le territoire, grâce aux informations fournies par la mission « animation 
géothermie » pour l’ex-Région Picardie, en partenariat avec l’école d’ingénieur UniLaSalle de Beauvais. Sont recensées : une installation chez un 
particulier à Abancourt et une autre qui équipe un bâtiment périscolaire à Saint-Omer-en-Chaussée. 
La production de chaleur annuelle totale de ces 2 installations est inconnue, mais probablement marginale (de l’ordre de la dizaine de MWh par 
an).  
 
D’autres installations sont probablement présentes chez des particuliers et leur production annuelle de chaleur est inconnue (mais celle-ci est 
probablement marginale).  
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 Aérothermie 
 
En préambule, l’aérothermie repose sur le principe de la récupération des calories présentes dans l’air extérieur pour porter à une température 
souhaitée l’air intérieur. Cette opération est réalisée à l’aide d’une Pompe à Chaleur (PAC) aérothermique, qui propulse l’air réchauffé directement 
dans le local concerné (PAC air/air) ou utilise un réseau d’eau chaude (PAC air/eau) par exemple. 
 
Les PAC aérothermiques utilisant pour leur fonctionnement une alimentation électrique (dont la consommation peut être important en cas de 
températures extérieures très basses), elles ont été comptabilisées par nature, dans le diagnostic de l’EPE, avec les autres installations 
électriques. De plus, leur nombre n’étant pas significatif, et leur intérêt parfois controversé, il a été choisi de ne pas les étudier spécifiquement 
dans le volet des énergies renouvelables. 
 

Quelques chiffres d’état des lieux actuel :  

Les chiffres relevés par le Bureau d’études Energies Demain sur la CCPV pour 2010 font état de 390 installations de Pompes à Chaleur dans le 
résidentiel qui se répartissent comme ceci : 

Mode de chauffage principal PAC Air/Air : 90 
Mode de chauffage principal PAC Air/Eau : 20 
Mode de chauffage principal PAC Eau/Eau : 16 

 
Consommations moyenne de chauffage associé = 2 MWh / logement pour l'usage chauffage. 
Soit une consommation finale de chauffage de 126* 2 = 255 MWh/an. 
 
Pour avoir une "production de chaleur renouvelable", il suffit de multiplier par un COP (coefficient de performance). Le COP caractérise la capacité 
de l’appareil à restituer de la chaleur. Plus le COP est élevé et meilleures sont les performances. Ainsi, un Cop de 4 signifie que l’énergie thermique 
restituée pour le chauffage est quatre fois supérieure à l’énergie électrique consommée). Pour les PAC air-air et air-eau, on considère un COP 
moyen de 3. 
Ainsi, en production de chaleur primaire renouvelable, cela donne = 255 * 3 = 0,76 GWh/an produits sur la CCPV. 
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 Biocarburants 
 
La production actuelle de ces carburants sur la CCPV a été évaluée sur la base des surfaces agricoles de la zone. Tous les chiffres des surfaces de 
culture sur la CCPV sont issus du RPG – Répertoire Parcellaire Graphique – année 2016. 
 

1. Bioéthanol 

 
a. Production à partir de betteraves 

D’après ce document de la chambre d’agriculture des Hauts-de-France, environ 9 % de la surface de betterave est utilisée pour produire du 
bioéthanol dans la région. Chaque hectare permet de produire 9000 L de bioéthanol à 5,94 kWh/L. En conséquence les 1480 ha de betteraves du 
territoire de la CCPV produisent environ 7,12 GWh de carburants par an. 

b. Production à partir de céréales 

Les statistiques agricoles retiennent que 3,2 % des surfaces de cultures céréalières sont dévolues à la production d’agrocarburants, pour une 
production moyenne de 28,97 hL par hectare. En appliquant ces ratios au 24 955 ha de céréales du territoire de la CCPV, on obtient une production 
d’environ 13,74 GWh. 

 

2. Biodiésel 

L’analyse des chiffres de production régionaux de biodiésel rapportés à la surface nous amène à dire qu’environ 80 % de la récolte de colza est 
valorisée en biodiésel avec une production de 3,37 tonnes par hectare, soit 12,46 MWh produit par hectare. Appliqué aux 5 565 ha de colza du 
territoire de la CCPV, cela donne une production de 55,47 GWh par an. 

Tous ces chiffres sont cohérents en ordre de grandeur avec le poids de la CCPV au sein de la région et la répartition bioéthanol/biodiésel. 

 
  



Etat des lieux des installations de production d’énergies renouvelables 

 
   133/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 Bilan de production de chaleur renouvelable sur le territoire 
 
Le bilan de production de chaleur renouvelable sur le territoire s’établit à 
environ 101 800 MWh pour l’année 2015.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
A ces productions peuvent s’ajouter celles des Pompes à chaleur aérothermiques (qui 
sont comptabilisées dans les totaux des consommations d’énergie) et celle de la 
production de biocarburants (produite hors du territoire), conformément à l’arrêté 
du 4 août 2016 relatif aux PCAET : 
 
 
 
 
 
 
 

  

  

 Production 
annuelle (en 
MWh) 

Bois-énergie individuel  95 100 

Bois-énergie collectif 
 

6 700 

Géothermie  
inconnu mais 

marginal 

TOTAL  101 800 

  

 Production 
annuelle (en 
MWh) 

PAC aérothermiques  760 

Biocarburants  76 330 

Figure 65: Synthèse cartographique de la production d'électricité renouvelable 
sur le territoire de la CCPV 
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 Synthèse des productions d’énergie du territoire 
 

La production ENR annuelle du territoire est de l’ordre de 298 GWh/an en 2017, soit 31,9 % des consommations évaluées dans PROSPER. Le taux 
de couverture de la CCPV par les énergies renouvelables est très supérieur aux moyennes nationale et régionale en termes de production d’énergie 
d’origine renouvelable rapportées aux consommations d’énergie totales (15,7 % pour le territoire national en 2016, source Ministère du 
développement durable et 8,5 % pour la région en 2018, source ADEME Hauts de France).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La production d’énergie renouvelable actuelle est portée dans sa quasi-totalité par l’éolien (2/3) et par le bois-énergie individuel (1/3). 
Si les filières bois-énergie et éolien sont déjà bien matures sur le territoire, il n’en va pas de même pour d’autres filières telles que le solaire 
photovoltaïque, la méthanisation ou la géothermie, qui pourront donc encore se développer pendant les prochaines décennies. 

 
A ces productions peuvent s’ajouter celles des Pompes à chaleur aérothermiques (qui sont comptabilisées dans les totaux des consommations d’énergie) 
et celle de la production de biocarburants (produite hors du territoire), conformément à l’arrêté du 4 août 2016 relatif aux PCAET : 

  

Production annuelle (en MWh) Électricité Chaleur 
Éolien 195 265  

Photovoltaïque  905  

Bois-énergie individuel  
95 100 

Chaudière biomasse (anas de lin)  
6 700 

Géothermie  
Marginal 

TOTAL 298 000 

  

 Production 
annuelle (en 
MWh) 

PAC aérothermiques  760 

Biocarburants  76 330 
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5 -  Les réseaux énergétiques du territoire 
 

 Le réseau de distribution d’électricité du territoire 
 

Infrastructure clé de la transition énergétique, le réseau 
électrique est appelé à être profondément modifié. Le réseau 
électrique français a été conçu et construit pour transporter 
l’énergie sur de longues distances, depuis de grandes centrales de 
production vers les centres de consommation. La multiplication 
des moyens de productions décentralisés, les nouveaux usages de 
l’électricité et l’irruption des nouvelles technologies changent ce 
paradigme. La construction d’un schéma directeur des énergies 
ne saurait donc se passer d’une étude attentive de l’état des lieux 
du réseau électrique et des opportunités et contraintes qu’il 
présente. 

 
 

Fonctionnement et gestion du réseau électrique 
Le réseau électrique français peut schématiquement être découpé en deux parties :  
- Le réseau de transport (et de répartition), assurant le transport de l’électricité sur de grandes distances depuis les moyens de production 

électrique jusqu’aux abords des centres de consommation. Ce réseau fonctionne à très haute tension (de 63 kV à 400 kV). Réseau de Transport 

d’Électricité (RTE) est le propriétaire et le gestionnaire du réseau de transport. Le Poste Source est l’interface entre le réseau de transport et le 

réseau de distribution. 

- Le réseau de distribution, assurant l’acheminement de l’électricité sur les derniers kilomètres. Le réseau de distribution est la propriété des 

collectivités locales qui peuvent concéder sa gestion à un concessionnaire (Délégation de Service Public) ou en assurer la gestion via une Régie.  

Les 89 communes de la CC de la Picardie Verte adhèrent au 

Syndicat d’Énergie de l’Oise (SE60) et lui ont transféré leur 

compétence d’autorité organisatrice.  

Le SE60 exerce les fonctions d’Autorité Organisatrice de 

Distribution de l’Électricité (AODE) sur le territoire. Dans le cadre 

d’une Délégation de Service Public, Enedis s’est vu confier 

l’exploitation du réseau de distribution d’électricité. 

Les analyses qui suivent concernant le réseau de distribution d’électricité ont été mises en 

œuvre grâce à un partenariat établi avec ce syndicat.  
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À l’échelle du territoire, il est pertinent de s’intéresser au réseau Haute Tension A (HTA, entre 15 kV et 21 kV) et au réseau Basse Tension (BT, à 
220/400V). 

 

Alimentation électrique du territoire 
L’alimentation du territoire par le réseau de transport d’électricité de 
RTE et par le réseau de distribution d’Enedis (moyenne tension HTA et 
basse tension BT) est cartographiée sur la figure suivante. 

 

  

Figure 66 : Desserte électrique du territoire et capacité des postes sources réservées pour les 
énergies renouvelables, selon le S3REnR de l’ex-région Picardie, adopté fin 2012. 
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Capacités du réseau de distribution d’électricité  
Pour des projets d’électricité renouvelable d’envergure moyenne (par 
exemple du photovoltaïque en toiture de supermarché ou de gymnase) pour 
des puissances inférieures à 250 kVA, la solution la moins coûteuse est, en 
général, la création d’un départ Basse Tension (BT) direct pour se raccorder 
au poste HTA/BT le plus proche.  
La puissance injectable par création d’un départ direct depuis le poste de 
transformation HTA/BT dépend : 

- de la puissance du transformateur ; 

- du niveau de consommation sur le poste de transformation ; 

- de la distance au poste de transformation ; 

- du nombre d’emplacements disponibles sur le poste pour brancher 

des départs ; 

- des contraintes en tension (l’injection de puissance sur le réseau ne 

doit pas provoquer une surélévation de tension supérieure à un 

seuil fixé) ; 

- des producteurs déjà raccordés au poste. La puissance déjà 

raccordée ou en file d’attente sur un poste de transformation n’est 

pas communiquée par le gestionnaire de réseau, et n’a donc 

pas pu être intégrée à cette étude. 

En tenant compte de ces différents facteurs, il a été possible de déterminer, en chaque point du territoire, quelle puissance il est possible d’injecter 
sur le réseau BT via un nouveau départ dédié et en respectant les contraintes susmentionnées. Le résultat est présenté sur la carte de la figure 
suivante. Cette étude sera mise en regard des projets détectés dans les potentiels de développement des énergies renouvelables électriques lors 
de la seconde phase de l’étude. 

 

  

Figure 67 : Calcul, en chaque point du territoire, de la puissance qui peut être injectée en 
se raccordant au poste HTA/BT le plus proche par le biais d’un nouveau départ BT dédié. 
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 Le réseau de distribution de gaz du territoire 
 
Parmi les 89 communes du territoire, 6 sont desservies en gaz naturel et ont conservé leur compétence d’organisation et de contrôle de la 
distribution de gaz. 
 
Description du réseau  
Le réseau de gaz du territoire est cartographié sur la figure suivante. 
 
Comme le montre cette illustration, le réseau de distribution de gaz sur le 

territoire peut se décomposer en quatre « poches » : une qui dessert les 

communes de Moliens, Broquiers et Feuquières, tandis que les 3 autres 

desservent chacune une seule commune : Grandvilliers, Formerie et 

Quincampoix-Fleuzy. Les capacités d’injection sur le réseau de distribution 

sur ces 4 poches sont très faibles, car elles sont étroitement liées à la 

consommation minimale de l’année (généralement au mois d’août), et 

cette consommation est très faible car elle est essentiellement constituée 

de clients résidentiels, qui utilisent le gaz pour se chauffer et n’en utilisent 

donc quasiment pas l’été. Les capacités d’injection de ces 4 poches sont 

toutes estimées inférieures à 45 Nm3/h, à comparer avec le débit d’injection 

moyen des méthaniseurs en France qui est d’environ 200 Nm3/h en 2018. 

L’injection sur le réseau de distribution de GRDF n’est donc, en l’état actuel 
du réseau et des consommations, pas une option à envisager en cas de production locale de biogaz. L’injection sur le réseau de transport de GRTgaz 
est en revanche presque toujours possible, mais plus onéreuse. 
Toutes ces conclusions pourraient néanmoins changer, du fait des évolutions rapides de réseau et de la politique volontariste de GRDF pour 
raccorder dans un rayon de 10 à 15 km du réseau existant les producteurs de biométhane, notamment les agriculteurs, qui sont souvent localisés 
dans des zones non desservies en gaz.  

 

Figure 68 : Alimentation en gaz du territoire et potentiel d’injection de biogaz par 
« poche » du réseau de distribution. (Source : GRT/GrDF) 
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 Les réseaux de chaleur 
 
Réseau de chaleur de Grandvilliers  

 

Comme mentionné dans les paragraphes 
précédents, la chaufferie aux anas de lin de la 
commune de Grandvilliers alimente un réseau 
de chaleur. 
 
Ce réseau livre environ 6 GWh/an d’énergie et 

alimente différents clients dont notamment des 

bâtiments publics ou para-publics : stade, 

piscine, collège, gymnase, maison de retraite, 

HLM, etc. 

 
 
 

Figure 69 : Plan du réseau de chaleur de Grandvilliers. 
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6 -  Conclusion de l’état des lieux énergétique 
 

La Communauté de Communes de la Picardie Verte (CCPV), située au nord-ouest du département et à proximité de l’axe Beauvais-Amiens, présente 
sur le plan énergétique toutes les caractéristiques d’un territoire très rural mais avec quelques industries consommatrices d’énergie : 

- Très faible densité de population (52 hab/km², contre 140 en moyenne sur l’Oise) ; 
- Desserte de seulement 6 communes sur 89 par le réseau de gaz de GRDF ; 
- Très forte pénétration du bois dans le mix énergétique du secteur résidentiel (31%, contre 16% pour la moyenne départementale), ainsi que 

des produits pétroliers (34% contre 18% dans l’Oise) ; 
- Consommation par habitant légèrement plus élevée que la moyenne départementale pour le secteur de l’industrie, 1,5 fois plus faible pour 

le tertiaire et 3 fois plus élevée pour le secteur de l’agriculture ; 
- Un bilan énergétique dominé par le secteur résidentiel (consommations élevées car beaucoup de maisons individuelles mal isolées), par le 

secteur industriel (30% des consommations, dues à quelques grosses installations industrielles énergivores) et par celui de la mobilité 
(parcours de grandes distances en voiture). L’agriculture a une part exceptionnellement élevée (5% contre 1 à 2% en moyenne sur l’Oise) 
alors que le tertiaire est en retrait. 

En termes de consommations d’énergie globales, le territoire est légèrement au-dessus de la moyenne départementale puisque les consommations 
par habitant sont 29,7 MWh par habitant et par an, contre 28 sur le département. 
Sur le plan des énergies renouvelables, le territoire de la CCPV est assez exceptionnel puisque les productions ENR locales représentent 31,9% des 
consommations d’énergie du territoire (tous secteurs confondus), alors que ce taux d’autonomie énergétique est actuellement à 8,5% sur la région 
Hauts-de-France et à 15,7% sur le territoire national. Cet excellent résultat est permis par une utilisation soutenue du bois-énergie et par une forte 
implantation de l’éolien sur le territoire. 
 
L’intercommunalité est fortement dépendante des énergies carbonées, qui représentent à l’état actuel 2/3 de ses consommations. 
 
Les coûts liés à l’énergie au sein de la collectivité sont proportionnellement élevés, et fortement instables. La volatilité des prix du pétrole ainsi 
que l’instabilité des prix de l’électricité inhérente aux mutations du système électrique national menacent également la stabilité de la facture 
énergétique du territoire, d’où l’intérêt de ce dernier à réduire sa dépendance énergétique avec l’extérieur. Les ménages en souffrent 
particulièrement car ils paient l’énergie de leurs logements et déplacements (environ 72% de la facture énergétique du territoire) ; cette facture 
des ménages est actuellement de 5 150€ par ménage et par an, ce qui est beaucoup plus élevé que la moyenne départementale (4 200€). La 
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précarité énergétique, qui touche déjà 30% des ménages de la CCPV, pourrait donc fortement augmenter à moyen terme si aucune action n’est 
menée en termes de réduction des consommations d’énergie et de production d’énergies renouvelables. 
 
La balance énergétique du territoire montre un déséquilibre entre des consommations d’énergie élevées : 952 GWh/an, et des productions 

d’énergies renouvelables plus faibles : 311 GWh/an, soit 32% de la consommation, ce qui est déjà très élevé par rapport au reste du département 

(la moyenne départementale est de 10%). L’objectif de cette étude va être de donner les clés pour rééquilibrer la balance, en réduisant les 

consommations d’une part et en augmentant les productions d’EnR d’autre part. 

 

 
Figure 70 : Balance énergétique du territoire entre production d’EnR et consommation énergétique 
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1 -  Potentiel de réduction des consommations 
 

 
Cette partie se focalise sur les projections des consommations énergétiques du territoire. Elles sont analysées pour sept secteurs d’activités : 

• Résidentiel : logements des ménages, 

• Tertiaire : activités de services : commerces, bureaux, écoles, … 

• Industrie : activités de production de biens matériels, 

• Mobilité : transport de personnes (voiture, train, bus, avion, …), 

• Fret : transport de marchandises (routier, ferroviaire, aérien, …), 

• Agriculture : activités de culture et d’élevage, 

• Eclairage public. 

 

 Méthodologie et hypothèses 
 
La détermination des potentiels consiste à estimer les consommations futures possibles d’un territoire en basant sur un ensemble d’hypothèses 
d’évolutions touchant à la fois le territoire (démographie…), les technologies (performance des moteurs…) ou les actions / comportements des 
différents acteurs du territoire (rénovation des bâtiments, diminution des distances parcourues…). Dans le cadre de cette étude, l’outil PROSPER 
(co-développé par Energies Demain et le Syndicat Intercommunal d’Energie de la Loire (SIEL42)) a permis de réaliser les différentes simulations 
présentées ci-dessous.  
 
Les résultats présentés dans ces potentiels traduisent les effets des actions de maîtrise de l’énergie les plus ambitieuses à l’échelle du territoire 
sur la consommation énergétique en 2020, 2030, et 2050. Pour l’ensemble des secteurs représentés (à l’exception de la mobilité et du fret), aucune 
action de substitution des énergies fossiles n’est considérée, le but étant d’uniquement prédire l’effet des actions de maîtrise de l’énergie sur le 
bilan de consommations énergétiques.  Les principes des méthodes employées selon les secteurs sont les suivantes : 
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SECTEUR Action Proposée Sources 

   

 

 

Résidentiel 

Rénovation au niveau « Bâtiment Basse Consommation » (BBC) de 95% des logements, 
soit 10 000 maisons individuelles, 570 appartements et 1 200 logements HLM. Les 
déconstructions de bâtiments et les actions de rénovation en cours sont prises en compte 
dans le modèle. 

Aucune substitution d’énergie prise en compte 

INSEE, Simulation 
Prosper 

 

 

Tertiaire 

Rénovation BBC de 95% des surfaces tertiaires, soit 105 000 m² de tertiaire public et 151 
000 m² de tertiaire privé. 

Aucune substitution d’énergie prise en compte 

Diagnostic EPE, 
Simulation Prosper  

 

Industrie 

Adaptation du scénario DGEC AMS2 (scénario de référence de la Stratégie Nationale Bas 
Carbone) par branche industrielle (sans substitution)  

Aucune substitution d’énergie prise en compte 

Scénario AMS2 
2016-2017 (DGEC) 
pour la France 

 

 

Mobilité 

Adaptation du scénario NégaWatt 5   : parts modales par type de territoire, efficacité 
énergétique, covoiturage et motorisation alternative.  

Diagnostic EPE, 
Scénario NégaWatt  

 

 

Fret 

Adaptation du scénario NégaWatt : évolution des flux, efficacité et motorisation alternative. Diagnostic EPE, 
Scénario NégaWatt 

 

 
5 NégaWatt est une association œuvrant pour la transition énergétique. www.negawatt.org  

http://www.negawatt.org/
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Agriculture 

Adaptation du scénario Afterres 2050 (scénario de transition agricole et alimentaire élaboré 
par Solagro6) sans évolution du mix énergétique. 

Observatoire 
Régional, Afterres 
2050 

 

 

 

Éclairage public 

Remplacement intégral par des LEDs, Optimisation en fonction des communes. INSEE, Simulation 
Prosper 

 
  

 
6 Solagro est une entreprise associative œuvrant pour la transition énergétique. https://solagro.org/ 
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 Évolution du profil de consommations 
 
En modélisant l’ensemble des gisements d’économie d’énergie sur le territoire de la CC de la Picardie Verte, une baisse considérable des besoins 
énergétiques se dessine. La consommation passe de 952 GWh en 2010 à 497 GWh en 2050, soit une baisse de 48%. Pour y arriver, des efforts de 
sobriété et d’efficacité énergétiques sont attendus dans l’ensemble des secteurs ; la consommation de chaque secteur (agriculture mise à part) est 
ainsi au moins divisée par deux par rapport à l’état des lieux initial. Par ailleurs, les trajectoires d’évolution de consommations sont plus ou moins 
continues en fonction du secteur considéré.  
 

 
Figure 71 : Évolution des consommations entre 2010 et 2050 par secteur suivant le scénario tendanciel et le scénario « maximum » de la CC de la Picardie Verte 
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La représentation de l’évolution des mix énergétiques par secteur illustre des tendances différentes en fonction du secteur. Par exemple, les 
transports sont le seul poste pour lequel la part de gaz, due à l’introduction de GNV, est amenée à croître. Quant à l’électricité, des baisses de 32 
et 42% sont respectivement envisagées pour les bâtiments et l’industrie par rapport à l’année de référence (2010), en parallèle d’une multiplication 
par 9 des consommations liées à l’usage de véhicules électriques.  
 
Concernant les énergies alternatives, il est considéré une évolution suivant la tendance actuelle. Il en résulte une légère augmentation de solaire 
thermique dans les logements, avec un passage estimé de 0,1 GWh en 2010 à 3,1 GWh en 2050, ainsi qu’une légère augmentation de la part de 
chaleur renouvelable dans le bouquet énergétique de l’industrie par rapport à 2010. Concernant le bois énergie, les travaux de rénovation sur les 
logements utilisant cette énergie permettent d’économiser 55 GWh/an en 2050, ce qui correspond à 1,7 fois la consommation des logements au 
fioul en cette même année. Il est donc possible d’augmenter la part des logements chauffés au bois sans puiser davantage dans cette ressource. 
En alliant la substitution d’énergie à la sobriété énergétique, il sera bien plus aisé d’arriver aux objectifs de réduction de consommation énergétique 
souhaités. 
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Figure 72 : Comparaison des consommations énergétiques par secteur et énergie entre 2010 et 2050 
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Figure 73 : Comparaison des consommations énergétiques par usage et énergie entre 2010 et 2050 
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Figure 74 : Evolution des consommations énergétiques entre 2010 et 2050 par énergie 

Total des réductions maximales : 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

24% 

  
Consommations actuelles (2010) 

GWhEF/an 
Consommations potentielles (2050) 

GWhEF/an 
Taux de réduction 

Agriculture 47 33 30% 

Éclairage Public 3 1 73% 

Fret 72 33 54% 

Industrie 274 168 38% 

Mobilité 200 89 56% 

Résidentiel 287 139 52% 

Tertiaire 70 34 50% 

Total par énergie 952 497 48% 

    

Transport routier 239 88 63% 

Transport non routier 33 34 -2% 
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 Analyse par secteur 
 

 Le résidentiel 
 

Dans le secteur résidentiel, le potentiel maximum considère que 95% du parc de logements peut être rénové au niveau BBC en 
2050. Le taux considéré est de 95% des logements, pour prendre en compte une part de contraintes techniques et architecturales, 
qui impliquent qu’il est matériellement impossible de rénover ces 5% du parc.  
Pour parvenir à cet objectif, le rythme de rénovation des logements HLM est estimé à 40 logements/an d’ici 2050. Pour les 
logements collectifs non sociaux, il est estimé à 20 logements/an, et pour les maisons individuelles à 350 logements/an. Dans 
l’ensemble du parc de logements, seules les résidences principales sont ciblées lorsqu’il s’agit de rénovation énergétique.  
 
C’est ainsi que les gains moyens portent principalement sur les consommations liées au chauffage (de -70 à -80%). 
 

 

 
7 DGALN : Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature, au sein du Ministère de la Transition écologique et solidaire. 

 Détails des hypothèses  

Construction de nouveaux logements 

+7,6 % à 2020 et +19,7 % à 2050 par rapport à 2010 (Évolution OMPHALE départemental, INSEE) répartie selon la population 
actuelle.  

Surface moyenne, conso et mix énergétique correspondant aux RT 2012, puis 2020. 

Démolition ou vacance 0,12 % par an jusque 2050 

Rénovation énergétique de logements 
3 % des logements rénovés par an, au niveau BBC (source : DGALN7). 

Baisse des consommations 

Consommation de chauffage : -70 %/logement de 2010 à 2050 

Consommation électricité spécifique : -16 %/logement à 2020,  -35 %/logement à 2050 (par rapport à 2010) 

Consommation ECS : -10 %/logement à 2020,  -50%/logement à 2050 (par rapport à 2010) 

-52 % 

95% du parc rénové 



Potentiel de réduction des consommations 

 
   152/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 Le tertiaire 
 

 
De la même manière que les logements résidentiels, une simulation incluant la rénovation BBC comme action de maîtrise de 
l’énergie permet de prédire l’évolution des consommations énergétiques entre 2010 et 2050. Selon les surfaces des bâtiments, une 
distinction est faite entre les différentes branches du tertiaire public. Le nombre de bâtiments à rénover est sensiblement égal entre 
les différentes branches, ce qui requiert une mobilisation complète de la part de l’ensemble des activités du secteur, malgré des 
enjeux énergétiques plus ou moins forts entre les branches. Seul l’habitat communautaire présente des surfaces significativement 
inférieures aux autres branches.  
 
 

 
L’enjeu de rénovation est similaire dans le tertiaire public et le tertiaire privé. Au niveau des bâtiments tertiaires privés, le potentiel maximum est 
estimé à 151 000 m² à rénover, sur un total d’environ 159 000 m² de surfaces tertiaires privées en 2010.  
Le tertiaire public représente quant à lui une surface à rénover de 105 000 m², pour une surface totale de 110 000 m².  
 
C’est ainsi que les gains moyens portent principalement sur les consommations liées au chauffage (-80%), à la production d’ECS (-24%) et à la 
climatisation (-18%). 
 
 
 

-50 % 

95% du parc 

rénové 
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Figure 75 : Surfaces de bâtiments tertiaires à rénover à horizon 2050 dans le cadre du potentiel maximum 

 

L’éclairage public 
 

Une simulation via l’outil Prosper est à l’origine du scénario « baisse maximum » lié à l’éclairage public, intégrant des actions de 
remplacement de luminaires et d’optimisation de l’éclairage public. En l’occurrence, l’installation de nouveaux luminaires 
performants (éclairage LED) permet de doubler la performance par rapport aux anciens lampadaires. Dans les communes rurales, 
l’extinction nocturne de l’éclairage public est une action considérée dans le scénario de maitrise de l’énergie, générant un gain de 
40 % sur la consommation d’énergie. Pour les communes à caractère urbain, une optimisation de l’éclairage public est envisagée 
à travers la mise en place de systèmes de réduction de puissance des luminaires (ballasts électroniques, horloges astronomiques, 
etc.), en fonction de l’heure ou de la détection de présence. Le rythme d’installation de luminaires performants est progressif, 

avec 14 % de nouvelles installations entre 2015 et 2020, puis 29 % de rénovation dans les 20 ans qui suivent, et enfin un taux de rénovation qui 
s’accélère pour atteindre 57 % entre 2030 et 2050. 
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 L’industrie 
 

Pour construire le scénario maximum de diminution des consommations du secteur industriel, les hypothèses du scénario AMS28 de 
la Direction Générale de l’Énergie et du Climat (DGEC) sont appliquées. 

 

 
Tableau 5 : Évolution des consommations unitaires des Industries Grandes Consommatrices d'Energie (IGCE) et industrie diffuse dans le scénario AMS2 2016/2017 
pour les usages thermiques 

Branche d’activité industrielle 2030 2050 

Acier 0,80 0,62 

Ethylène 0,82 0,65 

Chlore 0,79 0,60 

Ammoniac 0,80 0,62 

Clinker 0,89 0,78 

Papier-pâtes 0,77 0,56 

Verre 0,78 0,58 

Aluminium 0,69 0,43 

Sucre 0,74 0,51 

Métaux primaires (hors acier et aluminium) 0,85 0,71 

Chimie (hors éthylène, chlore et ammoniac) 0,67 0,40 

Minéraux non-métalliques (hors verre et clinker) 0,81 0,64 

IAA (hors sucre) (dont amidon) 0,7 0,44 

Equipements 0,69 0,43 

Autres (textile, etc.) 0,7 0,44 
 

 
8 Le scénario AMS2 (Avec Mesures Supplémentaires n°2) est le scénario de référence de la Stratégie Nationale Bas Carbone. Il illustre le chemin d’atteinte des objectifs fixés 

par la LTECV. 

-38 % 

-3,12 GWhEF/an  
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Tableau 6 : Évolution des consommations unitaires des IGCE et industrie diffuse dans le scénario AMS2 2016/2017 pour les usages électriques 

Branche d’activité industrielle 2010 2030 2050 

Acier 1 0,73 0,50 

Ethylène 1 0,88 0,77 

Chlore 1 0,79 0,60 

Ammoniac 1 0,76 0,55 

Clinker 1 0,89 0,78 

Papier-pâtes 1 0,77 0,56 

Verre 1 0,81 0,64 

Aluminium 1 0,69 0,43 

Sucre 1 0,74 0,51 

Métaux primaires (hors acier et aluminium) 1 0,85 0,71 

Chimie (hors éthylène, chlore et ammoniac) 1 0,67 0,40 

Minéraux non-métalliques (hors verre et 
clinker) 

1 0,81 0,64 

IAA (hors sucre) (dont amidon) 1 0,7 0,44 

Equipements 1 0,72 0,48 

Autres (textile, etc.) 1 0,7 0,44 

 
Les prédictions d’évolution de la consommation en bois-énergie au niveau de la France Métropolitaine issue du Fonds Chaleur sont adaptées au 
territoire de l’étude. De fait, celui-ci prévoit une hausse de consommation en bois valant 1,15 Mtep entre 2010 et 2020, puis une augmentation de 
0,23 Mtep les cinq années qui suivent. 
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 La mobilité 
 

Pour l’établissement du scénario « baisse maximum », les hypothèses adoptées ont été construites à partir du scénario national 
2017-2050 publié par NégaWatt9. Trois paramètres y sont considérés, à savoir le mode de transport, le type de mobilité, ainsi 
que l’urbanisme et la densité de la zone considérée (pour la mobilité quotidienne). Afin de prédire l’évolution des consommations 
liée à la mobilité des personnes sur le territoire de la CC de la Picardie Verte, l’évolution de la démographie est prise en compte, 
conjointement avec l’évolution du parc de motorisation et les changements de parts modales. Un ensemble d’hypothèses est 
appliqué, en fonction des vecteurs énergétiques en question, de la fréquence des déplacements (quotidiens/occasionnels) et du 
mode de transport. L’évolution des parts modales à horizon 2050 est fonction de l’appartenance ou non à un pôle urbain10.  
 
 
 

L’ensemble du territoire de la Picardie Verte est considéré comme un espace rural : la part de la voiture y évolue donc peu, passant de 95% des 
voyageurs-kilomètres à 86%. Mais le covoiturage se développe : on passe ainsi de 1,2 à 1,4 personnes par véhicule. Les transports en commun 
augmentent également, mais restent minoritaires. En parallèle, on observe une amélioration de la performance globale des motorisations et une 
évolution des vecteurs énergétiques : les motorisations au Gaz Naturel Véhicule (GNV) et à l’électricité représentent la majorité du parc en 2050. 
Enfin, une diminution du nombre de voyageurs-kilomètres par habitant est également attendue en mobilité occasionnelle, avec une baisse de 17 
% en 30 ans (2020 à 2050). 

  

 
9 Voir le Rapport Technique du Scénario NégaWatt 2017-2050 (p. 185 à 194) : https://negawatt.org/Rapport-technique-du-scenario-negaWatt-2011-2050-189 

10 Une classification selon trois catégories d’appartenance est définie. Un grand pôle contient au moins 10 000 emplois, un pôle moyen en contient 5 000 à 10 000, et enfin un 

petit pôle dépasse le seuil des 1 500 emplois. 

-56% 

-14% de trajets en 

voiture en moyenne 

 

file:///C:/Users/rbourgeon/AppData/Roaming/Microsoft/Word/Rapport%20Technique%20du%20Scénario%20NégaWatt%202017-2050%20(p.%20185%20à%20194)
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    Voiture 
Modes 
Doux TC 

Commune >10000 
emplois dans un 

Grand Pôle Urbain 

2010 87% 2% 11% 

2050 52% 10% 36% 

Commune <10000 
emplois dans un 

Grand pôle urbain 

2010 92% 1% 7% 

2050 66% 3% 31% 

Commune 
appartenant à un 
Petit pôle urbain  

2010 95% 1% 3% 

2050 81% 1% 18% 

Espace rural 
2010 95% 1% 4% 

2050 86% 1% 13% 

 

 

 

  
  

Performance 
moyenne 

Mode de transport Unité 2010 2050 

Véhicule Léger L/100 km 6,9 3,2 

Véhicule Électrique kWh/100 km 29,3 14,8 

Ferroviaire % 2010 1 0,85 

Bus/Car L/100 km 37 33 

Avion % 2010 1 0,75 

 
  

 
 
   

GNV Élec 
Produits 
Pétroliers 

Voiture 
Particulière 

2010 0% 0% 100% 

2050 73% 20% 7% 

Bus/Car 
2010 2% 0% 98% 

2050 75% 20% 5% 

Ferroviaire 
2010 - 67% 33% 

2050 - 95% 5% 

Tableau : Évolution de la performance moyenne des modes 
de transport entre 2010 et 2050 

Tableau : Évolution des parts modales (en % 
voyageur-kilomètre) entre 2010 et 2050 en 
fonction de la nature du territoire et du mode de 
transport 

Tableau : Évolution du mix énergétique entre 2010 
et 2050 en fonction du mode de transport 
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 Le fret 
 

Le scénario « baisse maximum » de prospective énergétique appliqué au fret à horizon 2050 est inspiré du scénario Négawatt 2017-

205011. Les hypothèses adoptées traitent principalement de l’évolution des parts modales, du mix énergétique, des performances 

énergétiques des transports et de l’évolution du parc en fonction du mode de transport. Dans le scénario considéré, la part de GNV 

est supposée croître de manière considérable, de même que l’électrique dans les camions ou trains, contre une baisse remarquable 

de carburants liquides dans tous les types de transports. Aucune hypothèse sur le mix énergétique des modes fluviaux, maritimes et 

aériens n’est émise. 

C’est l’évolution vers une production durable et une consommation locale et durable des activités et de la population qui rend possible 

ce scénario (circuits courts, mutualisation, …). 

 
 

 

 

  

 
11 Rapport technique du Scénario NégaWatt 2011-2050 (p.195 à 197) :  

https://negawatt.org/Rapport-technique-du-scenario-negaWatt-2011-2050-189 

 
   GNV Électricité 

Produits 
Pétroliers 

Routier 
2020 2% 1% 97% 

2050 68% 20% 12% 

Ferroviaire 2020 - 90% 10% 

2050 - 95% 5% 

 Flux de transports 
 2010 2050 

Routier 4125 1848 

Ferroviaire 383 1109 

Fluvial/Maritime 2796 2030 

Aérien 51 33 

-54 % 

68% de GNV en 

2050 pour le routier. 

Tableau : Variation des flux de transport de 
marchandises en tonnes.km/hab/an entre 2010 et 
2050 par mode de transport 

Tableau : Évolution du mix énergétique des 
transports de marchandises routiers et ferroviaires 
par énergie en % des milliards de tonnes.km 
transportées 

https://negawatt.org/Rapport-technique-du-scenario-negaWatt-2011-2050-189
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 L’agriculture 
 

 
Suivant le scénario « baisse maximum », la baisse des consommations d’énergie en agriculture est de 30 % en 2050 par rapport à 
l’année de référence (2010). La prospective énergétique agricole simulée est inspirée du scénario Afterres 2050, qui prévoit un 
changement de systèmes et de pratiques agricoles (carburant pour le labour, engrais, modes de cultures, etc.), et des 
améliorations techniques (serres basse consommation, irrigation économe, moteurs des tracteurs)12.  
En ce qui concerne les carburants (agro carburants, pétrole), des hypothèses supplémentaires sur le taux d’incorporation d’agro 
carburants sont émises (6% en 2010 et 25% en 2050).  

 
Tableau : Hypothèses d’évolution de la consommation par énergie pour l’agriculture d’après le scénario Afterres 2050 en TWh 

Vecteur énergétique 2010 2050 

Pétrole 44 2 

Gaz 5 26 

Électricité 11 6 

Bois-énergies 1 9 

Biocarburants 2 1 

Total 63 44 

 
 

 
12 Scénario Afterres 2050, Solagro, p. 61 (2016) :  

https://afterres2050.solagro.org/wp-content/uploads/2015/11/Solagro_afterres2050-v2-web.pdf 

0/-30% 

http://afterres2050.solagro.org/wp-content/uploads/2015/11/Solagro_afterres2050-v2-web.pdf


Potentiel de réduction des consommations 

 
   160/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

  Conclusion de la partie Consommations d’énergie 
 

L’analyse des gisements d’économies d’énergie révèle que : 

Le scénario de « baisse maximum » permettrait d’atteindre une diminution de 48% des consommations, en portant l’effort sur tous les secteurs 
d’activités. 
Ce scénario représente donc la borne haute maximale, sous laquelle est déterminée ensuite la stratégie énergétique du territoire, c’est à dire le 
scénario choisi par les élus du territoire sur le volet des consommations. 
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2 -  Potentiel de développement des énergies 

renouvelables et de récupération 
 
Le potentiel de développement des filières EnR&R suivantes a été étudié : 

Filière EnR&R Principe Valorisation 

Méthanisation 

 

Production de biogaz par 
dégradation de matière 

organique 

Gaz 

Eolien 

 

Production d’électricité à partir 
de l’énergie mécanique du vent 

Electricité 

Solaire photovoltaïque 

 

Production d’électricité à partir 
du rayonnement solaire 

Electricité 

Micro-hydroélectricité 

 

Production d’électricité à partir 
de l’énergie mécanique de l’eau 

Electricité 

Bois-énergie 

 

Production de chaleur grâce au 
bois ou autres types de biomasse 

(lin par exemple) 

Chaleur, 
cogénération 

Solaire Thermique 

 

Production de chaleur 
(typiquement sous forme d’eau 

chaude) à partir du rayonnement 
solaire  

Chaleur 

Géothermie 

 

Système de récupération de la 
chaleur stockée dans le sol 

Chaleur 

Récupération de chaleur fatale 

 

Récupération de la chaleur 
« perdue » en sortie des process 

industriels 

Chaleur 
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De plus, cet exercice a été réalisé sous les hypothèses suivantes : 

- Les filières énergies renouvelables et de récupération (EnR&R) sont étudiées à travers les technologies actuelles les plus matures : par exemple, les 
panneaux solaires en silicium monocristallin pour le solaire photovoltaïque. Il n’est donc pas supposé d’apparition de nouvelles technologies de 
production EnR&R, ni d’amélioration du rendement des filières actuelles. 

- Certaines filières n’ont pas été prises en compte, car elles ne sont pas encore assez économiquement et technologiquement matures ni très 
répandues, par exemple les suivantes : 

o Le petit éolien 
o La pyrogazéification (du bois par exemple) 
o Le power-to-gas (ou méthanation) consistant à produire du méthane en utilisant de l’électricité en excès. 

- Pour chaque filière, la démarche a consisté à calculer un « gisement brut » maximal exploitable sur le territoire. Il faut garder à l’esprit qu’il faudra 
ensuite prendre en compte les contraintes patrimoniales, économiques, locales qui peuvent minorer ce gisement. Pour la filière méthanisation, 
cependant, il a été possible de définir également un « gisement net mobilisable à l’horizon 2030 ». 
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 Gaz renouvelable 
 
La production de gaz renouvelable est étudiée principalement au travers du procédé de la méthanisation.  
La méthanisation est une voie de valorisation des déchets organiques d’un territoire. Les intrants peuvent être variés, et comprennent notamment 
les déjections animales issues de l’élevage, les coproduits des cultures, la fraction fermentescible des ordures ménagères, les déchets de l’industrie 
agroalimentaire et de la grande distribution et les boues de stations d’épuration. L’ensemble de ces secteurs producteurs de matières organiques 
fermentescibles est passé en revue dans la suite de ce chapitre. 
Les unités de méthanisation ont trois débouchés principaux : 

- La production d’électricité : le gaz est utilisé comme combustible d’un moteur électrique. Cette solution, au rendement faible, est utilisée lorsque 

l’unité de méthanisation ne peut pas injecter dans le réseau de gaz et qu’il n’y a pas de débouchés de chaleur à proximité. 

- La cogénération : ce procédé consiste à produire simultanément de la chaleur et de l’électricité. Cela suppose un débouché de chaleur stable, mais 

permet d’augmenter significativement le rendement de l’installation. 

- L’injection dans le réseau de gaz : c’est la voie privilégiée à l’heure actuelle, mais elle nécessite de pouvoir accéder au réseau de gaz. Malgré la faible 

couverture du territoire par le réseau de gaz, ce sera le débouché analysé dans le cadre de cette étude. 

 
Les projets peuvent être à la maille d’une exploitation agricole, mais la maille pertinente est le plus souvent la mutualisation de plusieurs acteurs 
fournissant des déchets organiques pour une unité de taille plus importante. L’importance des investissements pousse en effet à un regroupement 
de plusieurs acteurs. 
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 Les gisements de matières méthanisables sur le territoire 
 
Les gisements de matières méthanisables sont divers, chacun étant soumis à des contraintes propres à la filière dont il est issu. Citons notamment 
le rayon d’approvisionnement, la saisonnalité, la nécessité de retour au sol, la dispersion de la ressource, le nombre d’acteurs à mobiliser, etc. 
Un premier critère est le rayon d’approvisionnement, visible ci-dessous : 

Substrats 
Distance maximale de 

collecte (km) 

Fumier bovin 5 

Lisier porcin 2 

Résidus de cultures 50 

Boues de stations d’épuration 4 

Restes de restauration 
collective 

55 

Déchets verts 10 

IAA type 1 (boues) 4 

IAA type 2 (déchets d’abattoirs) 25 

IAA type 3 (graisses) 50 
Figure 76 : Distance de collecte de substrats méthanisables. 

Source : IRSTEA, Dossier de presse janvier 2015 

Ce tableau récapitulatif montre que certaines matières, comme les lisiers, fumiers et boues de stations d’épuration, peuvent être déplacées sur 
seulement de très courtes distances (notamment pour des raisons logistiques et pour ne pas incommoder les habitants) quand certaines peuvent 
voyager sur de plus longues distances. En conséquence, certaines productions de substrat sont considérées à l’intérieur des frontières stricto sensu 
du territoire. 
 

 
L’objet de cette partie est de quantifier chacun des gisements sur le territoire. 
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 Lisiers et fumiers de l’élevage 
 
Les activités d’élevage génèrent deux substrats à fort potentiel de méthanisation : le lisier (liquide) et le fumier (solide). Les contraintes logistiques 
sont particulièrement prégnantes sur ces deux ressources, du fait des nuisances liées à leur transport notamment. L’IRSTEA (Institut national de 
recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture) indique donc à titre indicatif qu’une unité de méthanisation peut 
récolter du fumier dans un rayon d’environ 5 km, et du lisier dans un rayon de 2 km. Cela restreint donc fortement la maille géographique à laquelle 
cette ressource peut être utilisée et les projets in situ présentent donc un avantage certain. 
L’évaluation des cheptels sur le territoire repose sur deux bases de données produites par le Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de 
la Forêt : 

- Le Recensement Général Agricole de 2010, qui indique à la maille communale et surtout à la maille cantonale (cantons de 2011) le nombre 

d’exploitations et de têtes de bétail. Les données communales comprennent de nombreuses données commercialement sensibles non 

communiquées car concernant un trop petit nombre d’exploitations agricoles (on parlera de « secret statistique ») ; en conséquence, l’utilisation 

des données à la maille cantonale permet de lever le secret statistique qui peut se produire à l’échelle communale. 

- Les Statistiques Agricoles Annuelles. Ces chiffres, donnés à la maille départementale uniquement, permettent d’évaluer l’évolution des cheptels sur 

la période.  

Les limites des cantons de 2011 ne coïncident pas exactement avec les limites d’EPCI, c’est pourquoi ne sont pris en compte les principaux cantons 
qui recouvrent le territoire. Le canton retenu sur le territoire de la Picardie Verte est le 6011 (Grandvilliers). 
Cela conduit aux cheptels approximatifs suivants : 

Type d’animaux Cheptel (en nombre de têtes) 

Total Bovins 44 230 

Total Ovins 5 110 

Total Chèvres 60 

Total Porcins 3 110 

Total volailles 106 690 
Tableau : Effectifs d'animaux sur le territoire (RGA 2010) 

Les ratios utilisés pour calculer les quantités de fumiers et lisiers engendrées par ces cheptels sont issus de l’étude de référence d’avril 2013 de 
l’ADEME Estimation des gisements potentiels de substrats utilisables en méthanisation, réalisée par le bureau d’études SOLAGRO. Les ratios 
prennent en compte les itinéraires techniques agricoles utilisés, avec notamment le temps de stabulation réel (temps passé à l’étable). Des ratios 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/88252_gisements-substrats-methanisation.pdf
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de mobilisation sont également fournis, permettant de quantifier le potentiel de développement à l’horizon 2030. Les gisements issus d’effluents 
d’élevage disponibles pour la méthanisation sont donc les suivants : 
 

Type 
d’animaux 

Gisement "brut"  
(en GWh/an) 

Gisement mobilisable à horizon 2030  
(en GWh/an) 

Gisement 
fumier 

84,9 42,5 

Gisement 
lisier 

6,8 4,1 

TOTAL 91,7 46,6 
Tableau : Production de matière pour la méthanisation issue de l'élevage. 

 
Au-delà de la quantité brute de gisement issu de l’élevage, il ne faut pas oublier que ces matières présentent l’atout de fournir les bactéries 
indispensables au processus de méthanisation. Les principales exploitations d’élevage, les plus susceptibles d’accueillir une installation de ce type, 
sont très peu nombreuses sur le territoire et sont cartographiées ci-après, sur la base des données du répertoire des ICPE (Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement). 
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Figure 77 : Principaux élevages sur le territoire (Source : répertoire ICPE) 
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Coproduits de l’agriculture 
De nombreuses parties secondaires issues des plantes cultivées sont actuellement peu valorisées et laissées au champ. Elles peuvent receler un 
potentiel de méthanisation intéressant.  
Les ressources végétales considérées sont :  

▪ Les résidus de cultures : les pailles de céréales, les menues pailles, les pailles d’oléagineux, les résidus de maïs, les fanes de betterave ; 
▪ Les issues de silos ; 
▪ Les CIVE : Cultures Intermédiaires à Vocation Énergétique. 

Pour évaluer les surfaces agricoles sur le territoire de 
l’intercommunalité, le RPG 2016 – Répertoire Parcellaire 
Graphique – est utilisé, donnant les cultures principales de toutes 
les parcelles.  
 
Les surfaces utiles pour les coproduits méthanisables sont 
mesurées à partir de cette base et sont les suivantes :  

Type d’animaux Surface (en ha) 

Céréales 24 955 

Maïs 4 785 

Colza 5 565 

Betteraves 1 480 
Tableau : Surfaces cultivées du territoire (Source : Registre Parcellaire Graphique 

2016) 

De la même manière que pour l’élevage, sont utilisés les ratios de 
production de l’étude de référence d’avril 2013 Estimation des 

gisements potentiels de substrats utilisables en méthanisation de 
l’ADEME, réalisée par SOLAGRO. Les quantités de matières sont 
évaluées à l’horizon 2050 et 2030 : 

 
13 Tonnes de matières brutes  

 

Type d’animaux 
Gisement "brut"  

(en tMB/an13) 
Gisement "brut" 

(en GWh/an) 

Paille de céréales 97 320 187,9 

Paille de Maïs 15 790 33,6 

Paille de Colza 11 690 12 

Fane de betteraves 44 410 19,9 

Menues pailles 48 830 89,8 

Issues de silos 1 220 3,1 

TOTAL HORS CIVE 219 260 344,9 

Cive 31 735 16 

TOTAL 250 995 360,9 

Tableau : Production brute de matières méthanisables à partir des coproduits de 
l'agriculture. 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/88252_gisements-substrats-methanisation.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/88252_gisements-substrats-methanisation.pdf
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L’application des ratios de mobilisation à l’horizon 2030 sur ce gisement brut de 360,9 GWh/an conduit à un gisement net mobilisable à l’horizon 
2030 de 77 GWh/an. 
L’évaluation a été faite sur le périmètre stricto sensu du territoire. Comme cela a été vu plus haut, les produits de l’agriculture méthanisables se 
transportent sur des distances relativement courtes. Evidemment dans le cas de la création d’une unité de méthanisation, il sera possible d’utiliser 
des substrats provenant de l’extérieur du territoire, notamment en ce qui concerne les déchets provenant des cultures. L’évaluation posée ici 
pourra donc être complétée par les résultats provenant des territoires voisins. 
Le tableau ci-dessous récapitule les gisements agricoles de méthanisation sur le périmètre de la Communauté de Communes de la Picardie Verte :  
 

Type d’animaux 
Gisement "brut"  

(en GWh/an) 
Gisement mobilisable à horizon 2030  

(en GWh/an) 

Gisement élevage 91,7 46,6 

Gisement cultures 344,9 73,6 

TOTAL HORS CIVE 436,6 120,2 

Cive 16 4,8 

TOTAL 452,6 125 

Déchets urbains 
Le traitement des déchets urbains est déjà valorisé par TRINOVAL, qui est le Syndicat Mixte d’Ordures Ménagères sur la CCPV ainsi que sur deux 
communautés de communes du département de la Somme. 
 

Boues des stations d’épuration 
Le territoire compte 17 stations d’épuration. Cependant, aucune n’est de taille suffisante, c’est-à-dire de capacité supérieure à 10 000 équivalents-
habitants, pour envisager des projets de méthanisation indépendants d’autres filières. Cinq ont une capacité supérieure à 2 000 équivalents-
habitants et peuvent donc être associées à des projets de méthanisation en lien avec d’autres filières. Les autres ont toutes d’une capacité 
inférieure à 2 000 équivalents-habitants. Ce sont les suivantes : 

• Celle de Formerie, d’une capacité de 8 000 équivalents-habitants ; 

• Celle de Grandvilliers, d’une capacité de 5 000 équivalents-habitants ; 

• Celle de Feuquières, d’une capacité de 3 000 équivalents-habitants ; 

• Celle de Saint-Omer-en-Chaussée, d’une capacité de 3 000 équivalents-habitants ; 

• Celle de Marseille-en-Beauvaisis, d’une capacité de 2 000 équivalents-habitants ; 
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Ces chiffres proviennent de la base de données du portail 
de l’assainissement communal. Toujours selon cette 
source, ces stations produisent annuellement environ 267 
tMS (tonnes de matière sèche) de boues. Ces boues sont 
déshydratées, mais il n’y a pas d’information sur une 
éventuelle valorisation de celles-ci, comme par exemple 
une incinération ou un épandage. Cette quantité de boues 
reste assez faible, le territoire ne comprenant pas de 
grosse agglomération. Cependant, l’apport de boues de 
station d’épuration en substrat de complément pourra 
être étudié pour un projet de méthaniseur proche de l’une 
des cinq stations citées plus haut.   

Le gisement brut est estimé à 0,6 GWh/an. 

 

 

 
 
Figure 78 : Carte des stations d'épuration de la CCPV. 

  



Potentiel de développement des énergies renouvelables et de récupération 

 
   171/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

Coproduits de l’industrie agro-alimentaire 
Le territoire compte plusieurs entreprises du secteur agro-alimentaire, cartographiées sur la figure suivante.  

 

 

Figure 79 : Carte des entreprises agroalimentaires présentant un potentiel de méthanisation 



Potentiel de développement des énergies renouvelables et de récupération 

 
   172/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

Cependant, les bases de données disponibles sur le secteur sont peu fournies en la matière. De plus, il est particulièrement difficile d’obtenir des 
réponses directes des entreprises concernées. Ainsi, l’évaluation des tonnages de produits susceptibles d’être méthanisés se fait par application 
de ratios sur la base des effectifs des industries concernées. Cette méthode demeure néanmoins imparfaite et bien moins fiable que d’obtenir des 
réponses directes.  

Le gisement de méthanisation des coproduits des industries agro-alimentaires du territoire est important. Il vaut 4,8 GWh/an (avec les ratios de 
l’étude ADEME/Solagro/Inddiggo). L’entreprise la plus intéressante du territoire est l’abattoir Bigard à Formerie qui a une capacité d’abattage de 
70 tonnes par jour.  

Il est nécessaire d’entrer en contact avec les entreprises pour connaître la quantité précise de déchets organiques générées par cette entreprise, 
ainsi que l’usage exact qu’elle fait de ces déchets. 

Le tableau ci-dessous récapitule les gisements urbains de méthanisation sur le périmètre du territoire :  

Type d’animaux 
Gisement "brut"  

(en GWh/an) 

Boues de stations d’épuration 0,6 

Déchets des industries 
agroalimentaires 

4,8 

TOTAL CCPV 5,4 

 

 
Pistes pour la création d’unités de méthanisation 
 
Le gisement le plus intéressant sur le territoire est sans conteste le gisement agricole. Si peu d’agriculteurs peuvent porter un projet à eux seuls, il 
sera sûrement intéressant d’en associer plusieurs pour atteindre des capacités d’investissement suffisantes et des quantités de substrat 
importantes. 

Enfin, la commune de Formerie possède la plus grande station d’épuration du territoire de la CCPV ainsi qu’une entreprise agroalimentaire gérérant 
des déchets méthanisables. Elle est donc particulièrement intéressante pour l’installation d’un méthaniseur puisque le gisement d’origine agricole 
pourrait être soutenu par ces substrats. 
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Possibilité d’injection sur le réseau de gaz 
 
Actuellement, les installations de production de biogaz valorisent le gaz créé sous forme de cogénération. L’autre possibilité de valorisation est 
l’injection sur le réseau de gaz. Le contexte est particulièrement favorable à cette possibilité, avec des opérateurs (GRDF et GRTgaz principalement) 
proactifs sur le sujet, portant de grandes ambitions (un communiqué de novembre 2017 indique un objectif de 30 % de gaz vert en 2030).  

Le schéma ci-dessous présente les possibilités d’injection sur le réseau de gaz, ainsi que les moyens de lever les contraintes pouvant apparaitre sur 
le réseau de gaz. 

 
 

 

Figure 80 : Possibilités de raccordement en injection 
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L’injection portée consiste en la compression et le transport par camion du gaz. Cette solution est rarement vue en France et la cogénération lui 
est souvent préférée si le réseau de gaz est absent. 
L’injection sur le réseau de distribution repose sur : 

- la création d’une canalisation de distribution entre le réseau de distribution de gaz existant et l’unité de méthanisation (compter entre 50 et 100 €/ml 

selon les débits et les difficultés de création de la tranchée) ; 

- la construction d’un poste d’injection sur le réseau de distribution, regroupant les fonctions d’odorisation, d’analyse du gaz, un système anti-retour 

et le comptage. Le poste d’injection sur le réseau de distribution est loué à environ 52 k€/an par GRDF. 

Des contraintes d’injection peuvent apparaitre sur le réseau de distribution. En première approche, il faut s’assurer que la production ne dépasse 
pas la consommation de gaz sur la zone de desserte gazière. Si les prévisions de production dépassent les prévisions de consommation, trois 
possibilités de levée de contrainte existent : 

- le maillage du réseau de distribution, qui consiste à relier deux zones de dessertes gazières entre elles, afin de permettre un débouché plus important 

au gaz injecté ; 

- la création d’unité de rebours, installation industrielle permettant la compression du gaz depuis le réseau de distribution vers le réseau de transport. 

Cette solution est encore récente, et présente des coûts importants (de l’ordre de 2 M€). La création de rebours doit se faire sur la base d’un schéma 

de déploiement important de production de biogaz, pour rentabiliser l’investissement ; 

- le positionnement de stations de recharge de GNV sur les poches de distribution en contraintes, afin d’augmenter le niveau de consommation de 

gaz et de relever la puissance injectable ; 

Enfin, il est également possible de se raccorder sur le réseau de transport de gaz, avec à priori des débits injectables très élevés. Pour cela il est 
nécessaire : 

- de comprimer le gaz pour porter sa pression au niveau de celle du réseau de transport. Les compresseurs sont des équipements relativement 

coûteux (environ 180 k€ pour un compresseur de 200 m3/h, auxquels il faut rajouter des coûts annuels de fonctionnement de l’ordre de 10 % de 

l’investissement initial) ; 

- de construire une canalisation de transport entre le compresseur et le poste d’injection (de 220 à 800 €/ml) ; 
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- de construire un poste d’injection sur le réseau de transport, regroupant 

les fonctions d’odorisation, de comptage, de système anti-retour et 

d’analyse. Le poste d’injection est facturé par GRT Gaz à 670 k€14. 

 

Le déploiement d’un nombre important d’unités de production en 

injection sur le réseau de gaz doit donc être coordonné pour garantir 

l’utilité des infrastructures créées.  

Pour le territoire de la CCPV, il y a peu de poches pouvant accueillir un 

petit méthaniseur pour injection sur le réseau de distribution de gaz. 

 

 

 

 

 

Figure 81 : Carte du réseau de gaz sur la CCPV avec les capacités d’injection sur les 
différentes « poches » du réseau de distribution de GRDF 

  

 
14 http://www.grtgaz.com/fileadmin/clients/producteur_gaz/fr/Grille-tarifaire-producteurs-biomethane.pdf 

http://www.grtgaz.com/fileadmin/clients/producteur_gaz/fr/Grille-tarifaire-producteurs-biomethane.pdf
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 Synthèse pour le gaz renouvelable 
 

 
 
 
 

  

        
La principale option de développement de la méthanisation sur le territoire est la 
mobilisation en priorité des substrats d’origine agricole. Le gisement sur le territoire 
est très important et il n’existe pourtant à l’heure actuelle aucune unité de 
méthanisation. 
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Il apparait que le territoire peut produire plus du triple de sa consommation de gaz à l’horizon 2050 en développant la récupération des co-
produits agricoles. Cependant, le réseau de gaz étant peu présent sur le territoire, il devra être adapté pour pouvoir accueillir l’injection de ces 
futures productions locales de biométhane. La carte de synthèse des gisements méthanisables du territoire est présentée ci-dessous : 

 
Figure 82 : Carte de synthèse du gaz renouvelable sur le territoire de la CCPV 
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 Électricité renouvelable 
 

 Électricité éolienne 
 
Le territoire possède actuellement 44 mâts éoliens répartis sur 7 parcs éoliens. La puissance installée sur le territoire est de 94,6 MW et 16 mâts 
sont encore en construction pour une éventuelle puissance supplémentaire de 40 MW.  Il peut exister des installations de petite puissance, en 
pignon de maison, mais celles-ci ne sont pas connues dans les bases de données disponibles et révèlent un faible intérêt comme cela sera expliqué 
par la suite. 

En termes d’ordre de grandeur, il convient de souligner que les grandes éoliennes constituent un des principaux moyens d’atteindre des 
productions d’électricité renouvelable conséquentes. Au niveau régional, c’est cette filière qui est notamment le fer de lance de la transition 
énergétique. Ainsi au 1er juillet 2017, les préfets ont autorisé au total la construction et l’exploitation de 2 161 éoliennes sur la région, dont 1 307 
sont actuellement en production. La puissance autorisée et non abandonnée s’élève à 5 082 MW et la puissance installée s’élève à 2 849 MW. 

Il apparaît que le territoire de la CCPV est propice au développement de l’éolien, filière déjà présente sur le territoire. L’analyse complète de cette 
filière figure dans les paragraphes suivants. 

 

Zones favorables au grand éolien sur le territoire 
 
Le Schéma Régional Eolien (SRE) est un document qui fait partie intégrante du Schéma régional du climat, de l'air et de l'énergie (SRCAE), et qui 
vise à définir les zones favorables au développement de l'énergie éolienne. Le SRCAE Picardie a été approuvé par la délibération du conseil régional 
du 30 mars 2012 et l’arrêté du Préfet de région du 14 juin 2012. 

Malgré son annulation pour défaut d’évaluation environnementale par arrêt de la cour administrative d’appel de Douai le 14 juin 2016, ce schéma 
et ses annexes demeurent à ce jour la référence en matière d’action publique régionale pour la transition énergétique. Le SRE contient notamment 
une cartographie détaillée des zones favorables prenant en compte les principales contraintes et sur laquelle s’appuie l’EPE pour indiquer les zones 
de développement potentiel de l’éolien sur la CCPV. 

Le SRE présente une large zone favorable à l’éolien située au nord du territoire.  
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L’arc de cercle qui définit la frontière sud de la 
zone favorable correspond à la zone de 
protection entourant Gerberoy à une distance de 
15 km, zone issue des schémas départementaux 
et des analyses des services territoriaux de 
l’architecture et du patrimoine.  
En tenant compte de la distance minimale de 500 
mètres entre le mât et les habitations définie par 
le code de l’environnement, les zones favorables 
à l’éolien sont présentées sur la figure suivante. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 83 : Zones favorables à l'éolien à 500 mètres des 

habitations (Source : Schéma régional éolien de l’ex-région 
Picardie et BD TOPO de l’IGN) 
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La zone nécessaire pour implanter une éolienne de 2,5 MW est en première approche une ellipse de 40 ha. Les zones favorables à l’éolien 
présentées ci-dessus dont la surface est inférieure à 40 ha n’ont donc pas été considérées. En appliquant à la surface totale des zones ainsi obtenues 
la densité spatiale maximale d’éolienne trouvée sur la région des Hauts-de-France et en considérant un facteur de charge de 22,5 %15 sur le 
territoire, on obtient un gisement brut total de 1182 GWh/an. Néanmoins, environ 17% de ce gisement est déjà exploité par les éoliennes en place 
sur le territoire. 
 

 

Gisement éolien "brut"  
(en GWh/an) 

TOTAL 1182 

 

 
Eléments d’informations complémentaires sur le grand éolien 

ELEMENTS D’ANALYSE ECONOMIQUE 

Le dernier rapport Poyry de 2016 pour France Énergie Eolienne donne une estimation de 1,4 M€ pour chaque MW installé. 
Les coûts de production de l’éolien sont très variables en fonction de la technologie utilisée (éoliennes standard ou nouvelle génération) et de la 
ressource du site. Dans une étude réalisée fin 2016, l’ADEME a estimé ce coût entre 54 €/MWh et 108 €/MWh pour des éoliennes standard, et 
entre 50 €/MWh et 94 €/MWh pour des éoliennes nouvelle génération, en fonction du taux d’actualisation retenu. 
 
Les investissements sont de l’ordre de 1 300 à 1 400 €/kW pour les éoliennes standard, et de 1 400 à 1 700 €/kW pour les éoliennes nouvelle 
génération. Ces prix intègrent des coûts de raccordement de l’ordre de 100 k€, bien évidemment dépendants des contraintes du réseau électrique 
local. À cela s’ajoute l’exploitation, de l’ordre de 42-52 €/kW/an d’après les chiffres de l’ADEME. 
D’après l’ADEME, la technologie pouvant encore grandement progresser, elle pourrait bénéficier de baisses de coûts de production d’environ 10 
à 15% d’ici 2025. 
 

 
15 D’après RTE, le facteur de charge éolien moyen sur la région des Hauts-de-France a été de 22,5 % en 2018. 
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Développement du petit éolien 
La catégorie Petit Eolien regroupe un large spectre de machines : 

▪ le « micro-éolien » : machines < 1 kW ; 
▪ le « petit éolien » : machines entre 1 kW et 36 kW ; 
▪ le « moyen » éolien comprenant les machines entre 36 kW et 250 kW. 

En ordre de grandeur, une machine de 3 kW fait environ 4 mètres de diamètre, une machine de 10 kW, 7-8 mètres de diamètre. Aujourd’hui, il 
existe une grande diversité d’aérogénérateurs avec des performances pour le moins inégales et une maturité technologique variable.  
Ces machines ont donc des hauteurs relativement faibles par rapport aux grandes éoliennes et la production des installations est souvent 
dépendante des conditions de vent très locales et variables en fonction notamment de la végétation et du paysage. En deçà de 20 mètres, la 
« rugosité du paysage », particulièrement importante en contexte urbain, peut devenir impactante. Dans tous les cas, une étude de vent est 
nécessaire.  

GISEMENT DE DEVELOPPEMENT 

Selon la qualité du site et la technologie choisie, un petit aérogénérateur peut produire annuellement entre 1 000 et 3 000 kWh par kW installé. 
L’enjeu du petit éolien n’est pas de contribuer à l’équilibre offre-demande d’électricité (niveau national), mais de proposer une production diffuse 
d’électricité renouvelable (niveau local). 

 Schéma privilégié : autoproduction / autoconsommation. 
 Mécanisme incitatif indexé à l’autoconsommation plutôt qu’à la production. 

REGLEMENTATIONS 

L’essentiel de la réglementation applicable aux installations de type petit éolien vient de l’article R 421-2 c du Code de l’Urbanisme : un permis de 
construire est obligatoire si la distance entre le sol et le haut de la nacelle atteint au moins 12 mètres de haut, délivré par le maire lorsque la 
production est destinée à l’autoconsommation, ou par le préfet lorsqu’elle est destinée à la vente. Une évaluation environnementale est demandée 
pour tout projet. 
Pour éviter une demande de permis de construire, beaucoup d’installations font donc moins de 12 m de hauteur, ce qui est inefficace du point de 
vue de la production électrique et donc de la viabilité économique. 
De plus, si la hauteur du mât est supérieure à 12 m (et inférieure à 50 m), les petites et moyennes éoliennes sont soumises à déclaration au titre 
de la législation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), quelle que soit leur puissance nominale. 
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INVESTISSEMENTS ET MODELE ECONOMIQUE 

En 2015, l’investissement est actuellement de l’ordre de 10 k€/kW pour les petites machines (moins de quelques kW), et de l’ordre de 4 k€/kW 
pour des machines de plus de 10 kW. On bénéficie donc d’importantes économies d’échelle sur la gamme 10-50 kW. 
Il n’existe pas de tarif d’achat spécifique au petit éolien. Les petites éoliennes étaient éligibles au crédit d’impôt transition énergétique jusqu’au 
1er janvier 2016. Aujourd’hui seule la TVA réduite à 10 % constitue un soutien à ce type d’installations. 

RECOMMANDATIONS  
 
En conséquence des différents retours d’expérience, l’ADEME émet dans une note de février 2015 plusieurs recommandations sur les possibilités 
de développement du petit éolien : 
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Sur un territoire comme celui de la CC de la Picardie Verte, le petit et moyen éolien peut donc s’envisager car il est adapté au milieu rural. La note 
de l’ADEME présente un modèle technique et économique simplifié spécifique pour des éoliennes en exploitations agricoles. 
 
Ces recommandations de 2015 insistent sur la qualité des ouvrages, la concertation avec le voisinage et l’autoconsommation. 
En conséquence, il semble que les seules possibilités devraient concerner en priorité le sud du territoire, sur certaines zones rurales à condition de 
mettre en place un projet novateur avec toute la rigueur possible quant à la qualité de l’ouvrage. 
 

 
 

  

        
Bien que le territoire possède déjà des mâts éoliens, le potentiel de 
développement de l’éolien sur le territoire de la CCPV est encore considérable. 
Les cibles pour le développement du petit éolien sont réduites selon les 
recommandations strictes de l’ADEME. Ces projets se situeront plutôt sur des 
exploitations agricoles par exemple en favorisant l’autoconsommation et une 
prise en compte stricte des impacts. En tout état de cause, ces projets seront en 
nombre réduit et représenteront un faible ordre de grandeur quant au bilan 
global du territoire. 
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 Hydroélectricité 
 
Le petit hydraulique désigne les installations de puissance inférieure à 10 MW. Trois classes de puissances peuvent être distinguées : 

• la petite centrale hydraulique (puissance allant de 0,5 à 10 MW) 

• la micro-centrale (de 20 à 500 kW) 

• la pico-centrale (moins de 20 kW) 

Au-delà de cette terminologie, ces installations sont généralement raccordées au réseau électrique ou peuvent servir à l’alimentation d’une 
installation isolée dans un cadre d’autoconsommation.  

Sur le territoire, différents obstacles positionnés sur les cours d’eau ont fait l’objet d’une analyse, afin de calculer les puissances disponibles et de 
déterminer le type d’installation qui peut être implanté sur ces cours d’eau. Pour chaque site, la puissance est calculée selon la formule suivante : 

𝑃𝑢𝑖𝑠𝑠𝑎𝑛𝑐𝑒 =  𝑅𝑒𝑛𝑑𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡 ×  𝐻𝑎𝑢𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑐ℎ𝑢𝑡𝑒 × 𝐷é𝑏𝑖𝑡 × 𝑀𝑎𝑠𝑠𝑒 𝑣𝑜𝑙𝑢𝑚𝑖𝑞𝑢𝑒 × 𝑔 

où g est l’accélération de la pesanteur : 9,81 m.s-2., et le rendement d’une turbine hydroélectrique est pris comme égal à 80 %. 

Le territoire de la Communauté de Communes de la Picardie Verte présente plusieurs sites intéressants réunissant deux caractéristiques : hauteur 
de chute et débit suffisants. La base de données du Répertoire des Obstacles à l’Ecoulement (ROE) permet le repérage de ces sites.  

 

Analyse du répertoire des obstacles à l’écoulement (ROE) 
 
Vingt-cinq obstacles du ROE présentent une hauteur de chute supérieure à 1 m. Les trois plus intéressants sont les sites du moulin d’Archy, du 
moulin de Beaupré et de moulin de Sully. 
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Figure 84 : Les obstacles à l'écoulement de plus d'un mètre de hauteur. 
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Les sites repérés se trouvent sur le Thérain, le Petit Thérain, le ruisseau de l’Herperie et la Bresle. Le débit moyen du Thérain est de 1,65 m3/s et 
celui du Petit Thérain, un peu plus faible de 1,59 m3/s. Les autres cours d’eau sont plus petits et le potentiel pourra être ignoré sur ceux-ci. Le calcul 
précédent donne donc pour les différents sites repérés les puissances installées moyennes qui suivent (présentées seulement sur les trois sites les 
plus intéressants). 

Meilleurs site repérés Puissance intallable moyenne (en kW) 

Moulin d’Archy 43 

Moulin de Beaupré 35 

Moulin de Sully 28 

 
Avec un facteur de charge théorique (optimiste) de 50%, cette puissance installée conduirait à une production annuelle d’électricité de 2,58 GWh. 
 
En pratique, les sites ne sont cependant pas forcément favorables à une production d’hydroélectricité. Nous les comptabilisons néanmoins tous 
dans le gisement brut total du territoire, car leur poids est relativement faible comparés au gisement obtenu pour d’autres filières énergétiques 
sur le territoire. 

 

Puissance totale 
installable (kW) 

Gisement "brut"  
(en GWh/an) 

TOTAL 504 2,6 
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Aspects juridiques : droit d’eau 
 
Installer une petite centrale hydroélectrique implique de posséder un « droit d’eau » sur la rivière, c’est-à-dire un droit exonéré de procédure 
d’autorisation ou de renouvellement, délivrés avant que ne soit instauré le principe d’autorisation de ces ouvrages sur les cours d’eau : avant l’édit 
de Moulins de 1566 pour les cours d’eau domaniaux, avant la Révolution (et non abolis) pour les cours d’eau non domaniaux. Le Thérain, le Petit 
Thérain, le ruisseau de l’Herperie et la Bresle ne sont pas des cours d’eau dominiaux.  
 

 
  

        
Le territoire de la CCPV possède quelques sites intéressants, notamment le long 
du Thérain et du Petit Thérain. Les installations qui pourraient prendre place 
auraient des puissances de l’ordre de quelques dizaines de kW, pour une 
production annuelle d’électricité de l’ordre de quelques centaines de MWh par 
an.  



Potentiel de développement des énergies renouvelables et de récupération 

 
   188/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 Électricité photovoltaïque 
 

Actuellement, la puissance photovoltaïque installée sur le territoire est de 925 kWc, issue de 144 petites installations en toiture ainsi que de 4 
installations de taille plus importante, dont par exemple une installation de 300 kWc sur toiture agricole à Saint-Thibault. 
 

Technologie et état des lieux de la filière 
 
Les cellules photovoltaïques permettent de convertir l’énergie de rayonnement du soleil en énergie électrique. Plusieurs technologies de cellules 
photovoltaïques existent, les deux principales sur le marché étant les cellules en silicium cristallin (monocristallin ou multicristallin) et les cellules 
en couches minces. 
Les rendements et prix varient grandement selon les technologies : les cellules en couches minces ont des rendements faibles (de 5 à 10 %), mais 
des prix peu élevés, les cellules en silicium cristallin permettent d’atteindre des rendements de l’ordre de 15 % (multicristallin) à 18 % 
(monocristallin) pour des prix plus élevés.  
La puissance des panneaux photovoltaïques est exprimée en kilowatt-crête (kWc), et correspond à la puissance électrique maximale que pourrait 
produire le panneau16. 
Dans le cadre d’une approche territoriale, nous nous intéressons à plusieurs cibles qui sont notamment les toitures des bâtiments du territoire et 
des terrains artificialisés favorables. Il s’agit de fournir deux types d’informations :  
Les principaux ordres de grandeur pour connaître les potentialités maximales du territoire et les cibles à privilégier ; 
Une sélection de sites favorables à étudier plus finement pour mettre en œuvre les projets de manière opérationnelle dans la suite de la démarche.  

  

 
16 Plus précisément, la puissance-crête d’une cellule photovoltaïque est la puissance électrique que produit celle-ci sous une température de 25°C, avec une irradiation de 

1000 W/m² et une lumière dont la composition spectrale est identique à celle du Soleil. 
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Analyse des toitures du territoire 
 
Une analyse des toitures sur la base de la BD Topo fournie par l’IGN a été réalisée. Cette analyse vise à cibler les principales zones favorables à 
cette énergie et à fixer les bons ordres de grandeur. Elle est construite plutôt de manière statistique sans reconstituer la forme de chaque toit. Son 
utilisation à l’échelle du bâtiment pourrait donc s’avérer problématique. 
 

PERIMETRE DE PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
En ce qui concerne la protection patrimoniale, l’article législatif de juillet 2010 qui stipulait que l’avis conforme de l’ABF n’était plus une nécessité 
a été abrogé en juillet 2016 : l’ABF – Architecte des Bâtiments de France – doit de nouveau donner son accord. En cas de désaccord avec 
l'architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation transmet le dossier accompagné de son projet de décision 
à l'autorité administrative, qui statue après avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture. En cas de silence, l'autorité 
administrative est réputée avoir rejeté ce projet de décision17. Sur le territoire, les zones de ce type se retrouvent essentiellement sur quelques 
centres-villes, notamment ceux comprenant des églises classées. 

Il apparaît que les zones de protection sont nombreuses sur le territoire ; les bâtiments se trouvant dans l’une de ces zones seront distinguables 
dans le cadastre solaire proposé dans l’EPE. En revanche, il n’existe pas d’AVAP (Aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine) ou de 
ZPPAUP (Zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager) sur le territoire. 

 

 
17 NB : Les dernières nouvelles sur ce sujet laissent penser que désormais le silence de l’administration vaudrait accord, mais rien n’est encore précisé. 
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Figure 85 : Zones de protections patrimoniales sur le territoire de la CCPV. 
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ÉVALUATION ET CATEGORISATION DES TOITURES DISPONIBLES SUR LE TERRITOIRE 

 
Une fois ce premier travail effectué, l’analyse s’effectue au niveau du bâti. Pour caractériser finement chacun des bâtiments, on cherche à 
caractériser l’orientation du bâti, l’inclinaison du toit (incliné ou plat) et la surface disponible.  
La base de données utilisée est la BD TOPO, fournie par l’IGN. Dans le cas de toits inclinés, il est nécessaire d’obtenir l’orientation du bâti. Ce travail 
est effectué à partir de l’orientation de l’emprise au sol du bâti. 

 
Figure 86 : Orientations possibles de bâtis (à gauche un bâti orienté sud, au centre orienté est-ouest, à droite orienté sud-est) 

 
Ces deux informations (orientation du bâti, inclinaison du toit) permettent d’appliquer un facteur de correction sur la production des panneaux 
installés : 

 
Figure 87 : Facteurs de correction de l'énergie produite par un panneau solaire, en fonction de son orientation et de son inclinaison (Source : Hespul). 
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La production des panneaux photovoltaïques, sous nos latitudes, est optimale pour un panneau incliné à environ 30°, orienté vers le sud. Pour une 
surface équivalente, à ensoleillement équivalent, un panneau posé sur un toit horizontal produira en moyenne 7 % d’électricité en moins 
annuellement. Le tableau précédent fait également ressortir le manque de pertinence de panneaux photovoltaïques positionnés verticalement en 
termes de rendement. 
 

Surface de panneaux photovoltaïques disponible par toit 
 
En raison de l’encombrement des toits (cheminées, équipements techniques, puits de lumière), seul 60 % des surfaces de toit sont supposées 
disponibles pour l’installation de panneaux photovoltaïques.  
En outre, dans le cas de toitures inclinées, seul 50 % de la surface de toit est considéré pour ne prendre en compte que la face de la toiture la mieux 
orientée. On considère que 10 m² de panneaux photovoltaïques ont une puissance de 1,4 kWc. 

 
Figure 88 : Puissance photovoltaïque par bâtiment et zones de protection patrimoniale (zoom sur une zone du territoire) 
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La totalité des surfaces de toitures qui peut être équipée de panneaux photovoltaïques représente donc près de 1 569 000 m² de panneaux, soit 
220 MWc de puissance installable. La majorité (61%) des surfaces est constituée des surfaces des bâtiments « indifférenciés » c’est-à-dire 
principalement des logements individuels, mais également 19% des surfaces est constitué des surfaces de bâtiments industriels et 18% par les 
bâtiments agricoles. De plus, si on discrimine les surfaces et puissances par tailles de projets, on constate que la très grande majorité des grandes 
toitures susceptibles d’accueillir des installations PV sont des toitures de bâtiments industriels ou agricoles. 
 

Type de bâtiment Surface de panneaux (m²) Puissance installable 
(kWc) 

Proportion dans un 
périmètre de protection 

Bâtiment indifférencié 955 509 133 771 11% 

Bâtiment agricole 280 230 39 232 6% 

Bâtiment commercial 12 892 1 805 12% 

Bâtiment industriel  304 125 42 577 4% 

Bâtiment sportif 8 889 1 245 28% 

Bâtiment public 7 267 1 017 11% 

Total général 1 568 912 219 648 9% 

 

 
Figure 89 : Répartition des surfaces de toitures pour le photovoltaïque 
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Figure 90 : Répartition du gisement disponible par gamme de puissance et type de bâtiments 

La répartition des toitures disponibles est assez disparate suivant la taille des projets. En classant les bâtiments par taille de projet et par type de 
bâtiments, comme illustré sur le graphique, on distingue clairement plusieurs cibles :  

- Les installations de petites puissances représentent la plus grande production potentielle. Il s’agit néanmoins d’une puissance très dispersée, qui 
nécessite la réalisation d’un très grand nombre de projets. Des actions territoriales peuvent être menées pour encourager les propriétaires, de type 
communication et accompagnement au sein d’un guichet, par exemple à l’Espace Info Énergie. 

- L’autre cible est les grandes toitures, et notamment celles du secteur industriel où des projets plus importants peuvent être menés et permettent 
d’atteindre rapidement des puissances de plus de 100 kWc. L’accompagnement par plusieurs acteurs (SE60, CCPV, financeurs, …) doit se concentrer 
sur cette cible. 

Ce gisement brut, exprimé en surface de panneaux puis en puissance installable, a été traduit en production annuelle d’électricité en utilisant un 
chiffre local d’ensoleillement sur chaque toiture. Cependant, comme l’ensoleillement varie peu à l’échelle du territoire, ce chiffre est quasiment le 
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même pour toutes les toitures (peu de variabilité), et conduit à une production annuelle d’électricité de 946 kWh pour chaque kWc installé. Le 
tableau ci-dessous récapitule le gisement brut de production d’électricité renouvelable de la filière solaire photovoltaïque en toiture : 
 
 

 
Gisement "brut" (en GWh/an) 

TOTAL 208 

 
 

Cibles spécifiques 
 
À la suite de l’analyse territoriale, il convient donc de cibler certaines zones et/ou certains bâtiments plus favorables pour l’installation de grands 
projets photovoltaïques. 
Les sites présentés ci-dessous sont : 

- Soit des sites recensés dans la base de données sur les sites pollués (BASOL) ou dans la base des anciens sites industriels et d’activités de service 
(BASIAS) ; 

- Soit des parkings de supermarchés sur lesquels il pourrait être pertinent d’envisager l’installation d’ombrières photovoltaïques. 
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Aides financières existantes et conditions d’éligibilité  
 
Tarifs d’achat et complément de rémunération : 
Le modèle économique généralement choisi pour les installations photovoltaïques est celui de l’injection sur le réseau électrique avec revente à 
un acheteur obligé. Le mode de rémunération des installations photovoltaïques est différencié selon les puissances installées. Deux mécanismes 
de rémunération de l’énergie électrique injectée sur le réseau coexistent : 

- Le tarif d’achat en guichet ouvert pour les installations sur bâtiments de moins de 100 kWc : l’électricité est vendue à un tarif prédéfini ; 
- Le tarif d’achat octroyé par appels d’offres pour les installations de plus de 100 kWc sur bâtiments ou au sol jusqu’à 500 kWc ;  
- Le complément de rémunération octroyé par appels d’offres pour les installations de plus de 500 kWc : le vendeur perçoit un complément 

correspondant à la différence entre la rémunération qu’il obtient via la vente d’électricité sur le marché de gros et un prix de référence pour la filière. 

Les paliers de puissance déterminant le mode de rémunération sont les suivants : 

Tableau : Mode de rémunération des installations photovoltaïques selon leur puissance. Source : DGEC ; Amorce 2017  

Puissance ≤ 100 kWc Entre 100 kWc et 
500 kWc 

Plus de 500 kWc 8 MWc Plus de 500 kWc 17 MWc 100 à 500 kWc  

Installations  Injection ou auto-
consommation 
Sur Bâtiments ou ombrières  

Injection  
Sur bâtiments et 
ombrières  

Injection  
Sur bâtiments 

Injection  
Parcs au sol ou ombrières  

Autoconsommation  
Sur Bâtiments  

Mode de 
rémunération 

Tarif d’achat en guichet 
ouvert 

Tarifs d’achat selon appel 
d’offres 

Complément de 
rémunération selon appel 
d’offre 

Complément de rémunération selon appel d’offre Complément de 
rémunération selon appel 
d’offre 

Tarifs de 
référence  

Selon puissance et mode de 
production  

Selon offres 
Moyenne 6ème vague de 
réponses à AO (janvier 
2019) : 
91 €/MWh 

Selon offres 
Moyenne 6ème vague de 
réponses à AO (janvier 
2019) : 
77 €/MWh 

Selon offres 
Moyenne 4ème vague de réponses à AO (août 2018) : 

• 52,1 €/MWh pour les installations de 5 à 17 MWc ;  

• 62,7 €/MWh pour les installations de 500 kWc à 5 MWc 

• 83,8 €/MWh pour les installations sur ombrières de parking 

Moyenne dernières réponses 
à AO (mars 2017) : 19,4 
€/MWh autoconsommé  

Durée du 
contrat  

20 ans  20 ans  20 ans  20 ans  10 ans  

Texte de 
référence  

Arrêté du 9 mai 2017 AO pluriannuel (en 6 périodes) du 9 septembre 2016 AO au 24 aout 2016  AO du 2 aout 2016 puis du 24 
mars 2017 
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Le dispositif spécifique dans le cas d’autoconsommation est décrit plus précisément dans le paragraphe sur l’autoconsommation ci-dessous.  
À noter : les tarifs d’achat ont grandement évolué sur les quinze dernières années et l’introduction dès 2011 d’appels d’offres pour son octroi y a 
largement contribué :  

 

 
Figure 91 : Évolution du tarif d'achat (pour les installations PV intégrées au bâti de moins de 3 kWc puis 9 kWc en 2013) et de la puissance photovoltaïque installée en France. 

Sources : Photovoltaique-info et Bilan électrique RTE 

La tendance est à la baisse du tarif d’achat, qui était initialement situé à des niveaux très élevés. Cette baisse traduit la baisse des coûts des 
panneaux photovoltaïques. 
Le dernier arrêté tarifaire du 9 mai 2017 fixe les conditions pour bénéficier des tarifs d’achat et primes à l’investissement pour l’autoconsommation 
avec vente en surplus. Ce nouvel arrêté fixe également les conditions pour bénéficier de l’obligation d’achat pour les installations photovoltaïque 
inférieures à 100 kWc implantées sur bâtiment dont la demande complète de raccordement a été déposée à compter du 11 mai 2017. Plusieurs 
coefficients de cet arrêté sont régulièrement mis à jour ; la dernière délibération de la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) mettant ces 
coefficients à jour date du 26 avril 2018. Ils sont présentés en annexe. 
Cet arrêté tarifaire relatif aux installations d’une puissance inférieure à 100 kWc : 

• fixe les tarifs d’achat de l’électricité photovoltaïque en vente totale pour un contrat de 20 ans ;  

• instaure une prime à l’investissement pour les installations en autoconsommation avec vente de surplus.  
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Les installations déjà mises en service avant le 10 mai 2017 ou qui ont déjà produit de l’électricité à des fins d’autoconsommation ou dans le cadre 
d’un contrat commercial ne peuvent en bénéficier (article 1 de l’arrêté). Pour connaître l’éligibilité à un tarif d’achat et une prime éventuelle, il 
faut prendre en compte : 

• la puissance de l’installation P et la puissance Q des autres installations à proximité, avec quatre seuils : 3 kWc, 9 kWc, 36 kWc et 100 kWc ;  

• l’implantation sur le bâtiment : intégré au bâti, parallèle au plan de la toiture ou sur toiture plate, … 

• le mode de rémunération de l’électricité produite : vente de la totalité ou vente du surplus (attention, l’autoconsommation sans injection ou avec 
injection du surplus à titre gratuit n’est pas éligible) 

Zoom sur l’autoconsommation  
Aujourd’hui, afin de diminuer la sollicitation des réseaux 
électriques et les renforcements, le modèle de 
l’autoconsommation est favorisé pour la création de nouveaux 
projets photovoltaïques. Il s’agit dans ce cas de créer et de 
consommer l’électricité produite sur le même site 
(autoconsommation individuelle) ou à proximité avec un 
partenaire (autoconsommation collective). 
 
 

 
Figure 92 : Principe de l'autoconsommation photovoltaïque. 

  



Potentiel de développement des énergies renouvelables et de récupération 

 
   202/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

L’autoconsommation collective est possible dans le cadre d’une société dédiée, les 
flux entre producteurs et consommateurs étant mesurés au travers des nouveaux 
compteurs communicants. 

 
 

C’est un nouveau modèle économique qui se structure progressivement en France, 
permettant, si la production photovoltaïque est effectivement synchrone avec la 
consommation, de diminuer les contraintes sur le réseau électrique et de favoriser 
les circuits courts : « Une opération d'autoconsommation individuelle est le fait pour 
un producteur (dit « autoproducteur ») de consommer lui-même et sur un même site 
tout ou partie de l'électricité produite par son installation. La part de l'électricité 
produite qui est consommée l'est soit instantanément, soit après une période de 
stockage. » (Article L315-1 du Code de l’Énergie). 
La Loi n° 2017-22718 du 24 février 2017 parue au JO n° 0048 du 25 février 2017 a 
ratifié l’ordonnance du 27 juillet 2016 relative à l’autoconsommation d’électricité. 
Cette loi permet de définir officiellement l’action d’autoconsommation et vise à 
favoriser son développement. Elle demande notamment à la CRE de définir un tarif d’utilisation des réseaux adapté aux installations en 
autoconsommation, intégrant un caractère assurantiel des réseaux pour la puissance totale en soutirage et tenant compte des renforcements 
réseaux évités par ce mode de production. 
La notion d’autoconsommation collective entre plusieurs usagers est également introduite, permettant à une unique personne morale 
(rassemblant elle-même éventuellement différents consommateurs et producteurs) de mutualiser les profils de différents sites de production et 
consommation situés à l’aval d’un même poste HTA/BT. 
En ce qui concerne les installations de moins de 100 kWc, les dispositions prévues dans le cadre du tarif d’achat sont fixées par l’arrêté du 9 Mai 
2017 qui fixe le mécanisme de soutien aux installations en autoconsommation de moins de 100 kWc, comme suit : 
- Une aide à l’investissement (environ 800€/kWc, versée sur 5 ans, soit 20-30% des coûts d’installation). 
- Un tarif d’achat pour l’électricité injectée en surplus, entre 6 et 10 c€/kWh (selon la puissance de l’installation) incitant donc à 
l’autoconsommation. 
 

 
18 http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl16-269.html Loi du 24 février 2017 ratifiant notamment l’ordonnance relative à l’autoconsommation 

Figure 93 : Schéma du réseau électrique dans le cadre de 
l'autoconsommation collective 

http://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl16-269.html
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La filière photovoltaïque apparait comme une filière productrice d’électricité renouvelable pouvant se développer sur 
le territoire et couvrir une part non négligeable de la consommation locale d’électricité. 
Quatre cibles principales existent pour le développement d’installations photovoltaïques : 

- Les toitures des maisons individuelles qui représentent la plus grande part des toitures du territoire pour des 
installations de petite puissance, en dehors des périmètres de protection des monuments historiques,  

- Les toitures industrielles et agricoles, 
- Les friches recensées grâce aux bases de données BASOL et BASIAS,  
- Les parkings de supermarchés pour la réalisation d’ombrières photovoltaïques. 
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 Synthèse pour l’électricité renouvelable 
 
 

 
 
 

  

        
Le territoire possède un gisement éolien très important (supérieur à 1000 GWh/an d’électricité 
renouvelable), déjà exploité à hauteur de 17% environ. Il possède également un gisement 
photovoltaïque important, de plus de 200 GWh/an ; quant à la filière hydroélectrique, elle présente 
des potentiels négligeables au regard des deux premières. 
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 Chaleur renouvelable 
 

 Bois-énergie 
 
L’analyse de ce vecteur énergétique s’envisage selon plusieurs aspects complémentaires afin de garantir une utilisation adéquate et pérenne de la 
ressource : 

▪ La quantité de bois disponible sur le territoire et à proximité pour l’énergie. Il s’agit pour nous d’évaluer quelles sont les ressources qui peuvent 
être utilisées dans le cadre d’une gestion durable de la forêt.  

▪ La filière d’approvisionnement permettant de mobiliser la ressource supplémentaire dans une optique de consommation locale. 
▪ En regard, les possibilités de substitution de besoins de chaleur locaux par des productions bois-énergie seront examinées. 

Ressources bois pour l’énergie 
La région des Hauts-de-France n’est pas une région fortement boisée, elle a ainsi le plus faible taux de couvert forestier parmi les régions françaises. 
La couverture est meilleure en ex-Picardie qu’en ex-Nord Pas de Calais avec un taux de 16,4 %. 
Cette forêt est majoritairement privée (65 %) et feuillue (90 %). Moins de 50 % de la production annuelle est récoltée notamment du fait de la 
dispersion des propriétaires sur de petites propriétés (122 000 propriétaires)19. Il existe donc de réelles marges de manœuvre pour extraire de plus 
grandes quantités de bois pour l’énergie.  
Actuellement il n’est pas possible d’indiquer exactement comment sont approvisionnés les différents types d’installations alimentées en bois-
énergie sur le territoire, puisque les flux commerciaux ou non-commerciaux de bois ne sont pas connus avec certitude. L’étude permettra donc de 
donner quelques indications sur la production locale de bois pour l’énergie qui peut alimenter le territoire de la Communauté de Communes de la 
Picardie Verte et d’indiquer quelle peut être la part de ressource locale actuellement et à l’avenir. 
À l’échelle du territoire, la surface forestière est de 5 435 ha (97 % de feuillus), dont 798 ha de forêts publiques. Ceci ne représente qu’un faible 
pourcentage de la surface de l’EPCI (9%), il ne s’agit donc pas d’un territoire forestier. 

 

 
19 Chiffres CRPF Hauts-de-France 
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Figure 94 : Surfaces forestières sur la CCPV 
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Pour évaluer la quantité totale de bois qui peut être produite pour l’énergie, l’analyse est basée sur l’étude de référence de l’ADEME réalisée par 
l’IFN, SOLAGRO et le FCBA « Disponibilités forestières pour énergie matériaux horizon 2035 ». Les estimations sont données pour chacune des 
anciennes régions françaises selon plusieurs scénarios qui diffèrent uniquement dans leurs hypothèses d’évolution de la demande en bois.  
Pour la période 2021 à 2030, les résultats sont : 

▪ Production de BIBE (Bois d’industrie – bois énergie) :  36,7 à 39,6 GWh/an ; 
▪ Production de connexes de scieries du BO (bois d’œuvre) : 11,5 à 12,8 GWh/an ; 
▪ Production de MB (menus bois) : de 6,6 à 7,2 GWh/an. 

Les ressources en bois bocagers et bois déchets et arbres isolés n’ont pas été évaluées par manque de données consolidées. Bien que plus faible 
que les ressources en bois forestier, ce gisement est cependant non nul. Le potentiel est donc potentiel supérieur à celui annoncé ne prenant en 
compte que les données sur le bois forestier. 
 
Ce qui donne une production potentielle totale du territoire entre 55 à 60 GWh/an.  

 
Recommandations 
 
Plusieurs recommandations sont de mise en ce qui concerne le développement du bois-
énergie et l’approvisionnement : 

▪ Considérer avec prudence le développement de grandes centrales de production 
industrielles, notamment pour la cogénération. 

▪ Améliorer la mobilisation du bois local en dynamisant la filière forestière picarde. 
▪ Améliorer la traçabilité de la ressource et être plus exigeant dans le cadre des contrats 

d’approvisionnement des unités existantes. 

Le territoire de la CCPV est un peu moins proche de plateformes bois-énergie que les EPCI 
voisines de l’Oise. Il en existe cependant une située à proximité : Rougemaison (associée à 
SOVEN, filiale de COFELY). 

 
 

Figure 95 : Carte des différentes plateformes bois-énergie autour du territoire  
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Possibilités de développement 
 
À l’image des installations situées à Lachapelle-aux-Pots (Maison d’économie solidaire, 40 tonnes de bois par an) et à Saint-Aubin-en-Bray (CC du 
Pays de Bray, 15 tonnes de bois par an), situées sur le territoire du Pays de Bray voisin, des chaufferies peuvent prendre place sur des 
consommateurs importants situés plutôt hors du centre urbain et bénéficiant de ce fait de facilités d’installation. 
Dans l’industrie, les industries agro-alimentaires sont une cible généralement 
intéressante avec des besoins de chaleur qui peuvent être couverts par le bois-
énergie, contrairement à d’autres industries. Il en existe deux sur le territoire, 
Bigard à Formerie et Eurial à Quincampoix-Fleuzy, mais il est peu probable que l’on 
rencontre des densités énergétiques intéressantes pour réfléchir à une solution 
collective. 
 

Ressources en lin pour l’énergie 
La CC de la Picardie Verte a la particularité d’avoir de grandes ressources en lin. Or, 
les anas de lin, petits fragments obtenus par broyage des tiges, peuvent être utilisés 
comme intrants pour des chaudières biomasse. La coopérative de teillage du lin, 
Lin 2000, située à Grandvilliers, valorise annuellement 1200 tonnes d’anas de lin 
avec une chaudière biomasse de 2 MW qui alimente le réseau de chaleur urbain 
communal. 
Les parcelles de culture du lin sont présentées sur la figure suivante. Elles 
recouvrent 860 ha du territoire. 
En utilisant l’étude « Evaluation des ressources disponibles en France » menée par 
l’Observatoire National des Ressources en Biomasse en 2012, cette surface de 
culture permet la production annuelle de 4 455 tonnes de lin dont peuvent être 
issues 2 116 tonnes d’anas.  
Cette production d’anas correspond à un gisement brut de 8,4 GWh/an. Plus de la 
moitié de ce gisement est déjà exploité par Lin 2000.  
 

Figure 96 : Parcelles de culture du lin du territoire  
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Éléments d’analyse économique 

a) Chaufferies collectives et réseaux de chaleur 

Le coût de production de la chaleur biomasse collective dépend de la puissance de la chaufferie, avec ou sans réseau de chaleur. Ce prix est plus 
élevé pour les petites puissances (< 1 MW), compris entre 88 et 125 €/MWh, plus faible pour les puissances intermédiaires (entre 1 et 3 MW), 
compris entre 62 et 84 €/MWh et enfin moyen pour les grosses puissances (au-delà de 3 MW), compris entre 73 et 101 €/MWh. Ces technologies 
sont désormais très répandues et mâtures. 
Le graphique ci-dessous représente ces coûts de production d’installations bois-énergie en €/MWh pour les différentes configurations de 
puissances et différents taux d’actualisation20. 

 

 
Figure 97 - Coût de production de la biomasse collective 
(Source : Coût des énergies renouvelables, ADEME 2016) 

 
20 Lorsque l’on cherche à estimer la rentabilité d’un investissement (par exemple sur 20 ans), le taux d’actualisation est le taux avec lequel on déprécie les gains futurs. Il 

dépend essentiellement du niveau de risque du projet et des taux d’intérêts bancaires. 
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Ces coûts de production ont été évalués avec un prix du combustible de 34 €/MWh. Les coûts d’investissement varient entre 1 100 et 1 330 €/kW 
pour les puissances inférieures à 1 MW, entre 940 et 1 290 €/kW pour les puissances comprises entre 1 et 3 MW, et entre 610 et 1 070 €/kW au-
delà de 3 MW. 
 

b) Chaufferies individuelles 

Ce paragraphe traite uniquement des chaufferies bois utilisées pour du chauffage central. Avec un combustible bûche, le coût de production est 
estimé entre 49 et 77 €/MWh. Pour des chaudières à granulés, ce coût varie entre 78 et 108 €/MWh. Ces dernières ont un rendement plus élevé 
(90% contre 80 à 85% pour les chaudières à bûches), mais également un coût du combustible plus onéreux (granulé à 63 €/MWh comme hypothèse 
dans l’étude contre 36 à 38 €/MWh pour la bûche). En revanche ces chaudières étant automatiques, elles permettent une vraie substitution par 
rapport à usage gaz, et sont également adaptées à de petits bâtiments (écoles par exemple). 
 

 
Figure 98 - Coût de production du chauffage bois domestique 

(Source : Coût des énergies renouvelables, ADEME 2016) 

Les coûts d’investissements varient entre 200 et 800 €/kW pour des chaudières bûches et entre 350 et 950 €/kW pour des chaudières à granulés. 
Les coûts d’exploitation sont de l’ordre de 15-20 €/kW/an d’après l’étude de l’ADEME. 

 



Potentiel de développement des énergies renouvelables et de récupération 

 
   211/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 
 

  

 
Il existe un réel « surplus » disponible pour une valorisation locale sur le territoire de la Communauté de Communes de la 
Picardie Verte. 
 
Les options à privilégier sont dirigées vers une utilisation locale de la ressource dans de petites unités avec : 

▪ Le développement et l’optimisation de l’utilisation du bois-bûche dans le secteur résidentiel individuel, en encourageant 
de nouveaux équipements plus performants. 

▪ Le développement de petits projets, avec notamment pour cible les secteurs dépendants de l’action publique 
(enseignement, santé, …). 

▪ Le développement d’un approvisionnement de proximité par la suite. 
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 Solaire thermique 
 
Les installations solaires thermiques ont pour but de produire l’eau chaude sanitaire, essentiellement pour couvrir les besoins du résidentiel et ou 
du tertiaire. Dans tous les cas, le chauffe eau solaire est utilisé en bi-énergie, afin de permettre la production d’eau chaude (à partir d’électricité) 
quand les ressources solaires ne sont pas suffisantes. 
Les principales typologies de projets sont : 

- Les CESI (chauffe-eaux solaires individuels) pour répondre aux besoins d’un logement individuel, de préférence implantés sur le logement 

résidentiel. 

- Les CESC (chauffe-eaux solaires collectifs) pour les logements collectifs, l’hôtellerie, les campings, les établissements de santé, les EHPAD, les 

établissements scolaires, les centres aquatiques… Ces installations peuvent être financées dans le cadre du fonds chaleur de l’ADEME. 

Dispositif technique 
 
Deux principales technologies sont développées : 

- Les capteurs plans vitrés, dans lequel le liquide calorifique 

(généralement de l’eau) circule et est réchauffé par les rayons 

solaires. Ce type de capteur utilise également l’effet de serre créé 

par la vitre pour améliorer le rendement.  

- Les capteurs tubulaires, technologie plus élaborée utilisant des 

tubes sous vide pour récupérer la chaleur provenant du soleil. 

Cette technologie est plus coûteuse, mais présente des 

rendements plus élevés. 

 

Figure 99 : Capteur plan vitré 

 

Figure 100 : Capteur tubulaire 

Le second paramètre est la disposition du chauffe-eau par rapport au système solaire thermique. Le chauffe-eau peut être monté directement au-
dessus des panneaux solaires thermiques, ou bien être situé dans le bâtiment pour des raisons architecturales. 
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Les installations en Hauts-de-France 
 
Il semble superflu pour ce type d’installation de décrire par le menu l’ensemble des possibilités d’installation sur le territoire et donc un 
« gisement » d’énergie renouvelable sur celui-ci. La production d’eau chaude sanitaire peut intervenir sur de nombreuses cibles à l’aide d’un 
dispositif en biénergie : CESI pour les maisons individuelles, et CESC pour les immeubles collectifs, besoins tertiaires importants, industries, 
notamment dans le secteur agroalimentaire ou en intégration dans les réseaux de chaleur. 

 

Aspects économiques 
Le coût des installations est assez variable, échelonné d’après l’initiative SOCOL d’Enerplan, entre 600 €HT/m² et 1200 €HT/m² sur la partie solaire.  

Différentes aides cumulables existent pour participer au financement des installations. La principale est le Fonds Chaleur de l’ADEME qui permet 
le financement d’installations à partir de 25 m² de capteurs (plusieurs sites équipés d’un CESC de 15 m² sont envisageables pour former un seul 
projet). Suivant la taille des projets, plusieurs logiques sont accessibles. 

Projet dont la surface de capteurs solaires est supérieure ou égale à 25 m² (montants indicatifs) : 
 

  Zone Géographique 
Aide Forfaitaire en €/MWh  

(20 ans)  
solaire utile 

Productivité minimum 
solaire utile 

 [kWh utile/m².an] 

Productivité recherchée 
solaire utile  

[kWh utile/m².an] 

Logement Collectif 
Tertiaire, Industrie et 

Agriculture 

Nord 55,89 € > 350 500 

Sud 51,59 € > 400 550 

Med 47,29 € > 450 600 

 

Il est à noter que pour les projets dont la surface de capteurs solaires est supérieure ou égale à 100 m², il existe un plafond de dépenses éligibles 
de 1 100 €HT/m² de capteurs. Ce montant (indicatif) prend en compte les travaux d’ingénierie, de suivi et de maintenance. 
 
Quelle que soit la taille de l’installation pour laquelle un financement est demandé auprès du Fonds Chaleur, le projet doit avoir fait l’objet d’une 
« Étude de faisabilité d’une installation solaire thermique collective » réalisée par un bureau d’étude doté de la référence RGE études ou équivalent. 
De même, l’installateur doit avoir ce type de certification. 
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Pour les grandes installations, des appels d’offres sont mis en œuvre par l’ADEME. L’appel d’offres de 2017 recouvrait les surfaces de capteurs 
suivantes : 

- 300 m² de capteurs pour le logement collectif, les établissements d'hébergement touristique ouverts toute l’année (hôtel, camping, village 

vacances), les piscines, le secteur tertiaire, l’industrie (T°< 120°C), les secteurs agricoles et de la santé (EHPAD, MAS, IME, MARPA, …ou hospitaliers). 

- 500 m² de surface de capteurs pour les installations solaires couplées à un réseau de chaleur avec stockage (court terme ou moyen/long terme). 

Sur la période 2015-2016, le marché était peu dynamique et en décroissance malgré une tendance à la baisse des coûts. Le faible prix des énergies 
fossiles, la préférence pour les équipements PV dans l’habitat individuel, la règlementation RT2012 moins contraignante qu’attendu dans le collectif 
et plusieurs contre-références dans l’habitat social ont pesé sur la filière. Pour la neuvième année consécutive, le marché européen du solaire 
thermique recule. Selon EurObserv'ER, celui-ci a chuté de 24,2% entre 2016 et 2017, passant sous la barre des deux millions de mètres carrés 
installés (à l’échelle européenne). La France est notamment mal placée, en comparaison d’autres pays obligeant à intégrer ces dispositifs dans les 
constructions neuves. 
À noter également, la possibilité d’alimenter un réseau de chaleur grâce à un parc solaire thermique important. En France, selon le Département 
thermique biomasse et hydrogène du CEA Tech (Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives), cinq réseaux de chaleur sont en 
partie alimentés par du solaire thermique : Limeil-Brévannes (94), Juvignac (34), Balma (31), Châteaubriant (44) et Chambéry (73). La superficie 
des centrales solaires varie de 300 m² pour Juvignac et l'Ines à 830 m² pour Limeil-Brévannes. La ville de Chateaubriant a également installé 2000 
m² de capteurs pour chauffer l’eau de son réseau de chaleur. 
Dans les Hauts-de-France, une étude est en cours de réalisation par l’ADEME pour évaluer le potentiel d’incorporation du solaire thermique dans 
les réseaux de chaleur de la région. L’étude devrait être terminée pour fin 2019, mais des premiers résultats suggèrent que le solaire thermique 
arrive à être compétitif face à d’autres EnR (biomasse notamment) sur des réseaux de chaleur petits à moyens. 
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Quels types de bâtiments cibler ? 
 
Le solaire thermique permet en moyenne de répondre à 50 % des besoins en 
eau chaude sanitaire (ECS) d’un bâtiment. Il faut toutefois que la superficie de 
la toiture soit suffisante, mais la superficie nécessaire est moindre que pour du 
solaire photovoltaïque par exemple (2 panneaux d’environ 1,5 m² suffisent pour 
une famille de 4 personnes, contre 20 m² de panneaux photovoltaïques en 
moyenne sur une maison individuelle). 
Cette technologie est donc particulièrement adaptée aux bâtiments ayant des 
besoins d’ECS : 

- Bâtiments de logements collectifs, 

- EHPAD et autres établissements de santé, 

- Hôtels et restaurants, 

- Vestiaires d’équipements sportifs (avec des besoins également en été), 

- Etablissements scolaires et cantines (avec des besoins également en été) ; 

 
 

  

Figure 101 : Localisation potentielles d'installations CESC sur le territoire 
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Il faut toutefois signaler que le solaire thermique vient en concurrence du réseau de chaleur, puisque celui-ci répondra aux besoins de chauffage 
et d’ECS, et qu’il n’est donc pas pertinent d’équiper des bâtiments qui seront raccordés à un réseau. 
Le tableau ci-dessous récapitule les besoins en énergie pour la production d’ECS en 2050 selon le scénario « baisse maximum ». Si certains de ces 
besoins seront couverts en solaire thermique, une partie non négligeable le sera par d’autres sources d’énergie (fioul, électricité). Cependant, en 
supposant une substitution vers le solaire thermique de 50% des besoins couverts par des chauffe-eaux fonctionnant au fioul ou à l’électricité. 
 

 
Consommation d’énergie pour l’eau chaude sanitaire (ECS) en 

2050 selon le scénario « baisse maximum » 

Solaire thermique 3 GWh 

Produits pétroliers 
(50% du total) 

2 GWh 

Electricité (50% du 
total) 

5,5 GWh 

Total 10,5 GWh 

Surface de panneaux 
équivalente 

23 000 m² 

 
 

 
 

  

 

Les principaux sites avec de grands besoins d’eau chaude sanitaire ont été ciblés pour l’installation de CESC. 
D’éventuels projets devront néanmoins faire l’objet d’un suivi de qualité en raison de plusieurs contre-références 
existant dans la région et de la relative atonie de la filière. 
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 Géothermie 
 
La géothermie, comme son nom l’indique, consiste à puiser dans le sol l’énergie. Il existe plusieurs types de géothermie, caractérisés notamment 
par la classe de température et l’abondance de l’énergie disponible : 

▪ En régions volcaniques, la géothermie haute énergie permet de créer de l’électricité et de la chaleur. 
▪ La géothermie collective basse énergie se déploie essentiellement dans un ensemble urbain ou dans un réseau de chaleur. En France, elle est 

essentiellement exploitée à travers les installations en profondeur sur la nappe du Dogger dans le bassin parisien. Cette ressource est disponible 
sur le sud du département de l’Oise. Cependant, le territoire de la CCPV est éloigné de la zone intéressante du Dogger. Cette énergie n’est donc 
pas adaptée au territoire et l’analyse non développée dans la suite du rapport. 

▪ La géothermie très basse énergie, dite aussi géothermie de surface, permet de capter l’énergie issue de ressources géothermiques situées à une 
profondeur inférieure à 100 m.  

C’est sur cette ressource que se sont concentrées les analyses. Les calories souterraines sont récupérées grâce à un système de pompe à chaleur, 

souvent réversibles et pouvant être utilisées pour subvenir à des besoins de froid. 

Deux systèmes permettent la récupération de cette énergie, suivant les conditions locales du sous-sol :  

▪ Géothermie sur nappe opérant par prélèvement (et réinjection) d’une eau de surface dans une nappe alluviale ou une nappe phréatique. 
▪ Géothermie sur sonde, ou géothermie sèche, opérant par circulation en circuit fermé d’un fluide caloporteur dans un échangeur thermique 

vertical ou horizontal. 

-  

- Figure 102 : Schéma de principe des différents types de géothermie de surface : géothermie sur aquifère et géothermie sèche verticale ou horizontale. 
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Les ressources géothermiques sur le territoire 
 
Plusieurs outils sur le territoire sont disponibles pour cerner les 
zones où le potentiel géothermique est intéressant. En premier 
lieu, dans le cadre de la constitution de la plateforme de conseil 
sur la géothermie www.geothermie-perspectives.fr, le BRGM 
(Bureau de Recherches Géologiques et Minières) et l’ADEME 
ont cartographié pour la région Picardie le potentiel du meilleur 
aquifère. Cette cartographie est relativement succincte avec 
une donnée fournie pour des « pixels » de grandes tailles où le 
potentiel est décrit de faible à fort. De plus, certaines zones sont 
indiquées comme non connues alors qu’il s’agit de zones en 
bordure de cours d’eau pour lesquelles la nappe alluviale est a 
priori présente. Les couches sédimentaires en bordure du lit des 
cours d’eau sont en effet généralement des zones porteuses.  

 

Cette couche cartographique est représentée avec les forages 
géothermiques qui ont été réalisés (sans qu’il soit possible de 
savoir si ces forages sont exploités). La situation de ces forages 
montre que les possibilités de déploiement sur le territoire sont 
a priori importantes. 

 

 

 

   

Figure 103 : Carte du potentiel du meilleure aquifère (Source : géothermie-perspectives) 

 

http://www.geothermie-perspectives.fr/
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Cette donnée cartographique est complétée par les analyses menées par le BRGM dans le cadre de son rapport « Étude du potentiel de 
développement de la géothermie en région Picardie » datant de Mai 2013. Celui-ci détaille le potentiel des aquifères superficiels ainsi que le 
potentiel sur sonde du territoire. 

 

a) Potentiel des aquifères superficiels 

L’étude cherche ici à comparer les ressources géothermales avec les besoins thermiques de surface. L’échelle d’étude considérée est une maille 
carrée de 250 m de côté et les besoins thermiques ont été déterminés à partir de la base BD TOPO pour la surface de bâtiments et du modèle 
ENERTER (modèle de consommation énergétique à l’échelle du bâtiment développé par Energies Demain) pour les consommations thermiques 
des bâtiments de l’ex-région Picardie. 
Après détermination de la puissance géothermique disponible par maille et la puissance nécessaire en surface pour couvrir les besoins thermiques, 
il est défini le taux d’adéquation comme le rapport de la puissance disponible et la puissance nécessaire. Ce taux d’adéquation est ensuite lié à un 
taux de couverture géothermique, représentant la couverture des besoins thermiques par la production géothermique. C’est ce taux de couverture 
qui permet de générer la carte du ratio énergie géothermique disponible sur le besoin thermique estimé, cartographié ci-après par commune. 

 

On constate que la production géothermique des aquifères superficiels serait plus grande que les besoins thermiques pour un bon nombre de 
communes du territoire. Cependant, comme l’indique le rapport, ces communes « se révèlent être de petite taille (généralement moins de 500 
habitants pour les communes avec un potentiel excédentaire). Pour ce type de communes, la solution géothermique sur doublet superficiel serait 
efficace sous condition de la viabilité économique, à étudier au cas par cas pour chaque opération. En effet, pour certains villages, avec un bâti isolé 
et dispersé, l’utilisation de la géothermie pourrait être plus intéressante d’un point de vue économique en ayant recours à des systèmes à boucles 
fermées ». Dans ces cas de figure, il sera donc plus intéressant de développer des installations sous forme de sondes géothermiques verticales, 
comme présenté dans le paragraphe suivant. 
Remarque : la partie sans données correspond à une absence d’aquifères superficiels. Il n’y a donc pas d’analyse de meilleure solution de 
géothermie. 
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Figure 104 : Potentiel géothermique des aquifères superficiels par commune (BRGM, 2013). 
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b) Potentiel de développement des sondes géothermiques verticales (SGV) 

Les sondes géothermiques peuvent être pertinentes dans le cas d’un sous-sol « sec » ou avec une ressource faible sur aquifère. L’étude consiste 
donc ici à déterminer le nombre de sondes de puissance 5 kW nécessaires pour alimenter les mailles sans ressource aquifère ou avec un besoin 
thermique trop faible pour envisager une opération avec doublet (c’est-à-dire deux forages) sur aquifère superficiel. 
Dans le cas où le besoin est faible, concernant la viabilité économique, le recours à des sondes ou à des champs de sonde doit être limité à 10 
sondes géothermiques. En effet, un champ de 10 sondes correspond à l’équivalent d’un doublet en termes d’investissement. 
La carte suivante présente, pour chaque commune, le nombre nécessaire de Sondes Verticales Géothermiques nécessaires pour couvrir la totalité 
du besoin thermique de la commune, tous secteurs confondus. 
 
Ainsi, à la lecture de ces deux cartes, les communes avec un potentiel intéressant sont celles pour lesquelles le nombre de sondes est le plus faible. 

c) Potentiel de développement sur les aquifères profonds 

L’étude de BRGM porte sur les communes disposant de besoins importants compatibles avec la mise en place de réseaux de chaleur. 
Le territoire de la CCPV ne compte pas de communes dont les besoins sont suffisants pour l’utilisation des aquifères profonds. 
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Figure 105 : Potentiel géothermique des SVG par commune (BRGM, 2013) 
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Cibles de développement 
 
Le potentiel d’implantation géothermique doit être considéré sur la base de ce qui est réaliste comme installation. En effet, la géothermie très 
basse énergie nécessite des dispositifs thermiques particuliers dans les bâtiments équipés : plancher chauffant, radiateur très basse température, 
système de climatisation dédié. En conséquence, le déploiement de ce type d’installation ne doit pas être considéré en intégrant toute demande 
de chaleur présente dans les zones favorables comme une demande substituable. Il s’agit bien plus d’agir par opportunité quand une nouvelle 
zone ou infrastructure est construite ou profondément rénovée sur une zone favorable. 
L’un des grands intérêts de ce type de technologie est aussi la possibilité de fournir du froid, ce qui le rend particulièrement adapté aux surfaces 
commerciales. Sur le territoire, la plupart des supermarchés se trouvent en a priori zones favorables : 

▪ Intermarché Super à Grandvilliers ; 
▪ Intermarché Super à Marseille-en-Beauvaisis ; 
▪ … 

En termes d’équilibre économique, les développeurs de ce type d’installation soulignent en général que la rentabilité est possible surtout pour les 
installations collectives pouvant bénéficier du fonds chaleur ; elle est plus incertaine (avec un temps de retour sur investissement très long) pour 
les installations de particuliers. 
 

 
 

  

        
En première approche, l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes de la Picardie 
Verte présente un sous-sol favorable à la géothermie sur sonde ou sur nappe. 
Étant donné les contraintes particulières de cette forme d’énergie, il convient d’agir plus 
particulièrement dans une logique d’opportunité quand un projet urbanistique se met en place 
en secteur favorable. Dans ce contexte, un croisement avec les zonages du PLUi peut être 
envisagé. 
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 Pompes à chaleur aérothermiques 
 
En préambule, l’aérothermie repose sur le principe de la récupération des calories présentes dans l’air extérieur pour porter à une température 
souhaitée l’air intérieur. Cette opération est réalisée à l’aide d’une Pompe à Chaleur (PAC) aérothermique, qui propulse l’air réchauffé directement 
dans le local concerné (PAC air/air) ou utilise un réseau d’eau chaude (PAC air/eau) par exemple. 
 
Les PAC aérothermiques utilisant pour leur fonctionnement une alimentation électrique (dont la consommation peut être important en cas de 
températures extérieures très basses), elles ont été comptabilisées par nature, dans le diagnostic énergétique, avec les autres installations 
électriques. De plus, leur nombre n’étant pas significatif, et leur intérêt parfois controversé, il a été choisi de ne pas les étudier spécifiquement 
dans l’EPE, dans le volet des énergies renouvelables. 
 

Eléments pour l’estimation d’un potentiel de développement : 

L’estimation d’un gisement maximum pour cette filière est dépendante de la dynamique de rénovation des systèmes de chauffage des bâtiments, 
et des choix de modes de chauffage des nouvelles constructions.  
On peut considérer que le potentiel maximum de consommation pourrait être que la totalité des bâtiments raccordés à l’électrique à ce jour pour 
leur chauffage se raccordent à une PAC (sachant qu’à ce jour, les consommations électriques pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire pour le 
secteur résidentiel sont de 40 GWh/an, et de 14 GWh/an pour le secteur tertiaire). 
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 Biocarburants 
 
La fixation d’hypothèse de développement maximal n’est pas évidente, puisque se posent notamment des enjeux de concurrence avec la 
production alimentaire. Dans l’état actuel des technologies, nous proposons :  

• Production maximale à partir de céréales : identique à la production actuelle, l’enjeu de concurrence avec les productions alimentaires étant trop 
grand. 

• Production maximale à partir de betteraves : dans le cas où le sucre consommé en France viendrait surtout de la canne, on suppose que la betterave 
pourrait être consacrée au bioéthanol, on applique donc un ratio de 100 %. 

• Production maximale à partir de colza : on suppose également un passage à 100 % de la production valorisée en biodiésel. 

Ce qui donne un potentiel maximal de développement de  162,2 GWh par an, reposant principalement sur la conversion de l’usage de la betterave. 
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 Récupération de chaleur fatale 
 
Plusieurs secteurs peuvent fournir des quantités importantes de chaleur à valoriser en remplacement des sources d’énergies actuelles. Il s’agit en 
quelque sorte d’un « recyclage » de la chaleur. Cette valorisation est permise soit directement si les fluides énergétiques se trouvent être encore 
relativement chauds en sortie de process, soit en réhaussant la température à l’aide d’une pompe à chaleur. 

 

Récupération de chaleur fatale en sortie de bâtiment 
 

La récupération de chaleur fatale sur les eaux grises permet de récupérer l’énergie encore présente dans les eaux rejetées par les cuisines et salles-
de-bain. Un système d’échangeur permet de récupérer cette énergie avant le rejet dans le réseau d’assainissement public. Le potentiel se situe 
donc dans les bâtiments les plus consommateurs d’ECS où l’économie peut aller jusqu’à 60 % de ces besoins. 

Cette technologie, assez simple à mettre en œuvre dans l’hypothèse où le bâtiment dispose d’une surface nécessaire pour installer l’échangeur, 
est particulièrement adaptée à des bâtiments de logements collectifs, des hôtels, des blanchisseries, des restaurants, … 

 

Récupération de chaleur fatale dans l’industrie 
 

La chaleur fatale dans l’industrie se constitue sous forme de rejets gazeux, liquides ou diffus, les rejets liquides étant plus faciles à capturer que les 
rejets gazeux. Les rejets peuvent être valorisés de deux façons : 

▪ En interne, pour répondre à des besoins propres de chaleur de l’installation industrielle ; 
▪ En externe, par le biais d’un réseau de chaleur, vers d’autres bénéficiaires. 

Le niveau de température du procédé de production est une caractéristique déterminante de sa stratégie de valorisation puisqu’il conditionne la 
forme des rejets. 
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Figure 106 : Types de rejets en fonction de la température de chaleur (ADEME, 2017) 
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Dans un objectif de maximisation de la valorisation de la chaleur fatale, les rejets à cibler prioritairement sont ceux qui se font aux plus hautes 
températures, typiquement dans les industries métallurgiques, du verre et du ciment. Ces rejets sont principalement issus des fumées de fours ou 
de chaudières. 

 

Grâce à la base de données ICPE21, IREP22 et à l’enquête EACEI23 de l’INSEE, une estimation de la chaleur fatale industrielle a pu être faite 
conformément à l’étude « La chaleur fatale industrielle » réalisée par l’ADEME en 2015. Les filtres d’étude pour la récupération de chaleur fatale 
industrielle sont les suivants : 

▪ Type de rejets : fumées et buées 

▪ Température de rejets > 100 °C 

▪ Fonctionnement durant toute l’année (activité non saisonnière) 

Les établissements possédant un potentiel de chaleur fatale ont été classés en 4 catégories : 
▪ Faible potentiel (de 0,1 à 1 GWh/an) 

▪ Bon potentiel (de 1 à 5 GWh/an) 

▪ Fort potentiel (de 5 à 20 GWh/an) 

▪ Très fort potentiel (plus de 20 GWh/an). 

Le potentiel de chaleur récupérable calculé est néanmoins à prendre avec précaution. Il est possible que la chaleur fatale soit sous-estimée ou 
surestimée en fonction du degré d’avancement technologique des équipements de chaque entreprise et des techniques de récupération de chaleur 
déjà mise en place au sein des établissements.  
Les 2 établissements du territoire prometteurs en termes de chaleur fatale sont présentés succinctement dans le tableau ci-après. Les informations 
sont extraites des déclarations de la base ICPE. 

  

 
21 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

22 Registre français des Emissions Polluantes 

23 Enquête Annuelle sur les Consommations d’Energie dans l’Industrie 
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Nom 
Comm

une 
Domaine d’activité 

Capacité de la principale activité 
émettrice de chaleur 

Puissance de 
combustion installée 

(MW) 

Potentiel de chaleur 
fatale récupérable  

Saverglass  Feuquieres Fabrication de verre creux 

(23.13Z) 

Fabrication de 104 000 t/an de verre Inconnue Fort potentiel 

Eurial Ultra Frais  Quincampoix 

Fleuzy 

Fabrication de lait liquide 

et de produits frais 

(10.51A) 

Fabrication, traitement ou 

transformation de 600 000 L/j de lait 

4,5 Bon potentiel 

Tableau : Description des établissements prometteurs pour la chaleur fatale 

À noter que les industries laitières sont particulièrement aptes à valoriser la chaleur fatale en interne pour réduire leur consommation de chaleur. 
Les procédés au sein de ces industries peuvent facilement utiliser l’énergie de la chaleur fatale. Le gisement brut estimé de l’établissement Eurial 
Ultra Frais a donc vocation à être valorisé en priorité en interne avant d’envisager une valorisation extérieure. 
Les industries intéressantes pour la récupération de chaleur sur le territoire sont représentées sur la figure ci-dessous :  
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Figure 107 : Industries émettrices de chaleur récupérable sur le territoire 

Le gisement brut de chaleur fatale sur le territoire est estimé à 21,0 GWh/an soit 7,2 % de la consommation énergétique de l’industrie sur le 
territoire qui est de 290 GWh/an. Ce gisement est majoritairement localisé sur l’établissement Saverglass à Feuquières. 

 



Potentiel de développement des énergies renouvelables et de récupération 

 
   231/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 
Figure 108 : Vue aérienne de l’établissement Saverglass à Feuquières (Source : Google Maps) 

 
 Gisement « brut » en GWh/an 

Total 21,0 

 

 

 

 
Deux établissements du territoire présentent des gisements supérieurs à 1 GWh/an et sont donc particulièrement intéressants 
pour la récupération de chaleur fatale. Le développement de l’utilisation de cette énergie pourrait se faire par le biais d’un réseau 
technique pour valorisation de la chaleur en interne, ou par développement d’un réseau de chaleur pour une valorisation par 
d’autres acteurs. 
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Total des potentiels de production d’énergie : 

 

 

 Production Annuelle 
2017 ( en GWh) 

 Potentiel de production (2050) 
(en GWh) 

 Différence 2050-2017 

 Électricité Chaleur Gaz  Électricité Chaleur Gaz  Électricité Chaleur Gaz 

 Éolien 195      1023      828     

 Photovoltaïque 0,935      205      204     

 Méthanisation 0 0        443      443 

 Bois-énergie 
individuel 

  95,1   
 

  63   
 

  -32,1   

 Chaudières 
bois-énergie 

  6,7   
 

      
 

  -6,7   

 Géothermie 
  0    

  
Non 

calculable 
  

 
      

Solaire 
thermique 

         11   
   11   

Chaleur fatale 
         

Non 
calculable          

Hydroélectrique        1,5      1,5     

 TOTAL 298 GWh  1 747 GWh   1475 GWh  
 

Le bois-énergie un potentiel de production plus important que la production actuelle car il a été calculé en fonction des masses de bois encore 
valorisables sur le territoire alors que l’état actuel se base sur la consommation en bois-énergie, ce qui comprend également les importations du 
territoire. 
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A ces productions sont rajoutées celles issues des Pompes à chaleur aérothermiques (normalement comptabilisées avec les consommations 
électriques) ainsi que celles issues des biocarburants : 
 

 
 Production Annuelle 2017 (en GWh)  Potentiel de production (2050) 

(en GWh) 
 Différence 2050-2017 

Pompes à chaleur 
aérothermiques 

0,76 
 

54 
 

53 

Biocarburants 76  162  86 
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 Potentiels de développement des réseaux 
 Potentiels de développement des réseaux électriques 

 
Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR) est établi par le gestionnaire du réseau de transport (RTE), 
en lien avec les gestionnaires des réseaux publics de distribution d’électricité au niveau régional. Il indique, pour chaque poste source, la capacité 
réservée à l’injection d’électricité renouvelable. Ce schéma est établi en lien avec le SRCAE de la région, il est validé par un certain nombre 
d’autorités dont les syndicats d’énergie puis adopté par le préfet de région. 
Le S3REnR de l’ex-région Picardie a été validé le 20 décembre 2012 par le préfet de région. Les données de disponibilité de chacun des postes 
sources sont disponibles en ligne. Elles présentent cependant une incertitude quant à leur mise à jour. En cas d’étude au niveau du projet, il 
conviendra de sonder le transporteur RTE pour qu’il valide le niveau exact de ces disponibilités. 

 

Le futur S3REnR de la région Hauts-de-France doit être adopté en 2019. Une concertation publique a été lancée à l’été 2017. Au moment de la 
rédaction de ce rapport (octobre 2018), le nouveau S3REnR n’a pas encore été validé définitivement par le Préfet de Région, mais ses grandes 
lignes sont déjà dessinées. Il est notamment prévu un nouveau poste source à Croixrault-sud, qui permettra de dégager une nouvelle capacité 
d’injection de 160 MW pour les ENR, ainsi qu’un nouveau transformateur sur le poste source de Blocaux-Gauville pour faciliter le transfert de 
puissance entre les lignes du réseau de transport qui fonctionnent sous différents niveaux de tension. 
À noter également que le poste source de Gournay-en-Bray, situé au sud du territoire, n’est pas situé en région Hauts-de-France mais en région 
Normandie. A ce stade, il est impossible d’avoir des informations sur un futur S3REnR Normandie qui affecterait des capacités supplémentaires 
pour l’injection d’électricité renouvelable sur ce poste source. 
 
Sur le réseau basse tension, en revanche, les capacités d’injection sont non négligeables surtout dans les centre-bourgs, au voisinage des postes 
HTA/BT. 
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Figure 109 : Potentiel d'injection d'électricité renouvelable sur le réseau BT par création d'un départ BT dédié. 
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 Potentiel de développement de réseaux de chaleur 
 
Cette partie s’attache à déterminer les potentiels de distribution locale de chaleur. En effet, la chaleur peut être consommée sur place dans des 
installations individuelles –chaudières bois-énergie ou sondes géothermiques entre autres, comme vu précédemment. Elle peut aussi être 
distribuée à plusieurs consommateurs via un réseau de chaleur. Cette solution est bien adaptée dans les territoires urbains denses avec de gros 
consommateurs. Ou bien, la distribution peut s’effectuer via un réseau technique, qui peut s’envisager dans les territoires urbains et ruraux : par 
exemple une chaufferie alimentant plusieurs bâtiments communaux. 
En 2015, le Syndicat Nation des Réseaux de Chaleur (SNCU) a publié une étude sur le potentiel de développement des réseaux de chaleur au niveau 
national. Le potentiel est considérable, notamment sur la Picardie où 2 600 millions de KWh supplémentaires pourrait être livrés via des réseaux 
existants ou de nouveaux réseaux, soit une multiplication possible des livraisons par 8 par rapport à 2012. 
À l’échelle du territoire, l’Observatoire des réseaux de chaleur24 (la plateforme de référence sur les réseaux de chaleur) a cartographié les zones 
de voirie pour lesquelles la consommation de chaleur serait supérieure à 1,5 MWh par mètre (seuil de rentabilité d’un réseau de chaleur) et 
supérieure à 4,5 MWh par mètre (rentabilité importante).  
Cette étude a identifié quelques tronçons potentiels sur les territoires sur les communes de Feuquières, Moliens, Grandvilliers, Formerie et 
Marseille-en-Beauvaisis. Le potentiel est cependant faible et juste pour penser à développer un réseau de chaleur sur la Communauté de 
Communes de la Picardie Verte. 

 
24 https://www.observatoire-des-reseaux.fr/  

https://www.observatoire-des-reseaux.fr/
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Figure 110 : Potentiel faible sur les communes de Feuquières, Moliens et Grandvilliers  

(Observatoire des réseaux de chaleur, 2015) 

Les tronçons isolés présentent tout de même un potentiel de réalisation des réseaux techniques, dans le cadre d’utilisation de chaleur fatale ou 
d’alimentation en chaleur d’une résidence ou d’une rue notamment. 

Ces résultats sont cohérents avec les démarches en cours sur le territoire. En effet, il existe un réseau de chaleur urbain à Grandvilliers, pour lequel 
une extension est actuellement en projet. Deux autres réseaux sont en cours d’analyse à Formerie et Songeons. 
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Réseau de chaleur de Grandvilliers 

Aujourd’hui, le collège, la piscine intercommunale, une maison de retraite, un écoquartier et 210 logements de l’OPAC sont raccordés. Ceci a induit 
une baisse significative de leurs factures énergétiques : - 50 % pour la piscine et entre 15 et 20% d’économie pour les autres.  

Une extension de ce réseau est actuellement en réflexion, pour raccorder des équipements publics ou des entreprises privées qui ne l’avaient pas 
été lors de la construction du réseau : lycée professionnel, gendarmerie, foyer de personnes âgées en béguinage, fondations Béthanie et Halleur 
(accueil de jeunes), entreprises locales dans le BTP (fabrication d’enrobés qui présente un besoin de chauffage constant) ou dans les produits 
pharmaceutiques, centre de gestion, etc. 

Aujourd’hui, le réseau utilise des anas de lin comme combustible, fournis par la coopérative Lin 2000, à la hauteur de 1200 t/an d’anas par an. Le 
gisement total d’anas de lin de cette coopérative (d’après les données de 2014) étant de 3500 t/an, la possibilité d’extension de capacité et donc 
de réseau est réelle. Il est à noter qu’une partie de cette production doit être issue de l’extérieur de la CCPV, dans les territoires voisins. La possibilité 
d’extension du projet correspond donc au potentiel de 2300t d’anas de lin qui n’est pas encore valorisé. Ceci représente 9,2 GWh. 
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Les projets de réseau de chaleur 
 

La CCPV porte actuellement deux projets de chaleur : 

- Une création de réseau de chaleur à Formerie :  

Ce projet vise à raccorder des équipements publics, dont l’un, la piscine, est un consommateur important et constant à l’année. Les autres 
équipements seraient : les salles de sports communale et intercommunale, le collège Jean Moulin, les locaux administratifs de la CCPV. Sachant 
que se trouvent également non loin : une supérette, des écoles, une maison médicale, d’autres locaux tertiaires ou commerciaux, et des 
habitations, dont le raccordement serait à analyser. 
La ressource utilisée serait la biomasse, bois ou anas de lin comme à Grandvilliers. 
 

- Une création de réseau de chaleur à Songeons :  

Ce projet vise à raccorder plusieurs bâtiments publics que sont : bâtiments de la Maison Familiale et Rurale (salles de cours), résidence pour 
personnes âgées, écoles, Centre Social et Rural, Complexe Sportif et Culturel de la CCPV, Relais des Services Publics, Office notarial. Sachant que 
des maisons pavillonnaires sont également localisées à proximité. 
Le raccordement d’une maison de retraite est en question, car si elle est actuellement localisée dans un bâtiment du secteur, un projet de 
déménagement est à l’étude, sans que sa nouvelle localisation en soit arrêtée à l’heure actuelle. Cela est un élément important, impliquant un 
besoin de chaleur intermittent ou sur toute l’année. 
La ressource utilisée serait la biomasse, bois ou anas de lin comme à Grandvilliers. 
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 Conclusion de la partie énergies renouvelables et réseaux 
 
L’analyse des gisements de développement des différentes filières d’énergies renouvelables et de récupération (EnR&R) a mis en lumière un profil 
de potentiel EnR&R très typique d’un territoire rural comme la CCPV : 

- Pour le gaz renouvelable, des gisements importants de matière méthanisable, grâce aux grandes surfaces agricoles ; 
 

- Pour l’électricité renouvelable, un gisement éolien considérable du fait des grandes étendues exposées au vent sur la CCPV ; 
De plus, les très nombreuses toitures du territoire engendrent un gisement d’électricité photovoltaïque considérable (plus de 200 GWh/an).  
 

- Pour la chaleur renouvelable, un potentiel de développement des réseaux de chaleurs assez faibles du fait de la faible densité de l’habitat.  
Enfin, il pourrait être intéressant d’envisager de la récupération de chaleur fatale sur l’usine Saverglass de Feuquières. 
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Conclusion 
 

La conclusion de cet exercice de perspectives est présentée sous la forme d’une balance énergétique représentant les résultats du potentiel 
maximal de baisse de consommation étudié ainsi que les potentiels de production EnR&R du territoire. 
 

Baisse des consommations selon le scénario « baisse maximum » et production de l’ensemble du gisement d’EnR&R d’ici 
2050 :  
La balance énergétique présente le cas où le territoire aurait décidé de mettre en place une stratégie ambitieuse de maitrise de l’énergie afin 
d’atteindre le maximum de baisse de consommation envisageable ; tout en développant, là aussi, les EnR&R de manière importante. 

 
 

Dans ce cas de figure, en matière de maitrise de l’énergie, le territoire atteindrait presque l’objectif réglementaire de la LTECV. L’impact de la 
hausse du coût des énergies serait ainsi fortement limité ; la facture énergétique du territoire (et par conséquent celle des ménages) serait 
maintenue à un niveau à peu près équivalent à ce qu’elle est aujourd’hui. La mise en place d’un programme ambitieux en faveur des EnR&R 
permettrait par ailleurs qu’une part non négligeable de cette facture bénéficie directement au territoire.  
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1 -  Les potentiels de réduction des émissions de 

GES 
 

Introduction 
 
 
Pour rappel, les émissions de Gaz à Effet de Serre se répartissent entre émissions directes (émises sur le territoire) et émissions indirectes (émises 
hors du territoire).  
Dans ces deux catégories, une grande part des émissions est due aux consommations d’énergie. Les potentiels de réduction des émissions 
énergétiques sont directement reliés aux réductions des consommations d’énergie et à l’évolution du mixte énergétique présenté précédemment. 
 
 

 Les potentiels de réduction des émissions de GES énergétique 
 
Les GES énergétiques représentent 44% des émissions directes de GES actuelles de la Communauté de Communes de la Picardie Verte. La réduction 
des consommations d’énergie et le déploiement des énergies renouvelables seront donc les deux principaux leviers pour réduire les émissions de 
GES du territoire. 
Le potentiel de réduction des émissions a donc été estimé sur la base du croisement des consommations d’énergie et des productions d’énergie 
renouvelable présenté précédemment, avec les potentiels de réduction des émissions non-énergétiques. 
Pour chaque source d’énergie, un facteur d’émission de GES a été attribué.  
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Emissions directes de GES énergétiques 
 
La traduction des potentiels de réduction des émissions directes des GES énergétiques permet d’estimer une baisse de 69 % de ces émissions 
 

 
Figure 111 : Potentiel de réduction des émissions directes énergétiques de GES 
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Pour tous les secteurs d’activités, la baisse des émissions énergétiques est liée à la baisse des consommations d’énergie auxquelles s’ajoute le 
changement dans le mix énergétique avec notamment la baisse des consommations des produits pétroliers. En revanche la part du gaz est 
augmentée mais l’hypothèse est faite que le gaz est produit de manière plus renouvelable et plus locale ; le facteur d’émission de GES est donc 
fortement diminué.  
La très forte diminution des émissions directes de GES énergétiques vient du secteur des transports du fait d’une baisse des consommations (de 
56%) mais surtout d’un changement dans le type d’énergie consommée (le mix énergétique), vers des énergies moins émettrices de gaz à effet de 
serre comme l’électricité ou le gaz (de préférence bioGNV).  
 
Aucune hypothèse d’évolution n’a été prise concernant le facteur d’émission des produits pétroliers. Cependant, des innovations technologiques 
pourraient permettre à long terme une évolution de cette source d’énergie. 
 

Emissions totales de GES énergétiques 
 
Si on ajoute les émissions indirectes, le potentiel total de réduction est de 58%. Il baisse sur tous les secteurs car ils resteront importateurs d’énergie 
en 2050, ce qui engendre les émissions indirectes de GES. 
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Figure 112 : Potentiel de réduction des émissions totales énergétiques de GES 
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Emissions des industries de l’énergie 
 
Aux émissions citées précédemment doivent être rajoutées celles de l’industrie de l’énergie qui sont exclusivement indirectes. Le territoire de la 
Communauté d’Agglomération ne dispose pas de centrales de production d’énergie de grosses productions mais uniquement de sites de 
production d’énergie renouvelable. Actuellement le territoire a des émissions indirectes à hauteur de 1580 Teq CO2 du fait de la production 
d’énergie éolienne et photovoltaïque effective (rappelons que la production du réseau de chaleur est considérée avec les consommations et les 
émissions de l’habitat et du tertiaire). Avec une augmentation très forte des potentiels de production d’énergie renouvelable en 2050 
(multiplication par 6), les émissions augmentent également, avec une multiplication par 12.  
Il est considéré que le bois-énergie produit et le biogaz ont certes des émissions de GES mais comme la fabrication (locale) a également permis le 
captage de CO2, le bilan est nul et les coefficients d’émission sont donc considérés comme nuls. Le solaire thermique et l’hydroélectricité ont 
également des coefficients d’émissions négligeables. Seuls l’éolien et le photovoltaïque ont des émissions de GES indirectes un peu plus 
significatives du fait de la fabrication et du transport des systèmes, ce qui suffit à engendrer une forte augmentation des émissions de GES 
indirectes.  
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 Les potentiels de réduction des émissions de GES non énergétiques 
 
Les émissions non énergétiques représentent 37% des émissions de GES totales du territoire. Les leviers d’action et les potentiels de réduction 
associés sont très différents selon les secteurs d’activité. 
 
Le graphique ci-contre reprend pour mémoire la répartition des 
émissions totales non énergétiques actuelles sur le territoire. La 
plus grande part est constituée par des émissions indirectes : 
intrants, déchets… L’agriculture représente le principal poste 
d’émissions de GES non énergétique directes. 

 
Figure 113 : Graphique des émissions totales de GES non-énergétiques  
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 Emissions de GES agricoles 
 
Rappelons que sur le territoire de la Communauté de Commune de la Picardie Verte, 92% des émissions de GES de l’agriculture sont d’origine 
non énergétique.  

 
Les leviers d’action 
Sources : étude INRA « Quelle contribution de l’agriculture française à la réduction des émissions de gaz à effet de serre ? » et étude AFTERRE 
2050 réalisée par Solagro pour l’ADEME 

Les principaux leviers d’action pour réduire les émissions agricoles du territoire sont les suivants : 
 

▪ Diminuer les apports de fertilisants minéraux azotés, qui sont à l'origine de la plus grande partie des émissions de N2O.  
o Diminuer le recours aux engrais minéraux de synthèse. Cette diminution des apports peut être obtenue : en les ajustant mieux aux 

besoins de la culture, avec des objectifs de rendement réalistes ; en valorisant mieux les fertilisants organiques ; en améliorant 
l’efficacité de l’azote fourni à la culture par les conditions d'apport (retard du premier apport au printemps, ajout d'un inhibiteur de 
nitrification, enfouissement localisé de l'engrais). 

o Accroître la part des cultures de légumineuses qui, grâce à la fixation symbiotique d'azote atmosphérique, ne nécessitent pas de 
fertilisants azotés externes, et laissent dans le sol des résidus riches en azote permettant de réduire la fertilisation minérale de la 
culture suivante. Deux sous-actions sont possibles : accroître la part des légumineuses à graines en grande culture ; introduire et 
maintenir une plus forte proportion de légumineuses dans les prairies temporaires. 
 

▪ Améliorer le stockage de carbone dans les sols (cf. partie dédiée) et réduire de ce fait les besoins en intrants. 
 

▪ Valoriser les effluents pour produire de l’énergie :  
o Capter le CH4 produit par la fermentation des effluents d'élevage durant leur stockage, et l'éliminer par combustion, c'est-à-dire le 

transformer en CO2. Le CH4 est brûlé, avec production d'électricité ou de la chaleur, soit tout simplement en torchère. Le pouvoir de 
réchauffement global (PRG) du CO2 étant 25 fois inférieur à celui du CH4, la combustion du CH4 en CO2 est intéressante même en 
l'absence de valorisation énergétique (cas des torchères). Il s'agit d'accroître le volume d'effluents d'élevage méthanisés et, à défaut, 
de couvrir les fosses de stockage de lisier et installer des torchères.  
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▪ Désintensifier l’élevage : si la tendance est à la diminution du cheptel bovin, la 
diminution des prairies est aussi à relier à l’intensification des productions, qui 
diminue le temps de pâturage. La diminution du cheptel bovin total associée au 
maintien sur le territoire d’un élevage bovin de qualité permettant le maintien 
des prairies permettra de réduire les émissions de GES tout en conservant 
toutes les externalités positives des prairies. 

Ainsi, Le cheptel bovin lait est décrit dans l’étude AFTERRE selon 6 types 
d’élevages qui se différencient principalement selon leur productivité en lait et 
leur régime alimentaire. Une vache laitière produit aujourd’hui en moyenne 6 
500 kg de lait par an. Les plus productives dépassent les 10 000 kg : elles sont 
dans ce cas nourries surtout aux concentrés et à l’ensilage, pâturent peu, et 
font l’objet de sélections génétiques poussées. L’étude propose un scénario 
d’évolution avec disparition des vaches les plus intensives et redéploiement du 
pâturage. Cette démarche permet aussi de réduire les apports de concentrés, 
très émetteurs de GES. 

 La baisse des cheptels bovins sur le territoire suit la tendance actuelle qui est 
de 50%. 

 
▪ Assurer l’autonomie alimentaire territoriale des systèmes d’élevage 
Tout comme pour l’alimentation humaine, une part importante de l’alimentation 

des animaux d’élevage provient de l’extérieur du territoire voire de l’autre bout 
du monde (soja d’Amérique par exemple), avec des conséquences non 
maîtrisées sur les émissions de GES. La relocalisation de l’alimentation des animaux permettra de réduire les émissions de GES liées au 
transport, mais aussi de diversifier les systèmes de production locaux. 

  

Figure 114 : Evolution des systèmes d’élevage laitier, scénario AFTERRE 
2050 
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L’étude Afterre propose ainsi pour 2050 un modèle de parcelle agricole combinant ces différents leviers. 
 
Dans ce modèle, la culture principale est systématiquement accompagnée. Elle partage l’espace soit avec des arbres, soit avec des cultures 
associées soit avec des cultures intermédiaires. La terre n’est jamais nue. Elle est toujours verte, ou pour le moins couverte (chaumes). Le 
mélange des variétés est généralisé. 
Au lieu des 2 productions du standard agricole actuel – une graine et de la paille - une parcelle peut délivrer virtuellement une gamme élargie 
de productions : 

▪ grain de la culture principale (par exemple le blé), 
▪ grain de la culture associée (par exemple le pois), 
▪ un résidu de culture qui sera partiellement recyclé ou retourné au sol, 
▪ du fourrage ou de la biomasse énergie dérivés de la récolte  
▪ des couverts végétaux, 
▪ du bois d’œuvre, du bois énergie et/ou des fruits issus des alignements agroforestiers (noyers par exemple) ou des haies. 

De plus, les couverts entre deux cultures - cultures intermédiaires - sont systématiquement déployés sur les parcelles où les contraintes 
hydriques ne sont pas rédhibitoires. 
Les cultures associées occupent 20 % des terres arables ; elles sont basées sur des associations céréales / légumineuses, particulièrement 
efficientes dans des systèmes à bas niveaux d’intrants. Les graines de céréales sont destinées à l’alimentation humaine tandis que les 
légumineuses sont majoritairement destinées à l’alimentation du bétail. 
L’agroforesterie se développe fortement mais à « basse densité ». A raison de 50 arbres par hectare, pour une emprise au sol de 12 %, cette 
densité ne minore pas le rendement de la culture annuelle. 
Une part plus importante de SAU est réservé aux infrastructures agroécologiques, aussi diverses que le sont les terroirs et les paysages : haies, 
bosquets, ripisylves, jachères ou prairies fleuries, bandes enherbées…  
A l’échelle du paysage (ou du bassin versant), ce type de parcelle et ses aménagements (associés à des zones tampons), permet de réduire les 
risques d’érosion, de diminuer les transferts de polluant vers l’eau et de répartir de façon homogène les infrastructures agroécologiques. 
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Le potentiel de réduction 
 
L’estimation des potentiels de réduction s’est appuyée sur 
l’étude AFTERRES 2050, qui estime les potentiels de 
réduction des émissions d’origine agricole. 
Dans Afterres2050, les émissions de gaz à effet de serre de 
l’agriculture française sont divisées par 2 par rapport à 
aujourd’hui. Les principaux facteurs de diminution sont liés à la 
diminution du cheptel bovin, à la meilleure maîtrise de la 
fertilisation azotée qui joue à la fois sur les émissions de N2O et 
les consommations de gaz fossile, avec en outre des progrès 
techniques sur la fabrication des engrais, qui permettent de 
diminuer la consommation d’énergie (30 %) et d’émettre moins 
de N20.  

 

 
Figure 115 : potentiel de réduction des émissions de GES agricole françaises 

d’ici 2050 en Mteq CO2

Pour le territoire de la CCPV, le potentiel maximum de réduction calculé s’est appuyé sur les hypothèses suivantes : 
▪ Un bilan azoté nul (autant d’apports d’azote que d’exportation)  
▪ Baisse des cheptels bovins sur le territoire suivant la tendance actuelle :  baisse de 50% 
▪ Maintien des surfaces fourragères, mais baisse du maïs et introduction de légumineuses (luzerne, pois fourragers) pour améliorer 

l’autonomie alimentaire des exploitations d’élevage et réduire les besoins en azote ; 
▪ Une baisse des surfaces de blé de l’ordre de 20% 
▪ 20% des surfaces (10 000 ha) en Agriculture Biologique 
▪ 5000 ha de semis directs 
▪ 20% des surfaces (10 000 ha) en agroforesterie  
▪ +60 km de haies (2 km/an) 
▪ Stabilisation de l’irrigation 
▪ Optimisation des pratiques de fertilisation, consommations de produits phytos… 
▪ Déploiement massif des cultures intermédiaires à valeur énergétique pour la production d’énergie renouvelable. 
▪ Méthanisation sur 70% des élevages 
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Figure 116 : Synthèse des gains potentiels sur les émissions de GES agricoles non énergétiques en 2050 
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 Emissions de GES des intrants (dont alimentation) 
 

Les leviers 
 
La réduction des émissions liées à la consommation et à l’alimentation passera par une sensibilisation des habitants-consommateurs. Les leviers 
sont en grande partie nationaux et s’appuieront sur des changements de comportement massifs. Au niveau du territoire, il s’agit d’une approche 
globale dans laquelle chaque acteur peut trouver son rôle : travail sur l’exemplarité des collectivités, sensibilisation des enfants, lutte contre le 
gaspillage alimentaire, travail sur les circuits courts, de saison et à faibles intrants… 
 
Développer les circuits courts 
Rapprocher le producteur du consommateur permet de restreindre les transports de produits. L’utilisation de produits frais et de saison restreint 
les émissions liées à la conservation (stockage, surgelé, émissions des systèmes de refroidissement dans le tertiaire…) et celles liées à la production 
(chauffage de serre par exemple). 
Selon une étude de l’ADEME sur les produits maraîchers, les circuits courts de proximité réduisent l’impact sur le changement climatique dès lors 
que certaines conditions d’optimisation sont respectées, notamment en termes de transport. L’idéal est d’optimiser le transport des produits via 
la mise en place de points de vente collectif (impact sur le fret territorial également).  
A l’inverse, le consommateur qui parcourt des kilomètres pour acheter ses œufs dans une ferme, ses fruits dans une autre, peut émettre plus de 
GES que la grande distribution. 
 
Lutte contre le gaspillage alimentaire et la surconsommation 
La lutte contre le gaspillage alimentaire est aussi un enjeu en termes d’émissions de GES. Chaque français jette en moyenne 7 kilos d'aliments non 
consommés et encore emballés par an. A ce chiffre, il convient d'ajouter les restes de repas, fruits et légumes abîmés, pain... soit de l'ordre de 13 
kilos/habitant/an. 
Le gaspillage alimentaire représente ainsi près de 20 kg/habitant/an. 
Lutter contre le suremballage, la surconsommation et contre le gaspillage alimentaire aura un double impact en termes d’émissions de gaz à effet 
de serre : réduction des émissions liées à la consommation ou à l’alimentation, et réduction des émissions liées au traitement des déchets et 
économie de matière première prélevée sur le milieu naturel. 
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Hors alimentation, les émissions liées à la consommation des ménages sont assez mal connues. Les réductions des émissions s’appuieront sur les 
changements de mode de production des objets (éco-conception), et les changements de mode de consommation. Les leviers d’action sur le 
territoire concernent surtout la prévention des déchets et sont détaillés dans le paragraphe dédié. 

 
Le potentiel de réduction 
 
Le scénario AFTERRE 2050 propose une évolution de l’assiette française moyenne qui comprend une baisse très forte de la consommation de 
viande (-49%), de la consommation de poissons et crustacés (-74%), et en revanche une multiplication par trois de la consommation de 
légumineuses et une augmentation de 20% de la consommation de fruits et légumes.  
Cette évolution a été transposée au territoire en estimant un potentiel de 50% des émissions de GES liées aux intrants.  
La majorité de l’effet est due à la réduction de la consommation de viande, levier n°1 pour réduire les émissions de GES. Néanmoins, cette 
diminution de la consommation de viande ne s’obtiendra que par une évolution globale de l’alimentation et donc une augmentation des autres 
produits.  
 
Le potentiel de réduction des émissions indirectes liées aux intrants est donc de 50%. 
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 Les déchets 
 
Les émissions de GES liées aux déchets correspondent aux émissions indirectes liées au recyclage et à l’enfouissement des déchets (à l’extérieur 
du territoire de la CCPV). 
 
Les leviers 
 
La réduction de la production de déchets constitue le levier majeur dans ce secteur d’activité. Elle est encadrée par la réglementation dans le cadre 
des plans de réduction des déchets. Les actions autour du tri, du recyclage, du compostage, et le changement des matériaux peuvent permettre 
d’atteindre d’ici 2050 une réduction très importante des quantités de déchets. 
 
 
Le potentiel de réduction 
 
Il peut être estimé que les centres d’enfouissement n’accueilleront plus que des déchets inertes en 2050 et que les émissions de CO2 associées 
tendront vers zéro (après valorisation des gaz émis par les déchets stockés au fur et à mesure des années). Les déchets organiques restants 
pourront être valorisés dans des unités permettant la valorisation intégrale des gaz (type unités de méthanisation) 
Les seules émissions restantes seraient alors celles associées au recyclage des déchets (émissions indirectes).  
Le potentiel de réduction des émissions indirectes liées aux déchets est donc de 98%. 
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 Le secteur tertiaire 
 
Dans le secteur tertiaire, une partie des émissions de GES est liée aux systèmes de refroidissement des commerces (réfrigérateurs et congélateurs) 
et à la climatisation, de plus en plus répandue dans l’ensemble des activités de services. 
 
Les leviers 
L’amélioration des systèmes de réfrigération et de climatisation peut permettre de diminuer l’impact des émissions liées aux fluides frigorigènes. 
Il s’agira de lutter contre les fuites de fluides frigorigènes, et de remplacer les gaz à effet de serre par d’autres moins impactants pour le climat. 
 Les modalités d’implication des acteurs privés (commerces notamment) devront être trouvées, afin de réduire leurs consommations d’énergie, et 
d’utiliser des systèmes de refroidissement les moins émetteurs possibles. 
 
Le premier levier consiste d’après l’Ademe25 à « procéder à l’entretien régulier des équipements. Il est également indispensable de limiter les 
émissions de fluides frigorigènes par le confinement des installations frigorifiques, la diminution de la charge en fluides frigorigènes dans 
l’installation (compacité et coefficient de transfert des échangeurs de chaleur, utilisation de systèmes à fluides frigoporteurs pour la distribution 
du froid) et/ou l’amélioration de l’étanchéité des composants. 
A plus long terme, il est possible de réduire les émissions de fluides frigorigènes en utilisant des fluides frigorigènes non fluorés ou à faible pouvoir 
de réchauffement global comme le CO2, les hydrocarbures (butane, isobutane, propane), l’ammoniac, des mélanges à faible pouvoir de 
réchauffement global, l’eau ou d’autres « nouveaux » fluides. 
 
Les équipements de production de froid actuels sont principalement basés sur le cycle à compression mécanique de vapeur. D’autres technologies 
émergent et permettraient de réduire les émissions de fluides frigorigènes dans l’atmosphère : les systèmes à absorption, les systèmes à 
adsorption, la thermo-acoustique, le froid magnétique, le froid thermo-électrique (« effet Peltier »), le froid évaporatif (pour application en 
climatisation), dépendant des conditions extérieures de température et d’hygrométrie, etc. » 
 
Le potentiel de réduction 
Les fluides frigorigènes non émetteurs de GES existent déjà. Le potentiel de réduction à l’horizon 2050 est de 90%.  

 
25 https://www.ademe.fr/entreprises-monde-agricole/reduire-impacts/reduire-emissions-polluants/dossier/gaz-fluores/solutions-existent 
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 La construction 
 
Les leviers 
 
En ce qui concerne la construction, les leviers concerneront deux aspects : la modification des pratiques, et le changement de matériaux d’une 
part, l’évolution de l’urbanisation d’autre part. 
En ce qui concerne les changements de pratique, on retrouve dans cette catégorie des actions déjà citées par ailleurs en termes de déplacements, 
de recours à des énergies propres, etc. 
Le recours à des matériaux biosourcés permettra de réduire nettement les émissions de GES. Pour les bâtiments, les matériaux biosourcés sont de 
plus en plus divers et accessibles : bois, paille, chanvre, béton végétal, laine, isolant à partir de matériaux recyclés… La liste ne saurait être 
exhaustive. 
Pour les voiries, les premiers revêtements biosourcés sont aujourd’hui en expérimentation sur des routes à faible passage. Ces revêtements 
devraient pouvoir se développer et modifier nettement les pratiques pour les voiries. 
 
En ce qui concerne l’évolution de l’urbanisation, on peut considérer que la diminution de la construction neuve sera largement remplacée par une 
augmentation de la rénovation. Les impacts en termes de GES sur l’activité de construction en elle-même ne sont pas quantifiable, mais les gains 
pour le territoire en termes de stockage carbone, d’adaptation au changement climatique etc. seront importants.  
En revanche, la désimperméabilisation de surfaces actuellement revêtues pourrait à terme réduire les émissions de GES (diminution des surfaces 
de voiries à entretenir, baisse des nouvelles constructions de voiries) 
 
Le potentiel de réduction 
 
Le potentiel de réduction global sur ce poste (émissions indirectes) a été estimé à 80%. 
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 L’industrie 
 
Les leviers 
Les émissions indirectes de l’industrie correspondent aux émissions liées aux process.  
 
Comme vue précédemment, la grande majorité des émissions actuelles directes de GES non énergétiques (représentant 18% des émissions 
directes) correspond au process industriel de l’entreprise Saverglass. 
Les industriels misent sur les avancées technologiques : performance énergétique des moteurs, meilleure aérodynamique, cockpits allégés, 
trajectoires optimisées, recyclage des matières utilisées dans le cas de la verrerie… pour réduire les émissions de GES.  
 
 
Le potentiel de réduction 
 
Sachant que des efforts ont déjà été menés sur la réduction des émissions de la part de l’entreprise Saverglass, le potentiel est estimé à 30% de 
réduction sur les émissions des processus industriels. Celui-ci s’appuie essentiellement sur l’incorporation de verre recyclé. 
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 Bilan : les potentiels de réduction des émissions de GES 
 

 Le potentiel de réduction des émissions directes de GES 
 
Le potentiel total de réduction des émissions directes de GES est 
de 59% sur le territoire. 
 
Le secteur des déchets représente le secteur au gain potentiel le 
plus fort, soit 98%. 
Le secteur des transports présente un potentiel de réduction de 
87 % (5% pour le non routier et 89% pour le routier) : la réduction 
des consommations d’énergie associée au changement du mix 
énergétique permet de réduire drastiquement les 
consommations d’énergie fossiles et donc les émissions de GES 
associées. 
Pour le résidentiel, les émissions de GES baissent de 60%, et pour 
le tertiaire de 58% grâce à nouveau aux modifications des 
consommations d’énergie. 
Le secteur industriel a un gain de 55% du fait des réductions de 
consommations et des réductions d’émissions des process 
industriels.  
 

Enfin, le secteur agricole présente un potentiel global de 
réduction de 50%, les émissions non énergétiques étant plus 
complexes à réduire que celles liées à l’énergie.  

 
Figure 117 :  Graphique des gains potentiels des émissions directes en 2050 

Potentiellement, les émissions directes pourront ne représenter 
en 2050 que 156 500 Teq CO2 contre 377 800 actuellement. 
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La structure des émissions de GES aura aussi évolué : l’agriculture 
restera le premier poste d’émissions avec 68%, mais les 
transports passent du deuxième au quatrième avec 6%. 
Les parts de l’industrie, de l’habitant, du tertiaire et des déchets 
diminuent également, qui sont respectivement de 15%, 8%, 2% 
et de 0,02%. 
 

 

Total émissions 
directes actuelles en 

kteq CO2 

Total émissions 
directes 

potentielles en 
2050 en kteq CO2 

Taux de 
réduction 

2050 

Industries de 
l'énergie 

                                      
-    

                                   
-    

  

Industries 53 24 55% 

Tertiaire 8 3 58% 

Résidentiel 32 13 60% 

Agriculture 214 107 50% 

Transports 
routiers 

67 7 89% 

Transports non 
routiers 

2 2 5% 

Construction et 
voirie 

                                      
-    

                                   
-    

  

Déchets 2 0 98% 

Alimentation 
                                      
-    

                                   
-    

  

TOTAL 378 156 59% 

 

 
Figure 118 : Graphique de l’évolution des émissions directes actuelles et en 2050 

  

 -

 50 000

 100 000

 150 000

 200 000

 250 000

 300 000

 350 000

 400 000

Emissions   actuelles Emissions 2050

Industrie Tertiaire Résidentiel Agriculture Transports Déchets



Les potentiels de réduction des émissions de GES 

   262/345 

 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 Le potentiel de réduction des émissions totales de GES 
 
Si on regarde maintenant le potentiel de réduction des émissions 
totales (directes et indirectes), la baisse est de 53%.  
Ceci s’explique par l’intégration d’émissions de GES dont le 
potentiel de réduction est légèrement plus faible. 

Figure 119 : Potentiels de réduction des émissions de GES totales 

 
Sur le graphique précédent les émissions du secteur de l’industrie 
de l’énergie ne sont pas représentées car ces émissions 
augmenteront du fait de la très forte croissance du nombre de 
systèmes installés.  

En 2050, les émissions totales de GES pourront représenter 
253 400 de Teq CO2 contre 543 800 aujourd’hui. 
 

 
Figure 120 : Graphique des émissions totales de GES
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2 -  Potentiel de réduction des émissions de 

polluants 
 
ATMO a identifié les axes de progrès par secteurs d’activité sur l’ensemble des polluants réglementés. Ces axes de progrès recoupent fortement 
les leviers identifiés précédemment. Ils sont donc résumés dans le tableau ci-après, du secteur le plus émetteur au moins émetteur. 
 

Secteur 
d’activité 

Importance du secteur Axes de progrès 

Agriculture 
Premier émetteur pour l’ensemble 

des polluants 

Utilisation responsable des engrais chimiques 
Utilisation de méthodes d’épandage plus respectueuses de l’environnement 

Amélioration technologique des engins agricoles 
Mise en œuvre d’une politique ambitieuse en faveur du circuit court et de l’agriculture 

durable 

Résidentiel 
Deuxième émetteur pour 
l’ensemble des polluants 

Maîtrise et utilisation rationnelle de l’énergie 
Rénovation énergétique des logements 

Sensibilisation des particuliers 
Renouvellement des appareils de chauffage 

Réduction de l’utilisation des solvants 

Industrie 

Troisième émetteur sur l’ensemble 
des polluants 

Oxydes d’azote, oxydes de soufre, 
particules, COVnM 

Amélioration des techniques de combustion 
Utilisation de matières premières moins émettrices 

Mise en place de système d’épuration / filtration des fumées 
Travail sur l’optimisation de l’utilisation des solvants : mise en place de Systèmes de 

Maîtrise des Emissions et de Plans de Gestions des Solvants 

Transport 
routier 

Quatrième émetteur pour 
l’ensemble des polluants 

Réduction du nombre de véhicules en circulation 
Faciliter le recours aux modes de transport alternatifs à la voiture individuelle 
Amélioration technologique associée au renouvellement du parc automobile 

Changement de comportement des utilisateurs 

Tableau 7 : possibilités de réduction des émissions et concentrations de polluants sur le territoire 
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3 -  Potentiel d’amélioration de la séquestration du 

carbone 

 Les leviers d’action 
 

Stockage dans les sols agricoles 
Le stockage dans les sols agricoles du territoire pourrait être amélioré par des changements de pratiques culturales, sur les prairies comme 
sur les grandes cultures. 
 
On peut citer par exemple les actions suivantes26 : 

▪ Développer les techniques culturales sans labour susceptibles de stocker du carbone dans les sols. L'abandon du labour, en évitant la 
perturbation des agrégats du sol qui protègent la matière organique, ralentit sa décomposition et sa minéralisation, et accroît donc le 
stockage. Cette suppression d'une opération culturale forte consommatrice de carburant fossile permet en outre une baisse des émissions 
de CO2.  

▪ Implanter davantage de couverts dans les systèmes de culture pour stocker du carbone dans les sols (et limiter les émissions de N2O). Il 
s'agit d'étendre ou de généraliser : les cultures intermédiaires (semées entre deux cultures de vente) en grande culture ; les bandes 
enherbées en périphérie de parcelles. 

▪ Développer l'agroforesterie (lignes d'arbres implantées dans des parcelles cultivées ou les prairies) et les haies (en périphérie des 
parcelles) pour favoriser le stockage de carbone dans le sol et la biomasse végétale. 

▪ Optimiser la gestion des prairies pour favoriser le stockage de carbone mais aussi réduire les émissions de N2O et de CH4 liées à la 
fertilisation minérale et aux déjections des animaux. Les voies envisagées sont : allonger la saison de pâturage pour réduire la part des 
déjections émises en bâtiment et donc les émissions de N2O et CH4 associées ; accroître la durée de vie des prairies temporaires, pour 
différer leur retournement qui accélère le déstockage du carbone par dégradation des matières organiques du sol ; réduire la fertilisation 
des prairies les plus intensives ; intensifier modérément les prairies permanentes les plus extensives (landes…) en augmentant le 
chargement animal pour accroître la production végétale et donc le stockage de carbone. 

Le schéma ci-dessous met en évidence les impacts potentiels des pratiques agricoles sur le stockage du carbone. 

 
26 Source : étude INRA « Quelle contribution de l’agriculture française à la réduction des émissions de gaz à effet de serre ? », 2013 
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Figure 121 : estimation de l’impact des pratiques agricoles sur le stockage du carbone (source Ademe) 
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Stockage dans la biomasse et les sols boisés 
Le potentiel de production et d’utilisation de biomasse est abordé dans le chapitre sur les énergies renouvelables. 
La séquestration du carbone grâce à la construction écologique à base de biomasse locale pourrait être amplifiée grâce à des politiques 
volontaristes de construction en biomatériaux. Pour la construction en bois, il faudra veiller à ne pas augmenter le taux d’exploitation global 
de la forêt au risque d’entraîner un déstockage dans la biomasse (si l’exploitation est supérieure au taux d’accroissement annuel). 
 
La replantation de haies permettrait d’augmenter la taille du « réservoir haies ». 
 
Concernant les sols forestiers, le potentiel de développement sera lié aux pratiques forestières et au respect de la cohérence écologique (à 
l'image des trames vertes et bleues). 
 

Ralentissement de l’artificialisation des terres et maîtrise de l’occupation du sol 
 
Enjeu majeur dans le cadre du maintien des stocks de carbone dans les sols, la lutte contre l’artificialisation des terres s’inscrit dans une 
problématique bien plus large : lutte contre les inondations, protection de la biodiversité, adaptation au changement climatique…  
L’artificialisation, et en particulier l’imperméabilisation des sols, conduit à une perte de matières organiques et des fonctions des sols, très 
difficilement voire non réversibles. 
La mise en culture d’une prairie conduit au déstockage du carbone du sol alors que le boisement de terres cultivées provoque un stockage. 
Dans tous les cas, la préservation des stocks de carbone dans les sols français et du rôle de puits de carbone de certains écosystèmes passe 
par la protection des milieux naturels et la conservation des prairies dans les systèmes d’élevage. 
Au niveau agricole, des mesures agro-environnementales incitent à ne pas retourner les prairies au bout de cinq ans. Les Safer peuvent aussi 
intervenir pour préempter des terres menacées d’artificialisation. 
D’autres leviers réglementaires sont prévus dans le code de l’urbanisme, le Code rural et le Code de l’environnement ou dans le cadre de la 
loi ALUR. Ils impliquent différents mécanismes comme le zonage de protection, la préemption ou les normes de densification urbaine. 
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 Estimation des potentiels 
Il est très difficile de chiffrer les potentiels d’amélioration de la séquestration du carbone, du fait de la très forte incertitude sur les chiffres initiaux 
comme sur les leviers. 
 
Plusieurs hypothèses ont été prises pour estimer le potentiel global d’amélioration de la séquestration du carbone : 

▪ Artificialisation des terres : division par 2 d’ici 2050. 
▪ 20% des surfaces en agroforesterie (10 000 ha) 
▪ Implantation de 60 km de haies supplémentaires (2 km par an) 
▪ Modification des pratiques culturales avec déploiement du semis direct sur un quart des surfaces  

La principale incertitude porte sur la capacité de stockage annuel dans les sols, qui n’est pas connu à ce stade, et dépendra de la mise en place des 
pratiques agricoles et forestières, mais aussi des conditions météorologiques. 
Le potentiel a été estimé sur la base de l’initiative « 4 pour 1000 » qui considère qu’on pourrait amener grâce aux évolutions des pratiques culturales 
les sols à augmenter leur taux de carbone de 0,4% par an.  
 
Sur cette base, on atteindrait sur le territoire une multiplication par 3 du stockage du carbone à l’horizon 2050, pour atteindre 105 000 Teq CO2. 
 
En croisant les possibilités de stockage du carbone et les émissions de GES potentielles à 2050, le stockage pourrait atteindre sur le territoire 70% 
des émissions directes (contre 9% aujourd’hui). 
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Introduction 
 
De par ses engagements internationaux, la France, comme l’Union 
Européenne, considère qu’il ne faut pas permettre un 
réchauffement de la température moyenne de la Terre de plus de 
2 °C au-dessus des niveaux préindustriels. Cet engagement a été 
repris par l’accord de Paris lors de la COP 21 en décembre 2015, 
qui vise en outre l’objectif de ne pas dépasser 1,5°C.   
Ce sont en effet les seuils au-delà desquels les responsables 
politiques estiment que l’impact global du réchauffement sera sans 
aucun doute trop dangereux et que des effets irréversibles ou des 
emballements sont à craindre. 
Les effets des changements climatiques visibles de nos jours sont 
la conséquence des pollutions anthropiques des dernières 
décennies.  Même si on arrivait à stabiliser les émissions de GES 
rapidement, cela ne se traduirait pas par une baisse des 
phénomènes extrêmes, et les conséquences du réchauffement 
climatique seront malgré tout non négligeables. En particulier, le 
CO2 déjà émis à une durée de vie moyenne de plusieurs siècles dans 
l’atmosphère. 
 
La corrélation entre l’évolution des concentrations de CO2 et des températures sur le long terme est désormais établie.  
Dans son 5ème rapport publié en mars 2014, le GIEC (Groupement International d’Experts sur le Climat) annonce, selon les scénarios, une 
augmentation des températures de l’ordre de 2.3 à 6.4 °C en 2100 par rapport à l’ère préindustrielle (ou 4,8 par rapport à 2005). Cette dernière 
augmentation, modélisée pour des scénarios sans action forte des gouvernements, correspond au scénario RCP 8.5 similaire au scénario A2 de 
l’IIASA utilisé également par le GIEC. 

  

Figure 122 : projection des hausses de températures par le GIEC 
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Ce changement aura pour conséquences probables : 

▪ La fonte des glaces polaires. Les effets nuisibles vont très au-delà de la perte de l’habitat de l’ours polaire et de l’augmentation des risques de 
collisions entre icebergs. Les eaux plus chaudes accroissent la fonte des glaciers et de la couche de glace du Groenland. Ces phénomènes 
s’accélèrent et le GIEC a entamé, à la demande de la COP21, un rapport sur l’avenir des zones arctique et antarctique pour préciser les 
conséquences du réchauffement dans ces zones, notamment sur la fonte des glaces mais aussi sur les modifications climatiques en cascade sur 
les latitudes plus basses comme la nôtre. 

▪ L’augmentation du niveau des océans pouvant dépasser 80 cm en 2100 selon le GIEC de 2015, par rapport au niveau actuel. 
▪ L’inondation des zones côtières  
▪ La fonte des glaciers de montagne 
▪ Des bouleversements du cycle de l’eau 
▪ Le dérèglement des saisons 
▪ L’augmentation de l’intensité des cyclones, typhons et ouragans 
▪ La multiplication des évènements climatiques imprévisibles et brutaux : canicule, inondation, sécheresse etc. 
▪ L’extinction probable de certaines espèces animales et végétales en fonction de l’augmentation des températures 
▪ La baisse des rendements agricoles dans certaines régions du globe avec pour conséquence probable une crise alimentaire sur l’ensemble des 

continents vers la fin du siècle, et dès le milieu de celui-ci dans les continents les plus vulnérables tels que l’Afrique et l’Asie 
▪ L’augmentation de l'aire de répartition de certaines maladies à vecteur (maladies véhiculées par certains insectes par exemple)  
 

Agriculture 
Toute l’agriculture dépend de la fiabilité des réserves d’eau. Les changements climatiques sont susceptibles de perturber ces ressources par des 
inondations, des sécheresses ou une plus grande variabilité. L’agriculture peut être perturbée par des incendies, conséquences des sécheresses et 
des canicules. L’impact est d’autant plus important dans les pays où les rendements sont réduits ou soumis à un risque d’échec (Afrique 
subsaharienne notamment). 
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Santé 
Les décès attribuables aux canicules devraient être environ cinq fois plus nombreux que les morts hivernales évitées. Il est largement admis qu’un 
climat plus chaud encouragera la migration d’insectes porteurs de maladies comme les moustiques, et la malaria (paludisme) est déjà en train 
d’apparaître dans des zones où elle n’avait jamais été vue auparavant. 
 

Perte de ressources marines 
Notamment par l’acidification des océans. Ce processus est causé par l’absorption de plus de CO2 par l’eau, et pourrait avoir des effets 
déstabilisants sérieux sur la chaîne alimentaire océanique entière. 
 

Perte de ressources en eau douce 

Par la fréquence et l’intensité des sécheresses, mais également par la fonte des glaciers. Un sixième de la population mondiale dépend de l’eau 
douce restituée par la fonte annuelle des glaciers dans les mois et saisons suivant l’hiver. Ces ressources en eau (eau potable, agriculture) 
pourraient venir à manquer en période estivale. 
 

Le risque géopolitique 

Dans cette première moitié du siècle (avant 2050), les conséquences les plus dramatiques se situent sans doute dans d’autres continents, qui 
auront à subir inondations majeures, sécheresses déstabilisantes et pénuries alimentaires. Les migrations massives ou les soubresauts dans les 
échanges de denrées alimentaires pourront ainsi avoir des conséquences économiques et géopolitiques en France métropolitaine, nettement 
avant que ces phénomènes ne soient observés dans notre latitude tempérée. Contre ces risques géopolitiques, les décisions politiques 
internationales peuvent comprendre les cadres de stabilisation du monde face aux changements, les aides aux pays en difficulté, ou encore des 
dispositifs d’accueil des réfugiés. Ces points ne font pas partie du présent travail. Par contre, on pourra considérer les risques encourus par le 
secteur économique vis-à-vis de ces déstabilisations ailleurs dans le monde. 
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Economie 

Certains scénarios prévus par le 4ème rapport du GIEC témoignent de migrations massives de populations au fur et à mesure que les pays en 
basses-terres seront inondés. Des perturbations dans le marché mondial, les transports, les réserves d’énergie et le marché du travail, la banque 
et la finance, l’investissement et l’assurance, feraient toutes des ravages sur la stabilité des pays en développement mais aussi des pays développés. 
Les marchés endureraient plus d’instabilité et les investisseurs tels que les fonds de pension et les compagnies d’assurance auraient des difficultés 
considérables. 
En face de ces risques, les rapports menés par l’économiste Nicholas Stern ont montré que la prévention du réchauffement (« l’atténuation ») 
coûte une fraction du coût des conséquences de celui-ci, sans doute entre un et deux pourcents du PIB mondial à investir pour prévenir les 
catastrophes. Le coût de l’adaptation et de la prévention est aussi nettement inférieur aux risques. 

 

Les conséquences à moyen et à long terme 

Pour étudier la vulnérabilité d’un territoire en France métropolitaine, il faut considérer le réchauffement suivant plusieurs horizons : 
A court et moyen terme, des risques accrus mais de nature similaire aux risques déjà encourus tels qu’inondations ou canicules. La prévention 
de ces catastrophes est nécessaire comme l’a montré la canicule dramatique de 2003. Se prémunir contre ces vulnérabilités accrues consiste avant 
tout à élargir le spectre de prévention des catastrophes naturelles en anticipant de plus grandes instabilités (inondations, tempêtes, canicules…). 
Ces préventions incluent des investissements « en dur » comme une capacité hospitalière, mais aussi et surtout des choix « humains » comme 
l’organisation de la prévention des canicules en impliquant la population.  
Ensuite, à moyen terme et notamment dans la seconde moitié du siècle, des changements beaucoup plus importants voire irréversibles, comme 
des récoltes catastrophiques en série ou des dépassements caniculaires extrêmes en ville. La prévention de ces situations est similaire à la 
prévention des catastrophes, c’est-à-dire qu’elle relève du temps long de l’urbanisme ou des choix judicieux dans les infrastructures. La prévention 
inclut avant tout des études et des prescriptions sur des investissements futurs, mais peut inclure des choix plus lourds comme des barrages voire 
des relocalisations de quartier (cas déjà existant aux Antilles). 
Ce double horizon pourra être évoqué pour estimer les conséquences, notamment économiques, sur le territoire étudié. 
 



Introduction 

 
   273/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

Définitions et méthodologie 
 

Définition 
 
La vulnérabilité au changement climatique sera exprimée selon 3 notions 
principales, l’exposition, la sensibilité et la vulnérabilité. Le schéma ci-
dessous illustre le lien entre ces termes et ceux habituellement utilisés en 
analyse des risques naturels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les aléas 
 
L’aléa au sens large constitue un phénomène, une manifestation physique susceptible d’occasionner des dommages aux biens, des perturbations 
sociales et économiques voire des pertes en vie humaines ou une dégradation de l’environnement 
Les aléas peuvent avoir des origines naturelles ou anthropiques selon l’agent en cause. Ils se caractérisent notamment par : 

▪ leur intensité, 
▪ leur probabilité d’occurrence, 
▪ leur localisation spatiale, 
▪ la durée de l’impact (foudre vs. inondation), 
▪ leur degré de soudaineté… 

Le changement climatique affectera leur intensité et leur probabilité. 

Figure 123 : lien entre la terminologie de la vulnérabilité climatique et celle des 
risques naturels 
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L’exposition 
L’exposition correspond à la nature et au degré auxquels un système est soumis à des variations climatiques significatives sur une certaine durée 
(à l’horizon temporel de 10 ans, 20 ans…). 
Les variations du système climatique se traduisent par des événements extrêmes (ou aléas) tels que des inondations, des ondes de tempête, ainsi 
que l’évolution des moyennes climatiques. 
Exemple : Evolution du régime de température pouvant aboutir à des vagues de chaleur plus régulières et plus nombreuses à long terme. Cette 
évolution « exposera » un territoire dans son ensemble et de manière égale. 
 

La sensibilité 

La sensibilité est la proportion dans laquelle un élément exposé (collectivité, organisation…) au changement climatique est susceptible d’être 
affecté, favorablement ou défavorablement, par la manifestation d’un aléa. 
Exemple : En cas de vague de chaleur, la sensibilité des personnes âgées et des 
enfants en bas âge est plus forte que celle des adultes.  

La vulnérabilité 

Dans le cas du changement climatique, la vulnérabilité est le degré auquel les 
éléments d’un système sont affectés par les effets des changements climatiques (y 
compris la variabilité du climat moyen et les phénomènes extrêmes)  
La vulnérabilité est fonction à la fois de la nature, de l’ampleur et du rythme de la 
variation du climat (alias l’exposition) à laquelle le système considéré est exposé et 
de la sensibilité de ce système.  
Le niveau de vulnérabilité s’évalue en combinant la probabilité d’occurrence et 
l’importance d’un aléa (l’exposition) et l’ampleur des conséquences (ou sensibilité) 
d’une perturbation ou d’un stress sur des éléments du milieu en un temps donné. 
 
L’adaptation vise à réduire notre vulnérabilité aux conséquences du 
changement climatique. 
VULNERABILITE = EXPOSITION x SENSIBILITE 

Figure 124 : illustration des concepts d’exposition, sensibilité et vulnérabilité 
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Méthode de l’étude 
 

Les différentes étapes de l’étude 
 
Le diagnostic de vulnérabilité du territoire étudié a été réalisé en 
4 étapes successives. Les objectifs de ce diagnostic sont d’évaluer 
qualitativement la vulnérabilité et de hiérarchiser ce niveau de 
vulnérabilité. 
 

Etape 1 : Analyse de l’exposition passée et actuelle 
 
Il s’agit d’étudier l’évolution du climat sur les dix, cinquante ou 
cent dernières années à travers les évènements climatiques qui 
se sont produits sur le territoire (l’exposition). 
Cette analyse doit également permettre de comprendre les 
impacts des évènements sur le territoire (la sensibilité). 
 

Etape 2 : Evaluation de l’exposition future 
 
Cette étape a pour objectif d’étudier les scénarios d’évolution du 
climat dans le futur (à horizon 2030, 2050 ou 2100). 
 

Etape 3 : Evaluation de la sensibilité actuelle et future 
 
Il s’agit d’anticiper le niveau de dommage que l’exposition future 
pourra provoquer sur le territoire, les services de la collectivité, 
les secteurs économiques. 

 

Etape 4 : Classification des niveaux de vulnérabilité 
 
Le niveau de vulnérabilité s’évalue en combinant l’exposition et 
la sensibilité. Cette étape est l’aboutissement du diagnostic et 
permet d’identifier les niveaux de vulnérabilité des domaines de 
compétence ou de secteurs économiques du territoire par 
rapport à chaque évènement lié au climat. 

L'exposition, la sensibilité et les niveaux de vulnérabilité seront 
évalués en utilisant la codification détaillée ci-dessous. Cette 
codification fait aujourd’hui l’objet d’un consensus dans son 
utilisation. 

Vulnérabilité

au changement 
climatique

Exposition passée : 

→ les phénomènes 
climatiques

Exposition future

→ Le changement 
climatique

Sensibilité passée et 
actuelle

→ l’état du territoire et 
les conséquences des 

phénomènes 
climatiques

Sensibilité future

→ Les prévisions sur 
l’évolution du territoire

Figure 125 : étapes du diagnostic de vulnérabilité au changement climatique 
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Niveaux d'exposition 
 
Les niveaux d’exposition d’un territoire à un aléa climatique sont 
classés suivant le tableau ci-dessous. 

Exposition Probabilité de survenue 
Niveau 

d’exposition 

Presque 
certaine 

Peut se produire plusieurs fois par an 
Probabilité supérieure à 50% 

3 

Moyenne 
Peut se produire entre une fois par an 

jusqu’à une fois tous les 10 ans 
Probabilité inférieure à 50% 

2 

Faible 
Peu probable sur les 25 prochaines 

années 
1 

Nulle Probabilité proche de zéro 0 

 

Tableau 8 : classification des niveaux d’exposition 

 

Niveaux de sensibilité 
 
Cette notation prend en compte l'ampleur des conséquences si 
un évènement se produisait, sans tenir compte de la probabilité 
d'occurrence de cet évènement. 
Pour chaque domaine étudié, on se pose la question : "Si un 
évènement lié au climat (ex : inondation, sécheresse...) se 
produit, quelle serait l'ampleur des dégâts et problèmes 
engendrés sur le domaine étudié (gestion de l'eau potable, 
aménagement du territoire, agriculture...) ?  

Sensibilité 
Description des 
conséquences 

Niveau de 
sensibilité 

Mineure 
Réversible + de courte durée + 

non dramatique 
1 

Moyenne 
Non réversible + durée 

moyenne + non dramatique 
2 

Forte 
Irréversible + longue durée + 

non dramatique 
3 

Catastrophique 
Irréversible + longue durée + 

dramatique 
4 

 

Tableau 9 : classification des niveaux de sensibilité 
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Une sensibilité du milieu classée 4 (catastrophique) peut 
correspondre par exemple : 

▪ sur le plan humain à des pertes humaines consécutives à un 
événement climatique majeur, 

▪ à un milieu inhabitable (inondé en permanence par exemple…), 
▪ à une perte majeure de biodiversité, 
▪ à une ressource en eau inexploitable suite à des entrées 

maritimes ou une pollution par exemple… 

 
Plus la sensibilité est élevée et plus l’impact économique est fort 
en termes de reconquête de l’espace et de reconstruction jusqu’à 
ce que cet impact soit irréversible et que l’espace soit 
abandonné. 

 

Niveaux de vulnérabilité 
 
Les niveaux de vulnérabilité sont définis en croisant le niveau de 
sensibilité et d’exposition comme présenté ci-dessous. 
Une exposition moyenne à un aléa climatique et une sensibilité 
moyenne du milieu classeront le milieu ou le système en 
vulnérabilité « élevée ».  
Un aléa qui peut se produire tous les 10 ans (décennal) et dont 
les conséquences sont réversibles et non dramatiques, classe la 
vulnérabilité en « moyenne ». 
Cette grille relève d’un choix de classement des niveaux de 
sensibilité et d’exposition. Elle est inspirée d’une démarche 
formalisée par l’ADEME dans sa forme et son contenu, 
notamment au travers de l’outil Impact Climat. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 10 : classification des niveaux de vulnérabilité

Exposition Sensibilité du système 

 1 -  Mineure 2 – Moyenne 3 – Forte 4 - catastrophique 

3 - Presque certaine Moyenne Elevée Extrême Extrême 

2 - Moyenne Moyenne Elevée Elevée Extrême 

1 -Faible Faible Moyenne Elevée Elevée 

0 -Nulle Faible Faible Moyenne Moyenne 



Etape 1 : Analyse de l’exposition actuelle du territoire 

 
   278/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

1 -  Etape 1 : Analyse de l’exposition actuelle du 

territoire 
 

 Les entretiens avec les acteurs locaux sur les évolutions constatées 

du climat et la sensibilité du territoire 
 

La réflexion menée pour le territoire de la Picardie Verte s’appuie 
sur deux études préalables : le schéma régional climat air énergie et 
l'étude sur les stratégies territoriales d'adaptation au changement 
climatique sur la grande région Nord (Nord Pas de Calais Picardie) 
réalisée par la MEDCIE en 2012. 
Dans le cadre de ces deux études, deux séries d'entretiens avaient 
été menées. La liste des acteurs contactés lors de ces entretiens 
figure en annexe. 
Des entretiens avec les acteurs locaux de la collectivité viennent 
compléter ceux réalisés dans le cadre des études citées 
précédemment.  
Ils permettent d’affiner « à dire d’experts » les tendances actuelles 
du climat observées et observables sur le terrain et dans les 
domaines d’activité de ces experts. Ces informations viennent 
compléter la recherche bibliographique menée sur le territoire. Ces 
experts abordent aussi bien les évolutions du climat sur le terrain 
mais aussi l’évolution de sa sensibilité. Ces informations sont 
utilisées tout au long du présent rapport. 

 
 
Les personnes suivantes ont été interrogées : 
 

▪ Noémie Havet et François Xavier Valengin ; CRPF  
▪ Marie Pillon ; Chambre d’agriculture de l’Oise, Sylviculture et 

Agroforesterie ; 
▪ Eric Demazeau ; Chambre d'agriculture de l’Oise, Réalisation 

des diagnostics de territoire Climagri 
▪ Valérie Caldéron-Lenoble et Melissa MAGOUTIER, Agence de l’eau 

Seine Normandie ; 
▪ Patrick Périmony, Vice-Président de la CCPV. 
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 Le climat actuel du Territoire 
 
Le climat qui caractérise le territoire de la Picardie Verte est de type 
océanique dégradé (distance à la mer : entre 50 et 75 km). Les jours 
de gelée sont peu nombreux, l’insolation est plutôt faible et le ciel 
assez souvent voilé. Le cumul des précipitations est assez élevé, et 
plutôt régulièrement réparties dans toutes les saisons.  
Les résultats ci-après s’appuient sur les données fournies par Météo 
France pour les stations de Saint-Arnoult (station située sur le 
territoire étudié, ouverte en 2001) et de Beauvais-Tillé (station 
d’aéroport située à une douzaine de km au sud-est du territoire et 
disposant de données sur plus de 50 ans).  
 

Le vent 
 
Le vent moyen observé à la station de Beauvais-Tillé, station située 
à une altitude de 89 m, est de 3,9 m/s à 10 m (1981-2010). La station 
de Saint-Arnoult est quant à elle située à une altitude de 206 m. Sur 
les 2 dernières années (2017-2018), on observe un vent moyen à la 
station de Saint-Arnoult supérieur de 0,4 m/s à celui de Beauvais sur 
la même période, ce qui indique un vent moyen long terme 
sensiblement supérieur à 4 m/s à 10 m à la station de Saint-Arnoult, 
soit un potentiel éolien sur le territoire pouvant être qualifié 
d’élevé. 
Les vents d’Ouest et de Nord-Ouest sont souvent forts, mais 
rarement tempétueux (1,5 jours par an avec des rafales supérieures 
à 100 km/h à Beauvais). La rafale maximale de vent enregistrée sur 
la période 1981−2018 à Beauvais est de 137 km/h lors de la tempête 
de décembre 1999. 4 épisodes avec des rafales supérieures à 120 
km/h ont été enregistrés sur cette même période. La rafale 

maximale enregistrée à Saint-Arnoult entre 2001 et 2018 a été de 
127 km/h le 12 janvier 2017. 
 

Ensoleillement 
 
On compte 1669 heures par an d’ensoleillement à Beauvais, dont 
50 jours avec une fraction d’insolation supérieure à 80%, et 152 
jours avec une fraction d’insolation inférieure à 20%.  
 

 
Figure 126 : L’ensoleillement mensuel à Beauvais – période 1981-2010 (Source Météo 

France) 
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Pluviométrie 
 
Les relevés de Météo France indiquent un cumul moyen annuel de 
787 millimètres d’eau par an à Saint-Arnoult pour la période 2001–
2018 (pour 630 mm à Beauvais). Les précipitations sont 
régulièrement réparties sur l’année, variant de 41 mm en 
septembre à 80 mm en novembre. 
On compte en moyenne 117 jours par an avec des précipitations 
supérieures à 1 mm, soit près d’un jour sur trois, et 17 jours par an 
en moyenne où l’on relève plus de 10 mm d’eau.  
 

 
Figure 127 : Les précipitations moyennes mensuelles à Saint-Arnoult – période 2001-

2018 (Source Météo France) 

 
Sur les 18 dernières années, on compte 3 cumuls quotidiens supérieurs à 40 
mm à St-Arnoult, les 3 en été (pluies orageuses). Sur les 60 dernières années, 
le record relevé entre 1944 et 2018 a été de 65 mm d’eau en un jour à 
Beauvais-Tillé, le 2 juillet 1953. Sur la même période 13 cumuls mensuels sont 
supérieurs à 140 mm, avec un record en décembre 2011 avec 217 mm à St-
Arnoult. 

 

 
Figure 128 : Episodes de fort cumul de précipitations – période 1954-2018 (Source 

Météo France) 

Sur les 60 dernières années, on compte 7 épisodes de sécheresse 
caractérisée par un cumul sur 5 mois inférieur à 150 mm d’eau. Les 
sécheresses les plus fortes étant celles de 1976 et 2011 avec moins 
de 100 mm d’eau sur 5 mois. 
 

 
Figure 129 : Episodes de sécheresse – Beauvais - Période 1954-2018 (Source 

Météo France) 

 
Par ailleurs, on compte une moyenne de 14 jours par an avec chute 
de neige à Beauvais. 
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Températures 

 
Les températures moyennes annuelles relevées récemment (sur la 
période 2001-2018) sont de 11°C à Beauvais-Tillé et 10,3 °C à Saint-
Arnoult. 
Les hivers : à Saint-Arnoult, le mois le plus froid est le mois de 
décembre, avec une température moyenne de 2,8 °C (et 0,5 °C pour 
la moyenne des minima quotidiens). Certaines périodes de l’hiver 
peuvent être rigoureuses, avec des températures faibles dues à des 
flux d’est, de nord-est ou à des anticyclones continentaux dont le 
centre d’action se situe en Scandinavie (8 jours par an avec des 
températures inférieures à -5°C, et 1 jour/an avec des températures 
inférieures à -10°C). A Beauvais, le record de froid observé à entre 
1944 et 2018 est de -19,7 °C le 28 janvier 1954. Le nombre moyen 
de jours de gel sur l’année à Saint-Arnoult sur la période 2001-2018 
est de 56 (dont 9 jours pendant lesquels la température reste 
négative).  
En été, à Saint-Arnoult, les mois de juillet et août présentent une 
température moyenne de 17,6 °C (et 22,9 °C pour la moyenne des 
maxima quotidiens). Les grandes chaleurs sont rares et les 
températures maximales dépassent exceptionnellement 30 °C (5 
jours par an en moyenne). Entre 1944 et 2018, le record de chaleur 
est de 39 °C à Beauvais, le 6 Août 2003 (36,4°C à Saint-Arnoult), lors 
de la canicule. On note également 37,4 °C le 1er juillet 2015 (37°C à 
Saint-Arnoult). 
L’amplitude thermique annuelle moyenne, calculée entre la 
température moyenne du mois le plus froid et la température 
moyenne du mois le plus chaud, est de 14,1°C. 

 

 
Figure 130 : Les températures relevées (en °C) à la station Saint-Arnoult, Période 

2001-2010 (Source Météo France) 
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 Les évolutions déjà constatées du climat 
 
Afin d’évaluer l’exposition passée du territoire aux évènements 
climatiques, plusieurs méthodes ont été utilisées : 

▪ Observations scientifiques : celles-ci permettent d’étudier 
l’évolution de certains paramètres ; 

▪ Analyse documentaire : évènements climatiques passés et leurs 
conséquences ; 

▪ Entretiens avec des acteurs locaux. 
▪  

 Les évolutions constatées du 

climat mondial27 
 
Au niveau mondial, le GIEC montre dans son cinquième rapport 
(publié en 2013) que la hausse des températures s’est accélérée ces 
dernières années. 
Ainsi, la température moyenne mondiale (terre et océans) a 
augmenté de 0,85 °C entre 1880 et 2012. Cette valeur moyenne au 
niveau mondial ne rend pas compte des disparités pouvant 
apparaître suivant les pays mais reflète bien une tendance 
commune. 
Chacune des trois dernières décennies (1980-1990 / 1990-2000 / 
2000-2010) a été plus chaude que la précédente et que toutes les 
autres depuis 1850. 
La NASA a montré que l’année 2016, comme 2014 et 2015 l’avaient 
été précédemment, a été la plus chaude jamais enregistrée sur la 
surface de la Terre (en moyenne), avec environ 1,1°C de plus que la 

 
27 Source : Réseau Action Climat FRANCE 

température moyenne de l’ère préindustrielle. C’est la première 
fois depuis la période 1939-1941 qu’on mesure trois records 
annuels d’affilée au niveau mondial. 
 

 
Figure 131 : Evolution observée des températures moyennes en surface 

 

 L’évolution du climat régional 
 
Il est par ailleurs démontré que, sur le dernier millénaire, la 
température de surface de l’hémisphère Nord a été la plus 
importante au cours du XXème siècle. 
Enfin, des modifications des températures extrêmes, largement 
répandues, ont été observées pendant les cinquante dernières 
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années. Les jours froids, les nuits froides et le gel sont devenus 
moins fréquents, tandis que les jours chauds, les nuits chaudes et 
les vagues de chaleur sont devenus plus fréquents. 

 
L’Observatoire Climat des Hauts-de-France a réalisé en 2017 un 
bilan du changement climatique sur la région. Leur étude montre 
que « la réalité du changement climatique se manifeste par 
l'élévation des températures moyennes et des variations du régime 
des précipitations (formes "intenses" comme les fortes pluies). En 
lien avec le réchauffement global de la planète, le niveau des mers 
monte, et avec lui, le risque de submersion marine, crucial pour le 
littoral régional. » 
Entre 1955 et 2016, la température moyenne s’est accrue de 
1,75°C à Lille et 1,77°C à Saint Quentin. On dénombre 10 des 15 
records de températures moyennes régionales dans les 15 
dernières années. 
Les données régionales montrent aussi une baisse très forte du 
nombre de jours de gel, bien que variable selon les stations météo. 
Ainsi, la projection de la tendance actuelle amène à la disparition 
des jours de gel en 2055. 
 
Le nombre de jours de fortes pluies augmente nettement sur le 
littoral, moins à l’intérieur des terres.  

 
Figure 132 : évolution des températures moyennes en Hauts-de-France 
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 L’évolution du climat sur le 

territoire 
 

Perception locale 
***Les acteurs locaux interrogés ressentent tous des 
changements dans le climat local. 
Le phénomène le plus ressenti concerne l’augmentation des 

fortes pluies. Les orages apparaissent plus nombreux et surtout 
plus forts. 
L’augmentation des températures est aussi constatée, surtout en 
hiver : ainsi, les forestiers expliquent qu’il n’y a plus du tout de 
« gel sévère » permettant de rentrer en forêt sans impacter les 
sols.  
Plus globalement, plusieurs acteurs ont exprimé ressentir « la 
disparition des saisons » : un passage direct entre un hiver 
pluvieux et doux et un été chaud et sec, avec de moins en moins de 
transition, et une irrégularité importante. 
L’année 2018 est perçue comme une année bien représentative des 
changements constatés : 3 mois de pluie, puis des orages très 
intenses, et ensuite sécheresse et forte chaleur. 

 
L’analyse de la climatologie locale s’est appuyée sur les données 
enregistrées aux stations météorologique Météo-France de 
Beauvais-Tillé depuis 1954 jusqu’à nos jours (soit sur une durée de 
64 ans) et de Saint-Arnoult depuis 2001, station située sur le 
territoire étudié.  
Ces données permettent de constater des évolutions marquées sur 
le territoire, similaires aux évolutions constatées à l’échelle 
régionale, notamment en ce qui concerne les températures. 
 

Evolution des températures 
 
S’agissant des températures, la station de Saint-Arnoult est 
probablement la plus représentative du territoire étudié (situation, 
altitude). Les données à cette station ne sont disponibles que sur 18 
ans. Sur cette période, on note un écart de température moyenne 
de -0,7°C entre Saint-Arnoult et Beauvais.  
Le graphe ci-dessous illustre la corrélation des températures (ici les 
températures moyennes mensuelles) entre les stations de Saint-
Arnoult et de Beauvais sur la période commune de mesure (2001-
2018) : 

 
Figure 133 : corrélation des températures entre les stations de Saint-Arnoult et de 
Beauvais 

Cette excellente corrélation observée permet d’extrapoler les 
températures de la station de Saint-Arnoult à partir de celles de 
Beauvais sur une plus longue période que celle des mesures. 
 
Le graphique suivant présente les températures moyennes 
annuelles (Saint-Arnoult et Beauvais), ainsi que les moyennes 
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annuelles des températures maximales et minimales quotidiennes 
(Saint-Arnoult).  
Le graphique est complété par les moyennes flottantes sur 10 ans, 
permettant d’analyser l’évolution en s’affranchissant des variations 
interannuelles. 

Constat : les températures moyennes annuelles sur le territoire ont 
augmenté de 1,1°C entre 1954 et 2018. L’augmentation est 
parfaitement visible à partir des années 1980. L’augmentation des 
moyennes des maximales est encore supérieure (+1,3°C), elle est 
inférieure pour les températures minimales (+1°C). 

 

 
Figure 134 : Evolution des températures moyennes annuelles de 1954 à 2018, stations Météo France de Saint-Arnoult 

Les données permettent de constater également une diminution sensible du nombre de jours de gel annuel entre 1954 et 2018. 
D'environ 66 jours par an en moyenne entre 1954 et 1963, ce nombre de jours de gel est passé à 47 en moyenne sur la dernière décennie. Là encore, 
les variations interannuelles restent fortes, mais l’évolution est marquée à partir des années 1980. La dernière décennie à cependant vu une légère 
remontée du nombre de jours gel (qui n’est pas observée sur les stations plus proches du littoral de la région).  
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Figure 135 : évolution du nombre de jours de gel de 1954 à 2018, stations Météo France de Saint-Arnoult et Beauvais 
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Evolution des précipitations 
 
A saint-Arnoult, sur la période d’observation (2001-2018), on note un supplément de précipitation d’environ 150 mm/an par rapport à Beauvais. A 
Beauvais, si on note une augmentation décennale du cumul annuel des précipitations de 1954 à 2000 (+ 15% environ), la dernière décennie rétablit 
le cumul décennal observé dans les années soixante. Au final, on ne constate donc pas d’augmentation sensible dans le cumul moyen des 
précipitations annuelles sur les soixante dernières années.  
Le graphique en page suivante présente le maximum de précipitations quotidiennes constaté chaque année. Bien que les variations interannuelles 
soient très marquées, au final, la moyenne sur 10 ans la plus récente ne montre pas non plus d’augmentation de l’intensité des précipitations. 
 

 
Figure 136 : précipitations annuelles 1954 à 2016, stations Météo France de Saint-Arnoult et Beauvais 
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Figure 137 : maximum des précipitations quotidiennes, stations Météo France de Saint-Arnoult et Beauvais 

 
 

Conclusion sur l’évolution du climat sur le territoire 

Les données climatiques analysées permettent donc de conclure à une augmentation marquée des températures sur le territoire depuis 
les années 1950. L’augmentation moyenne des températures est de +1,1 °C. Le nombre de jours de gel a diminué sensiblement (-19 jours). En 
revanche, aucune tendance sensible ne se dessine concernant le cumul des précipitations ou leur intensité sur la période d’observation.  

 

L’augmentation des températures est marquée à partir des années 1980. Ces données confirment les simulations des modèles et montrent que le 
changement climatique envisagé par ces modèles à l’échéance 2050 (cf. suite du document) est d’ores et déjà engagé.  
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 Les évènements catastrophiques recensés sur le territoire 
 Les arrêtés de catastrophe naturelle 

 
 
Les arrêtés de catastrophe naturelle ont été recensés sur 
l’ensemble des 88 communes du territoire grâce à la base de 
données Gaspar.   
144 arrêtés sont dénombrés sur le territoire depuis 1984. 
Comme on peut le constater sur le graphique ci-contre et la carte 
page suivante, ces arrêtés de catastrophe naturelle concernent 
en majorité des phénomènes liés à l’eau, avec 98% des 
évènements liés à des inondations. 
Les autres évènements sont liés à des mouvements de terrain : 
éboulement ou effondrement. 
Pas de séisme à noter sur la période d’observation. 
Toutes les communes sont concernées. Seul un arrêté a concerné 
l'ensemble des communes, celui du 29 décembre 1999 consécutif 
à la tempête de 1999 (arrêté pris au titre de l’évènement 
« inondations, coulées de boue et mouvements de terrain »).  
La ville de Moliens est la ville la plus concernée avec 5 arrêtés. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 138 : Nombre d'arrêtés par type de catastrophe naturelle sur le territoire 

 
Les évènements recensés sont repris dans le tableau suivant. 
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Evènements classés 
par date 

Nombre de communes 
concernées 

Inondations et coulées de boue 

25/07/1984 1 

10/01/1993 5 

12/12/1993 8 

19/12/1993 9 

01/03/1994 1 

17/01/1995 13 

26/06/2009 1 

21/06/2012 1 

22/12/2012 1 

11/05/2016 1 

27/05/2016 3 

27/05/2018 1 

    

Inondations, coulées de boue et mouvements de 
terrain 

25/12/1999 89 

Evènements classés 
par date 

Nombre de communes 
concernées 

Inondations par remontées de nappe phréatique 

01/03/1995 1 

01/02/2001 1 

28/02/2001 1 

01/03/2001 1 

20/03/2001 1 

21/03/2001 1 

11/04/2001 1 

    

Mouvement de terrain 

23/03/2001 1 

17/08/2006 1 

23/12/2009 1 

    
Tableau 11 : Evènements recensés sur le territoire 

 
 

  



Etape 1 : Analyse de l’exposition actuelle du territoire 

 
   291/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 
Figure 139 : Carte des arrêtés de catastrophe naturelle sur le territoire  



Etape 1 : Analyse de l’exposition actuelle du territoire 

 
   292/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 Les évènements climatiques majeurs 
 

Comme indiqué ci-dessus, les évènements climatiques majeurs 
sur le territoire sont majoritairement des inondations.  
 
Ci-après une description des principaux évènements survenus 
depuis 198428 :  
 
Du 10 au 12 janvier 1993 : inondation et coulées de boue : 
Communes de la CCPV pour lesquelles un arrêté de catastrophe 
naturelle a été pris : Gerberoy, Hannaches, Hanvoile, Crillon et 
Lachapelle-sous-Gerberoy. 
 
Crue de l’Oise durant l’hiver 1993-1994 
Des précipitations exceptionnelles de septembre 1993 à janvier 
1994 provoquent des crues remarquables de l’Oise et de la 
Marne. Les épisodes pluvieux de septembre-octobre et de 
décembre-janvier seront exceptionnels en de nombreuses 
régions. 
Sur de larges zones des bassins de l’Oise et de la Marne, les fortes 
précipitations de décembre 1993, qui se prolongent en janvier 
1994, ne peuvent guère être absorbées par un sol abondamment 
arrosé en début d’automne. Les crues débutent dès la mi-
décembre sur les bassins amont de l’Aisne et de l’Oise, et se 
généralisent fin décembre et début janvier. 

 
28 Source principale: Observatoire national des risques naturels 

Décembre 1993 est le mois le plus pluvieux depuis près de 50 ans 
avec des records de pluie observés sur le bassin versant de l’Oise, 
surtout dans la partie amont de son principal affluent, l’Aisne. 
Communes de la CCPV pour lesquelles deux arrêtés de 
catastrophe naturelle a été pris : Elencourt, Blargies, Escles-Saint-
Pierre, Fouilloy, Monceaux-l'Abbaye, Romescamps, Saint-
Samson-la-Poterie, Saint-Thibault et Songeons. 
Décembre 1994 et janvier 1995 : crues sur le bassin Seine-
Normandie 
La période décembre 1994-janvier 1995 s’inscrit dans l’une des 
périodes les plus arrosées qu’ait connu la moitié nord de la France 
depuis 1950. 
Les précipitations de l’hiver 1993-1994, notamment celles des 
mois de décembre 1993 et janvier 1994, ont revêtu un caractère 
souvent exceptionnel sur diverses zones du bassin Seine-
Normandie. Le bassin de l’Oise, le pays de Caux et le Cotentin 
furent les plus sévèrement touchés. 
13 communes de la CCPV sont concernées par un arrêté de 
catastrophe naturelle. 
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Les inondations de 1999 
De fortes pluies s’abattent sur la région en novembre et 
décembre 1999, les averses se succèdent. La saturation est telle 
que chaque nouvelle lame d’eau ruisselle et entraîne une crue 
des cours d’eau. Un arrêté de catastrophe naturelle est pris pour 
l’ensemble des 89 communes du territoire. 
 
Hiver 2000-2001 : remontées de nappes dans le département de 
l’Oise 
Dans le département de l’Oise, le principal évènement 
d’inondation par remontée de nappe s’est produit de décembre 
2000 à juin 2001 et fut consécutif à plusieurs années 
excédentaires en pluviométrie (1998 - 2001). 
Si les vallées humides et « sèches » (en conditions normales) 
furent principalement concernées, des zones de plateau en 
bordure de buttes tertiaires furent également touchées. Dans ce 
second cas, le phénomène s’est essentiellement traduit du point 
de vue hydrologique par des inondations de caves. 
 Pour la période allant de décembre 2000 à juin 2001, 111 
communes ont été déclarées en état de catastrophe naturelle 
dans le département. 
Communes de la CCPV pour lesquelles un arrêté de catastrophe 
naturelle a été pris sur la période : Cempuis, Blargies, Bouvresse, 
Gourchelles, Monceaux-l'Abbaye et Saint-Arnoult 
 
Tempêtes 
Les tempêtes, telles celles de 1999 ou plus récemment Xynthia, 
n'ont pas entraîné de dommages majeurs sur le territoire, qui n’a 

pas été concerné par les vents les plus forts. La rafale maximale 
de vent enregistrée sur la période 1981−2018 à la station de 
Beauvais-Tillé a été de 137 km/h lors de la tempête de décembre 
1999. 2 épisodes de vent supérieur à 120 km/h en janvier 2017 et 
janvier 2018 ont enregistrés à Saint-Arnoult (127 km/h le 12 
janvier 2017). 
Canicule de 2003 
Du point de vue de la surmortalité, la canicule de 2003 a impacté 
le département de l’Oise à peu près dans la moyenne nationale 
(voir graphe ci-dessous). 

 
Figure 140 : Graphique évolution des décès (INSEE) et pic de 2003 

Depuis cette canicule, des plans canicules doivent être mis en 
place par les communes, incluant le recensement des personnes 
âgées et vulnérables. Ils ne sont cependant pas toujours 
actualisés. 

 
 

  

http://sigessn.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss1137
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 Exposition actuelle du territoire aux phénomènes climatiques 
 
Rappel : L’exposition correspond à la récurrence des phénomènes climatiques extrêmes constatée sur le territoire. 

Phénomène climatique 
actuel 

Exposition constatée du territoire de la CCPV Niveau actuel d'exposition 

Pluies importantes  

De nombreux cumuls importants, mensuels ou quotidiens sont constatés sur les 
30 dernières années : 13 épisodes d’inondation ont généré un arrêté de 
catastrophe naturelle depuis 1984. 
Pas d’évolution franche constatée sur les 30 dernières années. 

2 
Peut se produire plusieurs fois tous les 

10 ans et jusqu’à près d’une fois par an. 

Périodes de sécheresse  

Sur le nord-ouest du département de l’Oise, 7 épisodes de sécheresse (qualifiés 
par des cumuls de précipitations sur 5 mois inférieurs à 150 mm) ont été observés 
sur le territoire en 60 ans, dont 2 sévères (1976 et 2011). Mais depuis 1984 aucun 
arrêté de catastrophe naturelle n’a été pris sur le territoire en lien avec la 
sécheresse. Pas d’évolution franche constatée sur les 60 dernières années. 

2 
Une sécheresse peut se produire une 

fois ou plus tous les 10 ans 
 

 
Tempêtes, vents violents 

Même si 4 épisodes avec des rafales de vent supérieures à 120 km/h ont été 
enregistrés sur la période 2001−2019 (St-Arnoult), aucune rafale supérieure à 130 
km/h n’a été observée sur cette période. 
Pas d’arrêté de catastrophe naturelle pris à ce titre depuis 1984. 
Pas d’évolution franche constatée sur les 35 dernières années.  

1 
Tempêtes de type cinquantennal 

(Tempête de 1999) 

Gel sévère 
On ne compte en moyenne que 0,9 jours par an avec des températures 
inférieures à -10 °C et 8 jours par an à -5 °C. Le nombre de jours de gel est 
globalement en baisse, en lien avec l’augmentation de la température moyenne. 

1 
Gel sévère de type cinquantennal 

Canicules 

On compte en moyenne 5 jours par an avec une température supérieure à 30 °C 
à St-Arnoult. Mais la canicule de 2003 a bien touché le territoire (avec 39 °C et un 
pic de mortalité constaté dans l’Oise). Egalement un pic à 37 °C en 2015. On 
constate par ailleurs une augmentation de 1,1°C de la température décennale 
entre 1984 et 2018 (soit en 33 ans). 

1 
Canicules de type cinquantennal, 

avec une fréquence en 
augmentation 

Figure 141 : Exposition actuelle du territoire de la CCPV 
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2 -  Etape 2 : Evaluation de l’exposition future 
 

 Evolution globale du 

climat 
 

 Les scénarios d’évolution du 

climat 
 
Pour analyser l’évolution future du climat, les experts du GIEC 
utilisent désormais quatre trajectoires d'émissions et de 
concentrations de gaz à effet de serre, d'ozone et d'aérosols, ainsi 
que d'occupation des sols baptisés RCP (« Representative 
Concentration Pathways » ou « Profils représentatifs d'évolution 
de concentration »).  

Trois scénarios sont aujourd’hui envisagés : 
▪ Scénario avec une politique climatique visant à faire baisser les 

concentrations en CO2 (RCP2.6) 
▪  Scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les 

concentrations en CO2 (RCP4.5) 
▪  Scénario sans politique climatique (RCP8.5) 

 Le climat futur en France 
 
Le rapport piloté par Jean Jouzel en 2014, intitulé « le Climat de la 
France au 21ème siècle », présente les scénarios du changement 
climatique en France jusqu’en 2100. En présentant des projections à 
moyen terme (2021-2050) et à long terme (2071-2100), le rapport 
permet de percevoir la progressivité des changements possibles tout 
en montrant les premiers impacts perceptibles. 
 
Ce rapport s’est appuyé sur une période de référence 1976-2005. 
Notons que celle-ci est différente des données présentées 
précédemment, et qui montrent que l’augmentation des 
températures est déjà en cours depuis les années 1980. 
Les principales évolutions attendues par rapport à la période de 
référence sont les suivantes : 
 
En métropole dans un horizon proche (2021-2050) : 
▪ une hausse des températures moyennes entre 0,6 et 1,3°C (plus 

forte dans le Sud-Est en été), 
▪ une augmentation du nombre de jours de vagues de chaleur en été, 

en particulier dans les régions du quart Sud-Est, 
▪ une diminution du nombre de jours anormalement froids en hiver 

sur l'ensemble de la France métropolitaine, en particulier dans les 
régions du quart Nord-Est. 
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D'ici la fin du siècle (2071-2100), les tendances observées en début 
de siècle s'accentueraient, avec notamment : 

▪ une forte hausse des températures moyennes pour certains 
scénarios : de 0,9°C à 1,3°C pour le scénario de plus faibles émissions 
(RCP 2.6), mais pouvant atteindre de 2,6°C à 5,3°C en été pour le 
scénario de croissance continue des émissions (RCP 8.5) 

▪  un nombre de jours de vagues de chaleur qui pourrait dépasser les 
20 jours au Sud-Est du territoire métropolitain pour le scénario RCP 
8.5 

▪ la poursuite de la diminution des extrêmes froids 
▪ des épisodes de sécheresse plus nombreux dans une large partie sud 

du pays, pouvant s'étendre à l'ensemble du pays 
▪ un renforcement des précipitations extrêmes sur une large partie du 

territoire, mais avec une forte variabilité des zones concernées 
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Figure 142 : changement climatique selon les scénarios et les modèles (Source Le Climat de la France au XXIème siècle, 2014 
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 Quelle est l’évolution probable du climat pour le territoire de la 

Picardie Verte ? 
 
Les pages suivantes présentent les simulations selon le modèle Aladin de Météo-France, pour trois horizons de temps proche, moyen et lointain. 
Le scénario utilisé est le scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les concentrations en CO2 (RCP4.5). Le scénario s’appuyant sur 
des politiques visant à réduire les concentrations semble aujourd’hui très optimiste, puisque les émissions de GES mondiales continuent encore à 
augmenter. Le scénario visant à stabiliser les concentrations apparait donc comme un scénario plus réaliste.  
Les simulations selon les autres scénarios et les autres modèles sont toutes disponibles sur le site internet Drias, les futurs du climat. 
Les cartes ci-après sont présentées à l’échelon régional, correspondant à la précision des modèles. Il n’est pas possible d’étudier l’évolution du 
climat à une échelle plus précise. 
 

 Températures moyennes 
 
Sur le territoire d’étude, les projections de Météo-France mettent en évidence, de façon fortement probable, une tendance à la hausse des 
températures moyennes annuelles, de l’ordre de +2°C à +3°C à l’horizon 2100. Cette augmentation se constate aussi sur les températures 
minimales et maximales.  
Pour mémoire, lors de l’étude MEDDCIE, basée sur les scénarios antérieurs du GIEC (2007), l’estimation de l’augmentation était aussi de +2 à 
+3,5°C d’ici la fin du siècle par rapport aux années de référence. 
Mais toutes les données récentes convergent vers une augmentation des températures plus rapide que prévue. 

HORIZONS PROCHE ET MOYEN 

 
D’une moyenne 1976-2005 aux alentours de 9,8°C (à Saint-Arnoult), les projections 2041-2070 donnent une moyenne de l’ordre de 10 à 12°C. 
Rappelons que ce chiffre est d’ores-et-déjà atteint avec une moyenne de 10,3°C sur la dernière décennie à Saint-Arnoult.  

HORIZON LOINTAIN 

 
La hausse se poursuit, et la température moyenne annuelle atteint un minimum de 12°C en 2100 (en limite avec les zones voisines où les 
températures prévues vont de 12 à 14°C).  
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Simulation : Météo-France / modèle Aladin, 2014 – Pour le scénario visant à stabiliser les concentrations en CO2 (RCP4.5) 

Période de 

référence 

(1976 – 2005) 

  

Horizon proche 

(2021-2050) 

 

Horizon moyen 

(2041-2070) 

  

Horizon 

lointain 

(2071 – 2100) 

Figure 143 : Evolution de la température moyenne 
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 Précipitations 
 
Pour les précipitations, la tendance annuelle est moins nette. En effet, on assiste, d'après les projections, à une faible évolution du cumul mensuel 
moyen jusqu’aux horizons 2050 ou 2100. 
L’analyse menée lors de l’étude MEDDCIE montrait l’apparition d’une tendance nette à l’horizon lointain avec une baisse des précipitations plus 
marquée en été.  Les nouvelles données ne permettent plus d’être si affirmatifs à l’échelon régional. La tendance pourrait être légèrement à la 
hausse à l’horizon proche, puis à la baisse à l’horizon lointain d’après le modèle Aladin. 
D’après le rapport Jouzel sur le climat au XXIème siècle, les précipitations extrêmes apparaissent à la hausse dans le nord de la France pour l’horizon 
lointain, quel que soit le modèle. 
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Simulation : Météo-France / modèle Aladin, 2014 – Pour le scénario visant à stabiliser les concentrations en CO2 (RCP4.5) 

Période 

de 

référence 

(1976 – 

2005) 

  

Horizon 

proche 

(2021-

2050) 

 

Horizon 

moyen 

(2041-

2070) 

  

Horizon 

lointain  

(2071 – 

2100) 

Figure 144 : Evolution du cumul de précipitations 
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 Tempêtes, vents violents et orages 
 
Il n’existe pas de modélisation de ces phénomènes et de leur évolution à l’échelon régional.  
D’après Météo France, l’état actuel des connaissances ne permet pas d'affirmer que les tempêtes seront sensiblement plus nombreuses ou plus 
violentes en France métropolitaine au cours du XXIe siècle. 
Le projet ANR-SCAMPEI, coordonné par Météo-France de 2009 à fin 2011, a simulé l'évolution des vents les plus forts à l'horizon 2030 et 2080. Les 
simulations ont été réalisées par trois modèles climatiques selon trois scénarios de changement climatique retenus par le GIEC pour la publication 
de son rapport 2007. Les résultats sur les vents forts sont très variables. Seul le modèle ALADIN-Climat prévoit une faible augmentation des vents 
forts au Nord et une faible diminution au Sud pour tous les scénarios, sur l'ensemble du XXIe siècle. 
Les analyses de scénarios climatiques publiés dans le dernier rapport de la « mission Jouzel » (Volume 4, 2014) confirment le caractère très variable 
des résultats d'un modèle à un autre et surtout la faible amplitude de variations des vents les plus forts. 

 

 Vagues de froid 
 
Les prévisions des modèles montrent une diminution nette du nombre de jours de gel ;  
La moyenne sur la période de référence est d’environ 60 jours par an (50 jours par an sur la dernière décennie à Saint-Arnoult).  
Ils passeraient à environ 40 d’ici 2050 et à moins de 30 d’ici 2100.  
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Simulation : Météo-France / modèle Aladin, 2014 – Pour le scénario visant à stabiliser les concentrations en CO2 (RCP4.5) 

Période de 

référence 

(1976 – 2005) 

 

Horizon proche 

(2021-2050) 

Horizon moyen 

(2041-2070) 

 

Horizon lointain 

(2071 – 2100) 

Figure 145 : Evolution du nombre de jours de gel 
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 Canicules – Vagues de chaleur 
 
Le nombre de jours de vagues de chaleur est inférieur à 10 sur la période de référence sur le territoire. 
Dans un horizon proche (2021-2050), il pourrait y avoir entre 20 et 30 jours par an de vagues de chaleur. A l’horizon lointain 2100, c’est entre 40 
et 50 jours par an qui sont attendus. 
Enfin, sur la base de ces différents éléments, on pourrait constater une augmentation du nombre de jours de sécheresse en été de 20% environ. 
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Simulation : Météo-France / modèle Aladin, 2014 – Pour le scénario visant à stabiliser les concentrations en CO2 (RCP4.5) 

Période de référence 

(1976 – 2005) 

 

Horizon 

proche 

(2021-2050) 

 

Horizon moyen (2041-

2070) 

 

Horizon 

lointain 

(2071 – 2100) 

Figure 146 : Evolution du nombre de jours de vague de chaleur 
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 Les évènements retenus en termes d’exposition et leurs 

conséquences possibles 
 
Le tableau ci-dessous reprend les phénomènes climatiques impactant déjà le territoire, et estime leur évolution probable.  
 
Phénomène 
climatique 

Niveau actuel d'exposition Evolution prévisible Niveau probable d'exposition 

Pluies importantes  
2 

Peut se produire plusieurs fois tous les 10 
ans et jusqu’à près d’une fois par an. 

 
Tendance variable selon les scénarios et les 

horizons de temps. D’après le rapport Jouzel, les 
précipitations extrêmes apparaissent à la hausse 

dans le nord de la France 

3 
Les extrêmes de précipitations 

pourraient se produire tous les ans 

Périodes de 
sécheresse  

2 
Une sécheresse peut se produire une fois 

ou plus tous les 10 ans 

Augmentation possible du nombre de jours de 
sécheresse en été de 20% environ. 

2 
Phénomène qui devrait s'accentuer, 

apparition de sécheresses au 
printemps 

 
Tempêtes, vents 
violents 

1 
Tempêtes de type cinquantennal 

(Tempête de 1999) 

Augmentation des phénomènes climatiques 
extrêmes (2 épisodes de vent supérieur à 120 

km/h en janvier 2017 et janvier 2018) à St-
Arnoult 

2 
Accentuation possible selon certains 

modèles 

Gel sévère 
1 

Gel sévère de type cinquantennal 
Diminution du nombre de jours de gel 

1 
Nombre de jours de gel très faible 

Canicules 
1 

Canicules de type cinquantennal, avec 
une fréquence en augmentation 

Doublement en moyenne du nombre de jours 
de fortes chaleurs en été ; forte augmentation 

du nombre de nuits anormalement chaudes 

2 
Les canicules deviendront plus 

fréquentes, avec augmentation des 
températures extrêmes 

Figure 147 : Evolution de l’exposition du territoire de la CCPV 
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 L’exposition future sans réelle politique climatique efficace 
 
Le scénario précédemment utilisé est le scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les concentrations en CO2 (scénario RCP4.5). Mais 
le scénario sans politique climatique (scénario RCP8.5) ne doit cependant pas être écarté. Il reste malheureusement une option possible au vu de 
la persistance actuelle des augmentations des émissions de CO2 observées au niveau mondial. Par ailleurs, les experts du GIEC, de la fédération 
française des assurances et la caisse centrale de réassurance considèrent désormais le scénario RCP 8,5 du GIEC comme le plus probable au 
regard des politiques internationales et nationales engagées en matière de lutte contre le changement climatique, ce qui correspond à une 
augmentation probable des températures mondiale supérieure à 2°C à horizon 2100 (source : DDTM 35).  
Nous présentons ci-après une synthèse des simulations basées sur le scénario RCP8.5 : 
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Simulation : Météo-France / modèle Aladin, 2014 – Pour le scénario sans politique climatique (RCP8.5) – A l’horizon lointain (2070-2100) 

 

Figure 148 : Simulation du scénario sans politique climatique 

Température 
moyenne 
annuelle :  

entre 12 et 
14°C 

 

Cumul des 
précipitations :  

entre 900 et 
1000 mm 

Jours de gel :  
entre 20 et 30 

Jours de vague 
de chaleur : 
Plus de 70  
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3 -  Etape 3 : Évaluation de la sensibilité actuelle 

et future du territoire 
 

 Méthodologie et sources des données 
 

 Méthodologie pour la définition 

de la sensibilité du territoire 
 
Rappel : La sensibilité est la proportion dans laquelle un élément 
exposé (collectivité, organisation…) au changement climatique 
est susceptible d’être affecté, favorablement ou 
défavorablement, par la manifestation d’un aléa. 
L’analyse des sensibilités ci-après prend en compte les risques 
dits « météo-sensibles », c'est-à-dire susceptibles d’être affectés 
par les modifications du climat. 
Ainsi ne seront pas abordés ici les risques et nuisances suivants : 

▪ Le risque sismique, n’est pas abordé ici, étant considéré que ce 
risque n’est pas affecté par le changement climatique. 

▪ Les nuisances sonores et lumineuses. 

 

 Les Sources de données 
 
L'analyse ci-après s'appuie notamment sur les documents 
suivants.  
 

▪ l’état initial de l’environnement disponible dans l’Évaluation 
Environnementale Stratégique du PCAET. 

▪ Le diagnostic du PCAET 
▪ L'étude sur les stratégies territoriales d'adaptation au 

changement climatique sur la grande région Nord (Nord Pas de 
Calais Picardie) réalisée par la MEDCIE PAYS DU NORD en 2012. 

▪ Les entretiens avec les acteurs locaux. 
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 Identification de la sensibilité 

future du territoire 
 
Chaque paragraphe présente la sensibilité actuelle aux risques 
climatiques, suivi d’une estimation de l’identification de la 
sensibilité future du territoire.  
Cette partie a pour objectif d'identifier les changements du 
territoire susceptible de faire évoluer sa sensibilité, à l'horizon 
2050 ou 2100.  
 
Est ici présentée la sensibilité probable du territoire, en l'absence 
d'actions volontaires supplémentaires à celles prévues 
actuellement.  

Cette démarche est notamment basée sur les résultats des 
interviews menés auprès des acteurs du territoire, sur 
l’adaptation de leur activité au changement climatique mais aussi 
sur les changements qu’ils ont pu constater sur le territoire.  
L'étude MEDCIE Pays du Nord sur la grande région Nord-Pas-de-
Calais Picardie ("Pays du Nord") présente en détail les impacts 
attendus. De nombreux extraits de ce document sont repris ici, 
et approfondis pour le territoire.  
 
Lors de la définition du plan d'actions, les actions auront 
essentiellement pour but de réduire l’évolution de cette 
sensibilité à court, moyen et long terme et d’adapter le 
territoire. 
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 Sensibilité milieu physique et risques naturels 
 

 Sensibilité aux inondations par 

débordement 
 

De par sa géomorphologie (vaste plateau entaillé par les 
vallées du Thérain et du petit Thérain), le territoire présente 
un relief relativement marqué. Il est composé de plateaux, 
coteaux et vallées. 
Le réseau hydrographique est décomposé en deux espaces 
géographiques : le réseau Nord et le réseau Sud. 
La Communauté de communes est par ailleurs concernée 
par 4 masses d’eau souterraines dont la plupart d’entre elles 
sont affleurantes sur le territoire. 
De nombreuses zones humides parcourent le territoire 
notamment dans les vallées. 
 
Aussi, la communauté de communes, présente une Zone de 
sensibilité à la remontée de nappe très élevée : 24% des 
zones bâties en risque de remontée très forte et 22% en 
risque élevé. 
Plus de 25 communes cumulent un niveau de risque de 
moyen à très élevé sur leur territoire. 

 

 
Figure 149 : Zones inondables par remontée de nappe 

 
 

 

Sensibilité très forte  

Au Nord du territoire et dans les 

vallées avec la nappe affleurante 
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Les actions déjà en place 
 

- Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM de 
l’Oise) 

- Plan communal de sauvegarde 

- Compétence GEMAPI 

- Atlas Zone Inondable de la Vallée de la Bresle et Vallée du 
Thérain 

- PPRI de la Vallée du Thérain et du Petit Thérain en 2010, qui 
sera révisé prochainement pour définir un périmètre plus 
large. 

Les Actions visant à réduire la sensibilité du territoire 
 

▪ Mise en place d’un PAPI (programme d’actions de prévention 
des inondations)  

▪ Préserver les prairies humides qui bordent les villages, premiers 
remparts pour l’absorption des inondations et reconquérir des 
espaces destinés à la biodiversité. 

▪ Replanter des haies afin de limiter les écoulements d’eau lors 
de inondations 

▪ Veiller au bon maintien en bon état des ouvrages de lutte contre 
les inondations 

▪ Entretenir la mémoire des crues. L’expérience montre qu’après 
une dizaine d’année, la mémoire des crues passée s’atténue et 
les gestes de préventions se raréfient (arrêt de l’entretien des 
fossés par exemple) 

▪ Sensibiliser le tissu économique au risque d’inondation et à la 
prévention. 

▪ Prévenir toute nouvelle implantation en zone inondable 
▪ Concevoir les nouveaux projets en luttant contre 

l’imperméabilisation 
▪ Veiller à bien intégrer ces enjeux dans les SCOT, PLUI, PCS 
▪ Améliorer les dispositifs d’alerte et de prévision des crues 
▪ Dimensionner les ouvrages en fonction des crues les plus 

récentes et en se projetant sur les crues futures, intégration des 
phénomènes de changement climatique dans les 
modélisations. 

▪ Envisager la déconstruction dans certaines zones inondables à 
aléa extrême sur la base du climat futur
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 Sensibilité à l’érosion et aux coulées de boues

Comme pour les inondations, la géographie du territoire est 
favorable aux coulées de boues et aux inondations. 
 
Ce phénomène s’aggrave en raison de : 

• la disparition des haies, talus et boisements sur le territoire 

• les cultures faiblement développées aux mois de mai et 
juin,  

• les cultures dans le sens de la pente 

• un relief marqué dans les vallées,  

• un sol plus ou moins argileux 

• des pluies plus intenses et plus marquées 

Les épisodes de ruissellement sont accentués par 
l’imperméabilisation des sols conjuguée aux changements des 
pratiques agricoles qui se sont intensifiées en cultivant des 
parcelles de plus en plus grandes (remembrement).  
Le remembrement a en effet eu pour conséquence le retrait 
d’éléments essentiels au ralentissement de l’écoulement des eaux 
de surface comme les haies, les fossés et les talus. Les violents 
orages de plus en plus fréquents ne font qu’accélérer encore un 
peu plus ces phénomènes de ruissellement. 
Le changement de pratiques culturales (labour profond ou non, 
sens du travail du sol, cultures intermédiaires) a eu aussi un effet 
sur la qualité des sols, limitant ainsi la vie pédologique qui a aussi 
vocation à structurer le sol. 
Entre 2006 et 2014, il y a eu 232 ha d’espaces naturels, agricoles 

et forestiers qui ont disparu au profit de l’artificialisation des 

sols. Une étude de la DDT par intercommunalités a été réalisée 

sur l’artificialisation des sols. 

Ces évènements sont très réguliers et les dégâts engendrés sont 
très importants et irréversibles. 
Les pertes de matière organique emportées par les coulées de 
boues provoquent l’érosion et l’appauvrissement des sols 
agricoles. Cette matière organique se retrouve en dernier lieu 
dans les cours d’eau situés en aval et en dégrade la qualité 
physique et chimique. 
Par ailleurs, l’érosion emporte la partie la plus fertile des sols 
agricoles dans les ruisseaux, cours d’eau et fossés. 
 
La carte de zones à risques de coulées de boues, associée au 
modèle numérique de terrain reprenant les axes de 
ruissellements, montre effectivement une sensibilité forte du 
territoire sur cette thématique de l’érosion et des coulées de 
boues. 
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Figure 150 : Zones à risques de coulées de boue 

 
 

 

 

Figure 151 : Axes de ruissellement potentiels : modèle numérique de terrain 
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Secteurs d’activités impactes 
 
Les coulées de boue ont un impact majeur sur l’habitat : le 
passage d’une coulée de boue dans un village a un effet 
dévastateur sur les habitations. 
Les impacts sur les populations sont aussi très lourds sur le plan 
psychologique, avec des situations de stress post-traumatique. 
 
Les ruissellements d’eau pluviale et les coulées de boue peuvent 
aussi impacter les infrastructures routières, de manière 
temporaire en les rendant impraticables ou de manière plus 
durable en cas de destruction.  
 
Sur le plan agricole, l’impact de coulées de boue est aussi 
majeur : l’érosion entraîne des pertes significatives de terres 
arables et fertiles vers les zones basses (ruisseaux, cours d’eau...). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les actions déjà en place 
Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM de l’Oise) 
Plan communal de sauvegarde 
Compétence GEMAPI 
Atlas Zone Inondable de la Vallée de la Bresle et Vallée du Thérain 
PPRI de la Vallée du Thérain et du Petit Thérain en 2010, qui sera révisé 
prochainement pour définir un périmètre plus large. 

 
 
 
  Sensibilité forte sur le territoire et 

principalement dans la vallée du Thérain et au 

Sud Est  
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Les Actions visant à réduire la sensibilité du territoire 
▪ Identifier et préserver les éléments du paysage dont la 

suppression aggrave fortement le risque (haies, talus, fossés, 
pâtures, prairies, boisements situés à des nœuds hydrauliques 
stratégiques).  

▪ Développer les mesures agro environnementales à destination 
des agriculteurs qui bénéficient de subvention dans ce 
domaine. 

▪ Maintenir les prairies humides à proximité des villes et villages 
▪ Replanter des haies et des boisements afin de limiter les 

écoulements d’eau lors des coulées de boues 
▪ Favoriser la mise en place de culture intermédiaire en mai et 

juin 
▪ Limiter les cultures dans les pentes 

▪ Redéfinir des zones de talus  
▪ Procéder au nettoyage régulier des fossés 
▪ Limiter plus spécifiquement l’imperméabilisation en amont des 

axes de ruissellement. Favoriser l’infiltration à la parcelle.  
▪ Dans les zones d’aléa faible qui resteront constructibles, faire 

émerger des formes de construction adaptées au risque. 
▪ Travailler sur le cheminement de moindre dommage : quand les 

ouvrages sont insuffisants, aménager pour que l’eau passe en 
dehors des zones les plus fragiles (maisons, garages). 

▪ De manière générale, privilégier une organisation des espaces 
et des fonctions qui anticipent la gestion de crise et favorisent 
la résilience.  
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 Sensibilité face aux retraits et gonflement des argiles 
 
Un matériau argileux voit sa consistance se modifier en fonction 
de sa teneur en eau : dur et cassant lorsqu’il est desséché, il 
devient plastique et malléable à partir d’un certain niveau 
d’humidité. Ces modifications s’accompagnent de variations de 
volume, dont l’amplitude peut être parfois spectaculaire. 

 
Figure 152 : exemple de retrait des argiles en période de sécheresse 

 
Le BRGM a réalisé une cartographie de l’alea retrait gonflement 
des argiles. Notons cependant que le zonage de l'aléa réalisé par 
le BRGM ne permet pas d'identifier l'aléa à la parcelle. On ne peut 
donc pas s'appuyer uniquement sur cette carte pour dire qu'une 
parcelle est concernée. Cette donnée ne remplacera jamais un 
sondage sur site. 
 

 
Figure 153 : exemple de dégâts causés par le retrait gonflement des argiles sur 
l’habitat (Source groupe SMA – photo de gauche – et MEDD – photo de droite) 
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Figure 154 : Zonage de l’aléa retrait et gonflement des argiles sur le territoire 

L’Alea « retrait et gonflement des argiles est moyen au Sud du territoire et fort sur le Nord-Ouest du territoire. 
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3 communes à risque très élevé : Escles-St-Pierre, Romescamp et Sarcus. Escles-St-Pierre est concernée sur 65% de sa surface bâtie. Sur 
Romescamps, ce sont 5,3% de la surface bâtie qui sont concernées, et seulement 1,7% sur Sarcus. 
Sur l’Aléa moyen, 33 communes sont concernées dont Buicourt, Ermemont-Boutavent, Hanvoile, Saint Valery et Wambez pour plus de 40% de 
leur surface. 

 
Figure 155 : Zone de retrait gonflement des argiles sur Escles-St-Pierre 
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Figure 156 : Zone de retrait gonflement des argiles sur Romescamps 
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Figure 157 : Zone de retrait gonflement des argiles sur Sarcus
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En climat tempéré, les argiles sont souvent proches de leur état de 
saturation, si bien que leur potentiel de gonflement est relativement 
limité. En revanche, elles sont souvent éloignées de leur limite de 
retrait, ce qui explique que les mouvements les plus importants sont 
observés en période sèche. La tranche la plus superficielle de sol, sur 
1 à 2 m de profondeur, est alors soumise à l’évaporation. Il en résulte 
un retrait des argiles, qui se manifeste verticalement par un 
tassement et horizontalement par l’ouverture de fissures. 
L’amplitude de ce tassement est d’autant plus importante que la 
couche de sol argileux concernée est épaisse et qu’elle est riche en 
minéraux gonflants. Par ailleurs, la présence de drains et surtout 
d’arbres (dont les racines pompent l’eau du sol jusqu’à 3 voire 5 m 
de profondeur) accentue l’ampleur du phénomène en augmentant 
l’épaisseur de sol asséché. 
 
Le sol situé sous une maison est protégé de l’évaporation en période 
estivale et il se maintient dans un équilibre hydrique qui varie peu 
au cours de l’année. De fortes différences de teneur en eau vont 
donc apparaître dans le sol au droit des façades, au niveau de la zone 
de transition entre le sol exposé à l’évaporation et celui qui en est 
protégé. Ceci se manifeste par des mouvements différentiels, 
concentrés à proximité des murs porteurs et particulièrement aux 
angles de la maison. Ces tassements différentiels sont évidemment 
amplifiés en cas d’hétérogénéité du sol ou lorsque les fondations 
présentent des différences d’ancrage d’un point à un autre de la 
maison (cas des sous-sols partiels notamment, ou des pavillons 
construits sur terrain en pente).29 
 
 

 
29 source : www.argiles.fr 

La sensibilité actuelle est forte au Nord Ouest du territoire. 
Elle est susceptible d’augmenter dans le futur à cause des 
phénomènes suivants : 

▪ Augmentation de la densité du bâti 
▪ Vieillissement de l’habitat et donc fragilisation de certains 

logements 
▪ Alternance plus marquée de période de sécheresse et de période 

de saturation du sol en eau. 
 
 
 
 
 
 

SECTEURS D’ACTIVITES IMPACTES 

L’aléa retrait-gonflement des argiles impacte essentiellement 
l’habitat. 

Le montant moyen d’indemnisation pour un particulier a 
été établi à 10.900€, auxquels s’ajoutent 1.520€ à la 
charge du sinistré. Certains travaux très lourds peuvent 
dépasser les 50.000€ si une reprise en sous-oeuvre s’avère 

nécessaire. 
Des conséquences peuvent cependant aussi se constater sur des 
axes routiers (effondrement). 

 
  

Sensibilité faible au Nord Est et à l’Est 

du territoire, modérée au Sud et  

forte au Nord Ouest. 

http://www.argiles.fr/
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Les actions déjà en place 
Il n’existe pas aujourd’hui de plan de prévention des risques naturels 
liés au retrait gonflement des argiles sur le territoire. 

 

Les Actions visant à réduire la sensibilité du territoire 
 

▪ Analyser le risque réel en priorité sur les trois communes 
concernées par un alea fort : études de sols détaillée pour 
cartographier le risque. Mise en place d’un plan d’action. Si 
nécessaire, élaborer un Plan de Prévention des Risques Naturels lié 
au retrait gonflement des argiles 

▪ Réduire autant que possible toute construction nouvelle en zone 
d’alea fort.  

 
▪ Pour les constructions nécessaires, diverses dispositions 

constructives peuvent être mises en œuvre, comme par exemple  
o Désolidariser les bâtiments  
o Rigidifier la structure  
o Eloigner la végétation des fondations  
o Etanchéifier les éléments de réseaux enterrés  
o Maîtriser l’infiltration des eaux pluviales  
o Limiter l’évaporation près des fondations  
o Veiller à adapter les fondations à la situation géologique  
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 Sensibilité face aux mouvements de terrain : cavité et affaissement 
 
Sur le territoire, on note la présence de bétoires qui sont des trous 
naturels d’infiltration d’eaux dans la craie : Leur présence est avérée 
en Seine Maritime et dans la Somme en limite Nord-Ouest. Il doit 
donc y en avoir en particulier sur le bassin de la Bresles. 
Elles étaient parfois appelées par abus de langage « des trous à 
marne ».  
Un partenariat avec l’université d’UniLaSalle pour faire une étude sur 
le sujet pourrait être envisagé à ce stade car il n’y a pas de 
recensement particulier sur le sujet sur le territoire. 
Par ailleurs, le territoire est concerné par des mouvements de terrain 
que l’on peut recenser sous le terme général de risque lié à des 
cavités et donc des effondrements. 
 
Le changement climatique pourrait augmenter le risque 
d’effondrement des cavités souterraines.  
L’augmentation des précipitations hivernales, la diminution des 
précipitations estivales et l’augmentation des événements pluvieux 
exceptionnels sont susceptibles d’influer la variation du niveau des 
nappes d’eaux souterraines. Elle devrait affecter la résistance des 
roches et leur structure et donc leur stabilité. 
 

 
Les actions déjà en place 
Pas d’actions spécifiques actuellement en place 
 
 
Les actions visant à réduire cette sensibilité 
Un partenariat peut être envisagé avec l’université pour investiguer 
la présence des bétoires. 
Un recensement des cavités semble nécessaire en vue d’éviter et 
prévenir tout effondrement qui pourrait s’avérer présenter un risque 
important pour les infrastructures diverses et la population. 
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Figure 158 : Cavités recensées sur le territoire d’étude 
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 Sensibilité de la ressource en eaux 
 

La nappe de la craie est majoritaire sur le territoire, mais souvent profonde ; il y a également une autre nappe dessous qui se recharge 

extrêmement lentement : la nappe de l’Albien qui affleure dans le Pays de Bray. 

La ressource eau potable souterraine est en quantité importante en raison de la présence de la nappe de la craie dont la préservation est 

primordiale. Celle-ci subit une forte pression de la demande, elle se régénère principalement par infiltration. 

On constate une bonne qualité générale des cours d’eau. 

A noter cependant quelques seuils dépassés en pesticides sur les captages eau potable en raison des activités agricoles et un classement 

vulnérable aux nitrates 

La sensibilité de la ressource en eau va s’accentuer sur le territoire en raison de l’augmentation des épisodes de sécheresse et de la modification 

des périodes d’étiages des cours d’eau (modification du régime des pluies). Cette sensibilité va aussi augmenter en raison de la pression sur la 

demande. Ainsi les choix économiques vont également impacter cette sensibilité. Avec le projet d’entreprise de conserverie au nord de Poix, des 

productions de légumes industriels pourraient se développer et générer des besoins en irrigation supplémentaires. 
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Les actions déjà en place 

• SDAGE Seine Normandie et Artois Picardie : protection de la ressource 

• SAGE vallée de la Bresle et Somme aval 

• Actions de l’Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA),  

• Actions de la Fédération de l’Oise pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique et la DDT Oise : protection des milieux aquatiques (frayères) 

 
Les actions visant à réduire cette sensibilité 

• Réduire les pollutions diffuses liées aux pratiques agricoles 

• Limiter les prélèvements pour l’irrigation en privilégiant la qualité de la ressource et son partage vis-à-vis des usages domestiques 

• Préserver la qualité des cours d’eaux 

• Maintenir et améliorer les continuités écologiques des cours d’eau afin de privilégier la biodiversité. 

• Réaliser un SAGE sur la vallée du Thérain. 

 
 
 
 
 
 
 

  

La sensibilité sur le territoire est faible mais peut s’accentuer en 

raison la consommation et la modification du régime des pluies, la 

pollution liée aux activités agricoles 

La qualité des cours d’eau est à préserver, les continuités 

écologiques à améliorer  



Etape 3 : Évaluation de la sensibilité actuelle et future du territoire 

 
   328/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 Sensibilité du milieu naturel, de la biodiversité 
 

 
Occupation du sol de la Communauté de Communes 

Le territoire présente une grande richesse 
écologique dans les vallées, les secteurs 
bocagers et les boisements. Celle-ci lui confère 
une grande qualité paysagère et patrimoniale et 
un atout pour le tourisme.  
IL compte beaucoup de zones protégées.  
Il est concerné par 
- 4 Zones Spéciales de Conservation (ZSC). 
- dee zones naturelles d’intérêt reconnu (20 
ZNIEFF de type I et 5 ZNIEFF de type II) 
- 6 sites en gestion du Conservatoire des Espaces 
Naturels de Picardie 
- 8 Espaces Naturels Sensibles d’intérêt 
départemental (repris par une ZNIEFF ou un site 
Natura 2000) et de 14 Espaces Naturels d’intérêt 
local 
Tous les cours d’eau ont un contexte salmonicole 
et sont notés de bonne qualité générale. 
Des espèces de grand intérêt patrimonial sont 
présentes dans les réservoirs de biodiversité 
(zones humides et Larris) 
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La pression sur les milieux naturels et les espaces de biodiversité peut s’accentuer en raison de la pression de l’activité agricole et l’expansion urbaine 
qui grignotent des terres. Les pertes de biodiversité risquent de s’accentuer en raison du développement de maladies, de parasites ou d’espèces 
envahissantes mais également en raison des modifications climatiques.  
 
Au niveau mondial, il a été estimé que le changement climatique pourrait provoquer la disparition de plus d’un million d’espèces d’ici 2050. Entre 
15 et 37 % des espèces terrestres de la planète seraient menacées d’extinction. En France métropolitaine, 19 % des vertébrés et 8 % des végétaux 
pourraient disparaître (ONERC, 2007). 
Les milieux naturels sont par nature relativement sensibles aux modifications des conditions climatiques. 
L’analyse des enjeux montre que ces milieux sont fragiles sur le territoire. 
Ils représentent un axe fort de résilience des territoires en raison de leur capacité à stocker le carbone, à maintenir des espaces de fraîcheur sur le 
territoire, à absorber l’excédent d’eau en cas de forte pluie. Ils constituent également des refuges pour la biodiversité nécessaire aux activités 
agricoles (pollinisation).  
 
Les actions déjà en place : 

• La trame verte et bleue 

• Les bio corridors identifiés par la DREAL en bord de cours d’eau 

• La restauration de la continuité écologique sur le Thérain 

 
Les actions à mettre en place 

• Lutter contre la disparition des milieux humides ; 

• Maintenir la diversité écologique des milieux ; 

• Limiter les intrants agricoles ; 

• Limiter l’artificialisation des sols ; 

• Soutenir la trame verte et bleue et développer les plantations arborées. 

 

Sensibilité forte pour le milieu naturel 

dans les vallées au regard du 

changement climatique qui affecte les 

espèces   
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 Sensibilité du paysage et du patrimoine
 

88% du territoire est dédié aux activités agricoles et 9% aux boisements (cf. carte de l’occupation des sols page précédente). 
Le territoire est peu artificialisé et riche d’un patrimoine naturel préservé (cf chapitre précédent). 
Il possède également un bâti d’exception et de nombreuses ressources architecturales (vallée du Thérain- Gerberoy). 
La sensibilité paysagère est étroitement liée à celle des milieux naturels et de l’occupation du sol. 
La sensibilité du territoire est faible sur cette thématique mais pourrait s’accentuer 
en cas de perte d’identité des espaces de transition vers les openfields. 
Ceux-ci représentant moins de résilience face aux risques accrues d’inondations et coulées de boues. 
 
Les bourgs traditionnels du plateau picard présentaient des caractéristiques favorisant l’adaptation au changement climatique. Le bâti traditionnel 
en bois et torchis favorise la protection contre la chaleur en été, contrairement aux matériaux modernes (type béton) qui n’offre pas une protection 
suffisante. Les bourgs étaient aussi fortement végétalisés. La place de jeu de balle en centre du bourg était traditionnellement enherbée et 
ponctuée d’arbres. Les maisons sont séparées des routes par des « usoirs » en herbe. Enfin, les villages étaient traditionnellement entourés d’un 
« tour de ville », chemin boisé protégeant des vents. 
Cette architecture a tendance à disparaître peu à peu, notamment avec la mise en place de parkings dans les centres bourgs, l’extension des 
villages hors des tours de ville. Ceci augmente la sensibilité face au ruissellement, face aux fortes chaleurs estivales. 
 
En termes d’activité touristique, les deux principaux sites touristiques en termes de fréquentation sont le village de Gerberoy et le musée 
d’Hétomesnil. Les vallées du Thérain et du Petit Thérain sont aussi le lieu d’un tourisme local, notamment avec la pêche. 
Elle peut être une opportunité de développement pour le territoire. 
Cette activité touristique est peu sensible aux aléas climatiques.  
Associée à l’augmentation des températures, la fréquentation touristique sur le territoire pourrait s’accroître à long terme. En effet on peut 
envisager un report de l’activité touristique vers le Nord de la France pour éviter les périodes de fortes chaleurs par exemple. 
L’activité touristique dans le village de Gerberoy peut ponctuellement être impactée par les fortes chaleurs, surtout lors des grands 
rassemblements type Fête de la rose. Bien que le village présente des ilots boisés, le cœur du bourg constitue un ilot de chaleur ponctuel. 
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Les actions déjà en place : 

• La ZPPAU sur Gerberoy 

Les actions à mettre en place : 

• Protéger les espaces fermés 

• Préserver / restaurer l’architecture traditionnel des bourgs picards en couplant 
cette démarche avec le changement climatique : construction en bio-matériaux, 
maintien des usoirs et des places centrales enherbées et boisées, restauration de 
tours de ville boisés… 

• Replanter des haies 

• Développer une offre touristique durable 

• à Gerberoy : mise en place de fontaine  à eau permettant l’hydratation des 
touristes. 

Sensibilité faible à modérée sur le territoire par 

la transition des espaces fermés (bocages, pré-

vergers, courtils… ) vers les openfields- espaces 

ouverts plus uniformes 

Sensibilité modérée des bourgs traditionnels 

Sensibilité faible du tourisme, susceptible 

d’augmenter 
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 Sensibilité du milieu humain et économique
 

Le territoire connait une croissance démographique réelle en lien avec la dynamique de l’Ile de France et du Beauvaisis : on parle de rurbanisation. 
Ceci induit des déplacements pendulaires conséquents à la fois pour le travail mais aussi les loisirs et les commerces. 
La population est néanmoins vieillissante et il semble nécessaire de maintenir l’attractivité du territoire. 
La désertification médicale est importante et les indicateurs de santé se dégradent sur le territoire. La difficulté d’accès aux soins s’intensifie. 
L’emploi reste fragile sur le territoire qui présente un niveau de revenu faible. 
A noter que 50% des résidences principales de la Communauté de Communes de la Picardie Verte ont été construites antérieurement à 1949.  
Le parc récent (construction après 1990) ne représente que 11% du patrimoine global.  
 
En raison du changement climatique et plus particulièrement des épisodes de canicules, il faut s’attendre à une augmentation des maladies 
respiratoires et cardio-vasculaires liées à l’augmentation de la pollution de l’air, ainsi qu’à une augmentation des allergies aux pollens. 
De nouvelles maladies pathogènes pourraient apparaître sur le territoire ainsi que de nouvelles épidémies fragilisant encore plus les populations 
les plus exposées. 
 
Ces populations sont par ailleurs exposées à l’augmentation du prix des énergies et entrent d’ores et déjà en situation de précarité énergétique 
vis-à-vis de leur logement ancien mais aussi vis-à-vis de la capacité à se déplacer. 
 
La Picardie Verte ne compte aucune zone urbaine dense. Elle n’est pas exposée au phénomène d’ilot de chaleur urbain. Territoire relativement 
venté et plus frais que le reste du département de l’Oise, la Picardie Verte a jusqu’ici été moins exposées aux canicules que le reste du département. 
L’existence de boisements, la faible densité des bourgs permettent le rafraichissement nocturne. 
Cependant, le nombre et l’intensité des périodes de fortes chaleurs devrait fortement augmenter d’ici à 2050. Le territoire sera donc lui aussi 
exposé aux canicules. Les grands espaces agricoles ouverts augmentent la sensibilité. 
L’habitat traditionnel des bourgs est relativement préservé face à la chaleur estivale. C’est moins le cas de l’habitat récent, et notamment l’habitat 
collectif, qui peut présenter une forte sensibilité face aux pics de chaleur. La sensibilité à la chaleur pourrait être augmenter si la rénovation 
massive de l’habitat ancien se faisait à partir de matériaux minéraux, sans intégrer cette problématique de la protection contre la chaleur. 
 
NB : la sensibilité de l’habitat face aux inondations et coulées de boue n’est pas reprise ici, étant présentée en première partie. 
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Sur le plan économique, certaines entreprises peuvent être particulièrement touchées par les vagues de chaleur ou très dépendantes des 
bouleversements mondiaux. 
L’entreprise Saverglass en particulier présente une sensibilité forte face au prix des énergies fossiles, du fait de ses fortes consommations d’énergie. 
En revanche, l’utilisation du flaconnage en verre s’avérant plus durable que celle du plastique (issu du pétrole), l’enjeu de lutte contre le 
réchauffement climatique peut constituer un atout pour cette entreprise. 
 
La sensibilité face au coût de l’énergie est aussi majeure pour les autres entreprises du territoire, et notamment sur la question des déplacements. 
 
Face aux fortes chaleurs, les entreprises utilisant des systèmes de refroidissement seront les plus sensibles (augmentation des consommations 
d’énergie, exemple des entrepôts frigorifiques des entreprises agroalimentaires). Toutes les entreprises pourront de même être sensibles en 
termes de condition de travail (hangars non protégés de la chaleur, travail en extérieur pour les ouvriers du bâtiment, etc) 
 
Enfin, une dernière conséquence, très indirecte, du changement climatique concerne l’image véhiculée par les entreprises : avec le changement 
climatique, les consommateurs sont de plus en plus concernés par une consommation responsable. Ils recherchent des produits alliant respect de 
l’environnement, respect des normes sociales et transparence. La consommation de viande notamment évolue avec une baisse de la quantité 
mais des exigences éthiques, qualitatives et environnementales.  
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Actions déjà en place : 

• PLUiH en cours d’élaboration 

• OPAH ; 

• Plateforme de la Rénovation Energétique 

• Maison de l’emploi et de la formation ; 

• Contrat local de santé en cours d’élaboration 

 

Actions à mettre en place :  
• Limiter l’usage de la voiture et développer le réseau de transports 

collectifs sous toutes leurs formes ; 
• Lutter contre l’isolement des personnes âgées en milieu rural ; 
• S’assurer de la mise à jour régulière des plans canicule ; 
• Poursuivre la politique d’accès aux soins (maison médicale) ; 

• Accueil et prime d’accueil pour les nouveaux médecins 
• Sensibiliser la population aux risques liés à la pollution atmosphérique  
• Assurer une réhabilitation thermique des logements isolant du froid et 

de la chaleur (grâce aux biomatériaux) 

• Développer de nouveaux emplois autour de la réhabilitation du bâti 
ancien 

• Sensibiliser les entreprises aux enjeux du changement climatique 

Sensibilité sur le territoire 

Forte concernant la précarité 

énergétique : déplacement, chauffage 

habitat 

Faible mais s’accentuant face à la chaleur 

Modérée pour les entreprises 
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 Sensibilité du milieu agricole 
 

Sur le plan économique, le territoire est particulièrement touché par l’évolution de la sensibilité du monde agricole (88% de la surface du 
territoire est occupée par des activités agricoles) 

 
SENSIBILITE - CULTURES ET LES RENDEMENTS 
D'après Arvalis - Institut du végétal, "plusieurs études ont mis en évidence les effets du changement climatique sur la phénologie et la 
productivité d’espèces de grande culture. On constate ainsi un contraste marqué entre espèces de printemps et d’hiver. 
Les cultures d’hiver comme le blé ont vu leurs rendements négativement impactés par un aggravement des stress de fin de cycle alors que la 
betterave et le maïs tirent profit de conditions plus favorables de début de cycle, qui leur permettent de maximiser plus rapidement 
l’interception lumineuse et donc la production de biomasse." 

Cependant, les projections climatiques montrent une augmentation de la variabilité du climat. La sécheresse et les fortes chaleurs rendent ces 
rendements très aléatoires. 
L’année 2019 a mis en avant une sensibilité importante des grandes cultures face aux fortes chaleurs. De très nombreux incendies de champs 
de blé ont été constatés en juillet, entraînant un arrêté préfectoral interdisant la moisson pendant plusieurs jours. 
Ce phénomène est imputable à la canicule et au développement de poussières au sol. Il a été amplifié sur la Picardie Verte par la présence de 
silex. Surchauffées, ces roches percutées par les moissonneuses batteuses ont suffi à déclencher des étincelles. 
Néanmoins, la sensibilité est amplifiée par la prédominance du blé dans l’occupation des terres, et par l’uniformisation des pratiques culturales 
et des variétés, entrainant une nécessité de moissonner d’immenses surfaces en seulement quelques jours. Les conséquences en termes de 
perte de revenu et d’assurances peuvent être très élevées. 
 

 
SENSIBILITE - L'ELEVAGE 
Concernant l'élevage, les projections climatiques laissent présager une diminution des précipitations au printemps et en été. Ceci pourrait avoir 
de fortes conséquences sur les stocks fourragers et les pâturages. Il sera nécessaire d'adapter leur gestion, en prévoyant la constitution de 
stocks pour la période estivale. 
D'après l'étude Medcie, "l’élevage sera particulièrement impacté par la hausse des températures et la survenue plus importante de 
phénomènes de sécheresses et de canicules. On pourrait donc observer une baisse de productivité des prairies et de la disponibilité des 
ressources fourragères indispensables à l’alimentation du bétail. 
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La production de fourrages est singulièrement sensible aux températures élevées et au manque d’eau. Selon les simulations réalisées par l’INRA 
sur l’état hydrique des prairies dans le cadre du projet CLIMATOR, on devrait constater une augmentation de la demande en eau de ces 
systèmes en raison de la concentration plus importante en CO2 de l’atmosphère, de la hausse des températures et du rayonnement qui 
intensifient l’évapotranspiration. 
La diminution des précipitations devrait parallèlement amplifier le stress hydrique en période estivale. Ainsi, l’effet bénéfique préalable du CO2 
et de la diminution de l’évapotranspiration sur la productivité des prairies ne devrait pas suffire à compenser l’augmentation des sécheresses 
et des températures qui induisent une demande hydrique toujours plus pressante. 
Lors de la canicule de 2003, on a observé une production fourragère exceptionnellement faible sur l’ensemble du territoire national avec une 
baisse de 30% de la production nationale. 
A titre d’exemple, la fétuque qui est une plante pérenne actuellement cultivée pour la production fourragère en Picardie, pourrait voir sa 
productivité s’amenuiser au cours du XXIe siècle. 
 
Dans ce contexte, l’adaptation des exploitations d’élevage, directement dépendantes des prairies et de la croissance de l’herbe, avec la mise 
en place notamment de stocks fourragers, de dispositifs de vente et/ou de partage des ressources fourragères entre les régions ou encore une 
plus grande diversification de la production fourragère (autres espèces herbacées, légumineuses, sorgho…), apparaît comme indispensable." 
De plus, toujours d'après l'étude Medcie, " la hausse des températures et des périodes de fortes chaleurs pourrait entraîner une mortalité 
importante du bétail en raison d’une hausse de l’inconfort thermique et hydrique, entraînant des baisses de productivité (notamment 
concernant l’élevage laitier). 
Le changement climatique pourrait par ailleurs entraîner la prolifération de vecteurs de maladies et de parasites avec des impacts plus ou 
moins importants sur les populations animales. En effet, la hausse des températures prévue devrait engendrer l’apparition et/ ou la 
redistribution géographique de certaines maladies infectieuses à vecteur, notamment dans les territoires plus au Nord, avec par exemple le 
virus du Nil occidental ou encore la fièvre catarrhale ovine et bovine (FCO), maladie infectieuse virale vectorielle se transmettant presque 
exclusivement par piqûre du diptère hématophage C. Imicola. 
 
La FCO est apparue en France en 2006 et a entraîné une crise sanitaire en 2008 puis une campagne de vaccination de l’Etat en 2009-2010. Elle 
est désormais présente sur la majeure partie du territoire français et a fortiori sur notre territoire d’étude. 
Si l’arrivée d’un vecteur dans un secteur apparaît indépendante du changement climatique (elle résulte davantage des échanges et transports), 
les modifications climatiques attendues pourraient favoriser son extension et développement et conduire à des choix plus contrôlés en matière 
de sélection génétique et de développement de races de bétail." 
L’activité de culture céréalière du territoire présente donc une sensibilité importante face au changement climatique. 
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SENSIBILITE – QUALITE DES SOLS 
Comme expliqué dans la partie milieu physique, le territoire présente aussi une sensibilité forte à l’érosion. Ceci entraîne un risque de perte de 
qualité des sols et une contrainte pour l’agriculture. 
Sur le territoire ces évènements sont réguliers : des dégâts importants et irréversibles sont constatés : perte de valeur agronomique 
Les facteurs aggravants sont : 
• La disparition des haies et des talus sur le territoire 
• Les sols nus aux mois de mai et juin.  
• Les cultures dans le sens de la pente. 
 
SENSIBILITE – RESSOURCE EN EAU 
L’agriculture présente aussi une sensibilité importante face à la ressource en eau. La réduction de cette ressource fragiliserait les activités de 
culture comme d’élevage. 
Face aux épisodes de sécheresse récurrents, le développement de l’irrigation pourrait être amplifié. 
 
Actions déjà en place 

• Mesures agro environnementales et climatiques (MAEC ) 

• Plantation de haies 

• Développement de l’agriculture bio,  

• TVTB 

• Protection de la ressource en eau 

• Protection des espaces naturels 

 
Actions à mettre en place 
Plusieurs types d’action sont possibles sur le territoire. Elles sont à co-construire avec les acteurs concernés (agriculteurs, chambre 
d’agriculture, communes…) 

• Lutte contre l’érosion des sols : 
o Maintenir et développer le programme de (re)plantation de haies dans les zones sensibles. 
o Encourager la constitution d’écosystèmes résilients : agroforesterie, agriculture biologique, travail sur de plus petite surfaces en 

systèmes raisonnés… 
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• Irrigation : La communauté de communes pourra utilement travailler sur une politique d’irrigation. La question qui se pose est de savoir 
s’il est pertinent ou non de développer l’irrigation agricole sur le territoire. Et si oui, dans quelle mesure et avec quels moyens ? Une 
réflexion globale sur le territoire permettrait d’anticiper et d’identifier les enjeux. En effet les enjeux agricoles doivent être reliés avec les 
questions de ressource en eau potable, et de niveau de la nappe (cf. risque d’inondation). 

• Aider les agriculteurs à adapter leur système de production en fonction des ressources (eau, écosystèmes) et des besoins (pour 
l'alimentation animale et humaine locale) du territoire via : 

o La sensibilisation ou le soutien de projets pilotes 
o Des formations et de l’accompagnement pour notamment : 
o Choisir des espèces adaptées aux évolutions du climat en limitant l’arrivée d’espèces envahissantes. 
o Introduire de nouvelles cultures favorisées par les températures en adéquation avec les besoins en eau. 
o Adapter les systèmes fourragers et d’élevage. 
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4 -  Synthèse de la sensibilité du territoire face 

aux phénomènes climatiques 
 
 

Rappel : la sensibilité est la proportion dans laquelle un élément exposé (collectivité, organisation…) au changement climatique est susceptible 

d’être affecté, favorablement ou défavorablement, par la manifestation d’un aléa. 
 

Sensibilité Description 
Niveau de 
sensibilité 

Mineure Réversible + de courte durée + non dramatique 1 

Moyenne Non réversible + durée moyenne + non dramatique 2 

Forte Irréversible + longue durée + non dramatique 3 

Catastrophique Irréversible + longue durée + dramatique 4 

 

Dans les tableaux ci-dessous sont résumées les différentes sensibilités du territoire. 
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Enjeu Thématique Eléments de sensibilité Niveau de 

sensibilité 

Phénomène 

climatique 

impactant 

Milieu physique 

Inondations par 

débordement de 

cours d’eau et 

remontée de 

nappe 

Zone de sensibilité à la remontée de nappe très élevée : 24% des zones bâties en risque de 
remontée très forte et 22% en risque élevé. 
Plus de 25 communes cumulent un niveau de risque de moyen à très élevé sur leur 
territoire. 
Des actions sont déjà mises en place : 

- Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM de l’Oise) 

- Plan communal de sauvegarde 

- Compétence GEMAPI 

- Atlas Zone Inondable de la Vallée de la Bresle et Vallée du Thérain 

- PPRI de la Vallée du Thérain et du Pétit Thérain en 2010. 

Sensibilité très forte, au nord du territoire et dans les vallées avec nappe affleurante. 

3 
Phénomènes 

extrêmes, fortes 

pluies, tempêtes 

Erosion, coulées 

de boues 

Une sensibilité majeure : érosion, coulées de boues et ruissellement 
Des évènements très réguliers 
Des dégâts importants et irréversibles 
Des pertes de matière organique : appauvrissement des sols agricoles 
Détérioration de la qualité des cours d’eau. 
Des facteurs aggravants : 
La disparition des haies, talus et boisements sur le territoire, 
Cultures faiblement développées aux mois de mai et juin, les cultures dans le sens de la 
pente, 
Relief marqué dans les vallées, sol plus ou moins argileux 
Pluies plus intenses et plus marquées. 
Sensibilité forte sur le territoire et principalement dans la vallée du Thérain et au Sud Est  

3 
Pluies 

abondantes 

Retrait 

gonflement des 

argiles 

Alea retrait gonflement des argiles 

Alea moyen au Sud du territoire à fort : sur le Nord-Ouest 

Alea fort : 3 communes dont Escles-St-Pierre classée risque très élevé sur 65% de sa 
surface 
Alea moyen : 33 communes, dont Buicourt, Ermemont-Boutavent, Hanvoile, Saint Valery et 

Wambey > 40. 

Sensibilité faible au Nord Est et à l’Est du territoire, modérée au Sud-Ouest et forte au 

Nord-Ouest 

2 

Alternance 

sécheresses / périodes 

humides 
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Enjeu Thématique Eléments de sensibilité Niveau de 

sensibilité 

Phénomène 

climatique 

impactant 

Mouvements de 

terrain 

Principalement localisé sur les versants des vallées les plus prononcées :   

Les vallées du Thérain et du Petit Thérain, les têtes des vallées de la Bresle et de la Selle. 

Sensibilité modérée sur l’ensemble du territoire et plus forte au Sud. 

2 Fortes pluies 

Ressource en 

eau 

Une sensibilité relativement faible : 
Une ressource eau potable souterraine en quantité importante liée à la nappe de la 
craie dont la préservation est primordiale en raison d’une forte pression de la demande, 
elle se régénère principalement par infiltration. 
Bonne qualité générale des cours d’eau 
Quelques seuils pesticides dépassés sur les captages eau potable 
Classement vulnérable aux nitrates 
Les actions déjà en place : 
SDAGE Seine Normandie et Artois Picardie : protection de la ressource 
SAGE vallée de la Bresle et Somme aval 
Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA),  
Fédération de l’Oise pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique et la DDT Oise : 
protection des milieux aquatiques (frayères). 
La sensibilité sur le territoire est faible mais peut s’accentuer en raison la 
consommation et la modification du régime des pluies, la pollution liée aux activités 
agricoles 
La qualité des cours d’eau est à préserver, les continuités écologiques à améliorer  

2 Sécheresse 
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Enjeu Thématique Eléments de sensibilité Niveau de 

sensibilité 

Phénomène 

climatique 

impactant 

Milieu naturel 

Grande richesse écologique dans les vallées, les secteurs bocagers et les boisements : qualité 
paysagère et patrimoniale 

Beaucoup de zones protégées 

Actions déjà en place : 

Trame Verte et Bleue 

Bio-corridors identifiés par la DREAL localisés aux abords des cours d’eau 

Sensibilité forte pour le milieu naturel dans les vallées au regard du changement climatique 
qui affecte les espèces 

3 
Sécheresse Fortes 

températures 

Paysage et Patrimoine 

 

Une sensibilité faible pour le territoire : 

88% du territoire dédié aux activités agricoles ; 9% aux boisements 

Une activité touristique peut dépendante des aléas climatiques qui peut aussi être une 
opportunité de développement pour le territoire. 

Un territoire peu artificialisé et riche d’un patrimoine naturel préservé 

Un bâti d’exception et ressource architecturale (vallée du Thérain) 

Un habitat traditionnel favorable à l’adaptation 

Actions déjà en place : 

ZPPAU sur Gerberoy 

Sensibilité faible à modérée sur le territoire par la transition des espaces fermés (bocages, 
pré-vergers, courtils… ) vers les openfields- espaces ouverts plus uniformes 

Sensibilité modérée des bourgs traditionnels 

Sensibilité faible du tourisme, susceptible d’augmenter 

 

2  
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Enjeu Thématique Eléments de sensibilité Niveau de 

sensibilité 

Phénomène 

climatique 

impactant 

Milieu 

humain 

Population 

Une croissance démographique en lien avec l’Ile de France et Beauvais : rurbanisation 

Des déplacements pendulaires induits 

Une population vieillissante néanmoins, nécessité de maintenir l’attractivité du territoire 

Fragilité de l’emploi 

Niveau de revenu faible 

50% des résidences principales de Picardie Verte sont antérieures à 1949.  

Le parc récent (construction après 1990) représente 11% du patrimoine global 

Les actions déjà en place : 

OPAH / PLUiH en cours d’élaboration 

Plate-Forme de la Rénovation Energétique 

Maison de l’emploi et de la formation 

Sensibilité sur le territoire  

Forte concernant la précarité énergétique : déplacement, chauffage habitat  

Faible mais s’accentuant face à la chaleur 

Modérée pour les entreprises 

 
 
 

3 

Canicules et vagues 

de chaleur 

 
Activité agricole 

Dans le domaine agricole : modification des rendements et des cultures, érosion par coulées de 

boues, incendie lors des moissons. 

Disparition des prairies humides au profit des grandes cultures céréalières. 

Les actions déjà en place : 

Mesures agro environnementales et climatiques (MAEC) 

Plantation de haies 

Développement de l’agriculture bio  

Sensibilité sur le territoire forte à modérée sur le plan de l’agriculture : élevage dans le Sud 

Ouest/ grandes cultures dans l’Est. Modérée concernant les espaces boisés et l’activité 

économique 

3 

Sécheresses 

Vagues de chaleur 

Fortes pluies, 

Incendie 

 
Autres 

activités 

économiques 

Dans le domaine économique : fragilité de l’emploi, déplacements pendulaires importants, 

exposition des entreprises à la chaleur, aux bouleversements socio-économiques mondiaux, 

coût de l’énergie 

3 

Vagues de chaleur 

Réchauffement 

climatique mondiale 

et ses conséquences 
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5 -  Synthèse de la vulnérabilité du territoire face 

aux changements climatiques 
 
Comme expliqué en introduction, la vulnérabilité du territoire est liée au croisement de l’exposition et de la sensibilité. Le tableau page suivante 
essaie de résumer les principales vulnérabilités identifiées sur le territoire de la Communauté de Communes de la Picardie Verte. 
Rappelons que les actions du territoire ne pourront pas réduire l’exposition aux phénomènes climatiques, qui est régulée par les bouleversements 
mondiaux. La vulnérabilité devra donc être réduite par la diminution des sensibilités du territoire. 

 



Synthèse de la vulnérabilité du territoire face aux changements climatiques 

 
   345/345 

Communauté de Communes de la Picardie Verte : 3, rue de Grumesnil – BP 30 - 60220 Formerie. 

 

 

 

 
1 

       Faible    Moyenne 

 
Milieux naturels : étiages, 

perte de biodiversité, faible 

résilience 

  

SENSIBILITE  Forte 
 

Habitat, activités 

économiques, agriculture  : 

Inondations, 

Coulées de boue, et 

ruissel lement  

 

Milieu humain :  

précarité énergétique 

 
 

Forte 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activités agricoles : 

Inondations, 

ruissellement 

Sécheresses, fortes 

chaleurs 

 

Habitat 

Retrait gonflement des argiles 
Faible à l’Est, moyenne au Sud Ouest et forte Nord Ouest 

 
Habitat 

Glissement de terrain 
Modérée sur tout le territoire et plus forte au 

Sud 

 
Milieu Humain 

Fragilité économique, ressource en eau 

 
Moyenne  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Faible 
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